
 
 

 
 

Références juridiques : 
• Code de l’Environnement : titre Ier du livre V (installations classées pour la 

protection de l’environnement), titre Ier du livre II (eaux et milieux aquatiques), 
titre VII du livre Ier (procédures administratives : autorisation environnementale) 
et titre II du livre Ier (information et participation des citoyens) ; Code Forestier : 
titre Ier du livre II et titre IV du livre III (défrichement), 

• Décision n° E20000134/45 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif 
d’Orléans en date du 28 décembre 2020, 

• Arrêté de Madame la Préfète d’Indre-et-Loire, en date du 11 janvier 2021, 
prescrivant l’enquête publique sur la demande d’autorisation environnementale 
présentée par la Société GSM en vue d’exploiter une carrière située à La Celle-
Saint-Avant. 

 
Période d’enquête : 

• du lundi 15 février 2021 à 9 h 30 au mercredi 19 mars 2021 à 17 h 30 
 

Permanences du commissaire-enquêteur : 
• le lundi 15 février 2021 de 9 h 30 à 12 h 30, 
• le mercredi 24 février de 9 h 30 à 12 h 30, 
• le jeudi 4 mars 2021 de 14 h 30 à 17 h 30, 
• le mercredi 17 mars 2021 de 14 h 30 à 17 h 30. 
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Annexe 1 : procès-verbal de synthèse des observations 

G. CAUDRELIER 
Commissaire-enquêteur 

1, boulevard Marchant Duplessis 
37000 TOURS 

           à 
 

Matthias ROHAUT 
GSM - Région Ouest Pays de Loire 

CS 80411 
3, rue du Charron 

44804 SAINT HERBLAIN Cedex 
 
 
Objet : enquête publique autorisation environnementale 
pour l’exploitation d’une carrière à La Celle-Saint-Avant 
Remise du PV de synthèse 
 
 
 
Tours, le 25 mars 2021  
 
 
Monsieur, 
 
 
Vous voudrez bien trouver ci-joint le Procès-Verbal de synthèse des observations recueillies au 
cours de l’enquête publique sur la demande présentée par votre société en vue d’une autorisation 
environnementale pour l’exploitation d’une carrière située sur le territoire de la commune de La 
Celle-Saint-Avant, en Indre-et-Loire. Ce PV contient également mes propres observations.  
 
En application de l’article R.123-181 du Code de l’Environnement, vous disposez d’un délai de 
quinze jours pour produire vos observations éventuelles. Sans réponse passé ce délai, je 
considérerai que vous avez renoncé à cette faculté. Votre réponse me permettrait cependant de 
mieux étayer mon rapport. 
 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 
 
 
 
G. CAUDRELIER 
Commissaire-enquêteur 

PJ : 1 	
 
																																																								
1 « (…) Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme 
et lui communique les observations écrites ou orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception par 
le commissaire enquêteur du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d’un délai de quinze jours 
pour produire ses observations. » 
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Département d’Indre-et-Loire 
 

Commune de 
LA CELLE-SAINT-AVANT 

 
 

Enquête publique sur la 
 

DEMANDE D’AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE 

PRÉSENTÉE PAR LA SOCIÉTÉ GSM  
EN VUE DE L’EXPLOITATION  

D’UNE CARRIÈRE  
 

	

Période de l’enquête : du lundi 15 février 2021 à 9 h 30 
au mercredi 17 mars 2021 à 17 h 30 

 
 

PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE 
DES OBSERVATIONS 

 
Référence : article R.123-18 du Code de l’Environnement 
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J’observe tout d’abord que ce projet de carrière a intéressé le public puisque d’un point de 
vue strictement statistique les observations se chiffrent ainsi : 

• dix observations ont été portées sur le registre, 
• huit messages électroniques ont été transmis à l’adresse mail de la Préfecture d’Indre-

et-Loire et/ou de la mairie de La Celle-Saint-Avant, 
• deux lettres ont été déposées en mairie de La Celle-Saint-Avant, 
• deux documents ont été déposés, l’un en mairie, l’autre sur le site de la préfecture. 

Lors de chacune de mes permanences (hormis la première) au moins une personne est 
venue consulter le dossier ou m’interroger pour savoir où trouver telle ou telle information. 
Certaines sont même venues à deux reprises. Beaucoup parmi les riverains du projet se sont 
manifestés sous une forme ou une autre (observation, courrier, message électronique). Les 
utilisateurs potentiels des matériaux ont manifesté leur intérêt pour ce projet. À l’exception de 
trois personnes qui ont exprimée une opposition globale au projet, les divers contributeurs 
expriment plutôt des inquiétudes sur des points précis. Il appartiendra à la société GSM de leur 
apporter des réponses. C’est l’objet de ce document. 

1 – Remarque générale sur la participation du public 

La concertation engagée dès 2017 avec les propriétaires des plans d’eau voisins du projet, 
puis entre cette date et 2019 avec la municipalité, au moins une réunion de présentation du projet 
en mairie de La Celle-Saint-Avant ont permis de rendre ce projet public et d’apporter sans doute 
déjà des réponses aux craintes éventuelles engendrées par son implantation. 

L’existence, sur le territoire de la commune, d’un ancienne carrière réaménagée (plan d’eau 
de Longueville) et d’une carrière en cours d’exploitation a permis au public d’imaginer plus 
facilement les impacts, après et pendant, d’un tel site. La participation aurait peut-être été plus 
importante sans cela. 

Il ne me semble pas que le contexte particulier induit par la crise sanitaire soit de nature à 
justifier un moindre afflux de personnes venant au moins prendre connaissance du dossier 
d’enquête afin d’en connaître l’objet, à défaut de faire part d’observations.  

Penser enfin que certains n’auraient pas fait d’observations du fait d’un dossier épais et 
dense, dont l’examen pouvait les rebuter, ne constitue pas non plus une explication fondée. En 
effet, même si ce dossier était effectivement volumineux (un bon millier de pages réparties en 
deux classeurs), sa structuration, le résumé non technique et l’avis de la Mission Régionale 
d’Autorité environnementale permettaient d’en prendre connaissance de façon relativement aisée. 
Au surplus, ma présence lors de quatre permanences était destinée, notamment, à en faciliter 
l’accès. 

2 – Précisions sur le classement et la dénomination des observations 

Les observations portées au registre (I = inscription), les courriers annexés au registre (L 
= lettre), les messages électroniques (M) et les documents (D) reçus via le registre ou la 
messagerie de la préfecture ont été numérotées de la façon suivante : pour les I dans une 
première série unique et continue de I1 à I9, pour les L dans une deuxième série également 
unique et continue (de L1 à L2), pour les M et les D de la même façon de M1 à M8 et de D1 à 
D2. 
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Pour faciliter l’examen de l’ensemble des observations (tant celles du public que les 
miennes), je les ai analysées une par une, puis scindées en fonction des thèmes abordés par leurs 
rédacteurs. Certaines traitent d’un sujet unique alors que d’autres balaient l’ensemble des 
inconvénients reprochés au projet de carrière ou la somme de ses avantages. J’ai ensuite regroupé 
ces éléments  par thèmes :  

• l’intérêt, l’utilité du projet : 3 observations, 
• l’opposition au projet : 3 observations, 
• les travaux préparatoires : 1 observation, 
• les nuisances liées à l’exploitation de la carrière : 4 observations,  
• les nuisances liées aux circulations : 7 observations,  
• les impacts hydrauliques et hydrogéologiques : 8 observations, 
• les impacts sur le paysage et l’environnement : 4 observations,  
• le choix de réaménagement du site : 4 observations  

L’ensemble des observations détaillées, 34, est bien sûr supérieur aux 21 contributions 
indiquées ci-dessus puisque chacun pouvait rédiger des observations portant sur plusieurs sujets.  

3 – Classement des observations par contributeurs  

Pour ne pas alourdir le texte, les observations ont été reprises dans le paragraphe 4 sous 
leurs seules références ; le tableau de correspondance ci-dessous permet d’en retrouver leurs 
auteurs. 

Référence Identité Adresse Date 

M1 Mme JUNAUX-BROSSARD  22/02/21 

I1 Nicole TACHAU-JACQUOT Le Pet de Fourche, La Celle-Saint- 
Avant 24/02/21 

I2 + M2 Jean-François LAROSE La Grande pointe Le Corps de Garde à 
La Celle-Saint- Avant 

24/02/21 

08/03/21 

I3 Dominique CAUVIN 1, La Piraudière à La Celle-Saint- Avant 24/02/21 

I4 Éliane RAVAN 3, Les Ormeaux à La Celle-Saint-Avant 24/02/21 

I5 + I9 Évelyne AUGUSTIN et Olivier 
CHÂLON-CHEVRAULT La Celle-Saint-Avant 

04/03/21 

16/03/21 

I6 Jean-Marie BOULOIZEAU 2 et 6 La Piraudière à La Celle-Saint- 
Avant 04/03/21 

L1 Pierre ANSEL Nouâtre 11/03/21 

M3 Sébastien FERRER Directeur usine PAREXLANKO  
37220 Crouzilles 11/03/21 

M4 David SOUHARD INEO Réseaux Centre Agence de 37160 
Descartes 12/03/21 
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Référence Identité Adresse Date 

M5 Claudy JUCQUOIS Société TP Transports à Descartes 15/03/21 

L2/I7/D1 Jean-Claude MERCIER 
Chantal MERCIER-DEPLAIX 

44400 Rezé 
37800 Draché 15/03/21 

M6 Annie GOLÉO Tours 15/03/21 

M7 Association Grain de Sable Parçay-sur-Vienne 16/03/21 

I8 M. et Mme PLANTÉ Henri  16/03/21 

I10 Fernand BILLON Ports-de-Piles 17/03/21 

M8 + D22 Jean-Claude MERCIER 44400 Rezé 17/03/21 

Nota concernant les observations de Jean-Claude MERCIER : celles-ci ont fait l’objet d’un 
premier document papier (D1) d’une dizaine de pages, puis d’une seconde contribution papier 
(D2) d’une douzaine de pages comportant quelques compléments (notamment « des précisions pour 
M. le commissaire-enquêteur3 ». Un document en format pdf (M8) a également été adressé à la 
préfecture d’Indre-et-Loire et mis en ligne par celle-ci.  

Quoique assez ressemblant à D1 et D2, M8 a été actualisé à plusieurs reprises par son 
auteur. En outre, et par rapport à D1 et D2, il comportait une vingtaine de liens hypertextes 
renvoyant notamment vers plusieurs centaines de pages d’autres documents : avis MRAe, réponse 
à l’avis MRAe, des photographies sans origine identifiable, des écrits de l’entreprise GSM, des 
plans et des photographies aériennes, des extraits du dossier d’enquête publique, un compte-
rendu d’une réunion avec COSEA4 en 2013, un site non identifié mais en lien avec les travaux de 
construction de la LGV SEA, un autre site « solution alternative » avec près d’une centaine de 
photographies concernant la construction de cette LGV.  

D1, D2 et M8 s’apparentent plus à des notes prises au fil de la lecture du dossier 
d’enquête qu’à des observations réellement structurées. J’ai, de ce fait, pris contact le 16 mars 
2021 avec Jean-Claude MERCIER afin de mieux comprendre l’objet de sa contribution et tenter, à 
défaut d’en dresser une synthèse, au moins d’en dégager les observations majeures. Celles-ci 
figurent dans les tableaux ci-dessous, en regard des thèmes concernés. 

Dans le document M8 Jean-Claude MERCIER rappelle, entre autres, ses nombreuses 
réclamations concernant la décharge SNCF lors de trois enquêtes publiques en janvier et octobre 
2013, et en novembre 2018, ce qu’il nomme « l’affaire Mercier/COSEA et l’expropriation illégale dont 
on était l’objet », ses réclamations concernant des curages de fossés, ses difficultés à récupérer son 
titre de propriété, et plus globalement ses relations difficiles avec la SNCF et COSEA. Ces 
différents points ne peuvent pas être considérés comme des observations sur lesquelles GSM 
devrait apporter des réponses. Je les considère comme étant hors du champ de la présente 
enquête publique. 

																																																								
2 D2 quasi identique à D1. 
3 Il est ainsi précisé que l’utilisation, dans le document, de la couleur rouge était destinée à souligner « qu’il peut y avoir 
des conséquences fâcheuses pour l’environnement ». 
4 Entreprise en charge de la construction de la LGV SEA (Ligne à Grande Vitesse Sud Europe Atlantique). 
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4 – Classement des observations par thèmes 

4.1 – Intérêt et utilité du projet 

Réf. Observations du public 

M3 

Le granulat (sables et graviers) est une matière première nécessaire à notre activité 

L’ouverture d’une carrière de sable et graviers est une opportunité essentielle pour le maintien 
de l’approvisionnement de notre usine, garantissant la pérennité de notre activité et l’ensemble 
des emplois qui lui sont liés 

M4 Projet de carrière indispensable à l’approvisionnement de notre activité en matériaux locaux et 
de qualité 

M5 

Mon entreprise travaille depuis plusieurs années pour le compte de la carrière GSM implantée 
actuellement à la Fosselette, située à 4 km de mon dépôt, nous effectuons le transport de tout 
venant brut, des livraisons pour les particuliers et entreprises et pour mon propre compte 
(travaux publics : matière première nécessaire à mon activité). 

L’ouverture et l’exploitation d’une carrière de sables et graviers est une opportunité essentielle 
pour le maintien de mon activité, garantissant la pérennité de mon activité et l’ensemble des 
emplois qui y sont liés (10 salariés, allant parfois jusqu’à 15), uniquement lié à la carrière GSM  

En principe ces observations n’appellent pas de réponses de votre part. Elles sont 
simplement rapportées pour l’exhaustivité de votre information. Vous avez toutefois tout loisir 
d’y apporter votre point de vue. 

4.2 – Opposition au projet 

Réf. Observations du public 

L1  Le projet qui nous est soumis, objet de la présente enquête publique, ne reçoit pas notre 
approbation 

I8  Nous sommes non favorables à la mise en place de la carrière GSM sur la commune de La 
Celle-Saint-Avant, car parcelle à la limite ouest. Non. 

D1, D2 
et M8 

Je suis donc opposé une nouvelle fois à ce projet qui fait perdre les propriétés de diversités 
écologiques, touristiques, balades. Il faut recycler davantage les matériaux parpaings, briques, 
verre… sinon on épuise les gisements et on transforme la terre en une immense poubelle. 

Toute information en réponse aux arguments de D1-D2-M8 sera de nature à compléter 
mon avis sur le projet. 

4.3 – Travaux préparatoires 

Réf. Observations du public 

L1 Les travaux de déboisement ont été effectués un an avant l’enquête publique comme si le dossier 
était déjà bouclé et accepté comme tel. Nous avons déjà constaté en d’autres circonstances le 
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caractère informel de cette procédure qui ne change absolument rien au projet initial. 

Vous voudrez bien m’apporter une réponse quant à cette situation particulière.  

4.4 – Nuisances liées à l’exploitation de la carrière 

Réf. Observations du public 

I3 

Craintes niveau pollutions sonores pour l’extraction 

Pollution atmosphérique liée aux poussières et circulation d’engins 

Zone située sous les vents sud-sud-ouest.  

I6 Pouvez-vous nous donner des assurances quant aux nuisances sonores engendrées par ce 
chantier (merlon antibruit, circulation des camions, sécurité des usagers) ? 

L2 

Prochainement le fermier en place va prendre sa retraite et le repreneur potentiel projette de 
cultiver des asperges comme c'était le cas par le passé (parcelle ZM53), les fumées, 
poussières…occasionnées par le chantier seront-elles compatibles avec des cultures potagères à 
proximité ? 

I10 
Nos inquiétudes sur les nuisances sonores. 

Par rapport à cette situation nous ne sommes pas contre la vente de ce terrain5 au carrier sous 
réserve d’un accord financier convenable. 

Les craintes et interrogations exprimées ci-dessus concernent la carrière en situation 
d’activité. Vous m’indiquerez les mesures envisagées pour rendre ce voisinage industriel 
acceptable par les riverains.  

Outre ces observations, mes questions sur ce thème figurent ci-dessous : 

Réf. Observations du commissaire-enquêteur 

1 

 À plusieurs reprises dans les documents soumis à enquête (notamment pages 36 et 44 de 
l’étude d’impact), il est fait état de deux types de fonctionnement de la carrière : par campagne 
ou au long de l’année. Ces deux modes d’exploitation ont sans doute des conséquences 
différentes en termes d’impacts sur le voisinage. Pouvez-vous apporter des précisions quant 
aux raisons du choix du mode de travail ainsi que leurs impacts (bruits, poussières, circulation 
des camions) ? Même si le dernier item est plutôt du ressort du point 4.5 infra, vous avez bien 
sûr la possibilité de le traiter où vous le souhaitez. 

2 

En matière d’effet sonore, les opérations de réaménagement, dont certaines se feront au niveau 
du terrain naturel actuel, ne sont pas précisément analysées (cf. page 111 de l’étude d’impact). 
Pouvez-vous apporter des précisions sur cet aspect de l’exploitation du site (déchargement, 
régalage, damage…) ? 

3 
Vous me confirmerez que les informations de la page 119 de l’étude d’impact constituent bien 
une erreur. Il y est en effet expliqué : « les émissions de gaz (…) proviendront du fonctionnement des 
engins et des moteurs thermiques du concasseur et des cribles mobiles. L’installation fixe et la centrale mobile 
fonctionnent à l’électricité et n’engendreront donc aucune émission de gaz. » De telles installations ne sont 

																																																								
5 Il s’agit des parcelles cadastrées ZM 68 et 69 
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pas supposées être mise en place sur le site du projet (cf. page 129 de l’étude d’impact). 

4 

La zone 1a (au nord-ouest du site) est séparée du reste de la carrière. Son exploitation induit 
l’utilisation d’un tronçon du CR 42 par des camions-bennes et engins de chantier. 
Qu’envisagez-vous pour réduire les impacts (sonore et poussières) de ces circulations ? Voir 
également ci-dessous la question 8. 

 
4.5 – Nuisances liées à la circulation (risques d’accidents, bruit, dégradation des chaussées, 
bilan carbone). Itinéraire alternatif  

Réf. Observations du public 

I2 et 
M2 

Nuisances suite à position de la route existante et ma propriété. Nuisances sonores et visuelles 
par le futur passage nombreux des engins et camions. Possibilité de bruit visuel et sonore à une 
hauteur très importante (idée d’un mur antibruit).  

L’itinéraire des camions pourrait être revu pour éviter leur croisement à l’aplomb de ma 
propriété. Envisager une alternative passant par Nouâtre pour l’itinéraire des camions venant à 
la carrière. 

I1 

Actuellement un trafic de camions pour la carrière Est passe devant chez moi. Ce nouveau 
projet m’inquiète car le trafic de camions augmentera. 

Y a-t-il une possibilité pour envisager un autre itinéraire pour accéder à la carrière Est ? 

Si impossibilité d’envisager un autre itinéraire, réfléchir au fait que le bruit supporté est du au 
mauvais revêtement surtout pour les passages de camions vides. 

J’ai pu constater aussi des vitesses excessives. 

I3 Pollution atmosphérique liée aux poussières et circulation d’engins. 

M1 

Je souhaiterais avoir la confirmation que les engins de la carrière ne passeront pas par le 
hameau des Ormeaux, les véhicules de plus de 6 tonnes étant interdits... Il en va de notre 
sécurité ainsi que de la préservation de nos habitations. Auront-ils l'obligation de passer par la 
route du Silo ? 

Je souhaiterais également savoir si la route qui longe les lieux dits « Le Pont St Jean », « Les 
Boires » et « Les Escardeux » sera accessible comme d'habitude, voire perturbée, ou si la 
circulation y sera interdite pour les particuliers le temps de l'exploitation, auquel cas il y aurait 
une déviation ? 

D1 et 
D2 

Circulation de camions sur voiries pas adaptées. Beaucoup de trafic camions extraction 1,8 
million de tonnes par camions bennes de 30 tonnes de charge utile, soit 60 000 camions, sans 
compter voitures. Je ne suis pas favorable aussi, par rapport à ce trafic camions, risques 
d'accidents, dégradations routes, beaucoup d'habitants utilisaient ce CR 42 pour rejoindre la 
D910 et éviter le bourg. 
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Réf. Observations du public 

L1  

Les voies d’accès VC 406 et VC 6 sont tout à fait inadaptées à supporter le passage intense de 
camions de 30 tonnes. La VC 6 reçoit le trafic des habitants de Nouâtre, Marcilly et des lieux 
dits environnants qui rejoignent la gare SNCF de La Celle-Saint-Avant. A cela s’ajoute le trafic 
lié au besoin agricole, les camions de céréales de la coopérative agricole et le camion de 
ramassage de lait du GAEC des 2 Rivières. 

Envisager l’ensemble de ce trafic passant sous l’étroit tunnel de la SNCF est tout à fait irréaliste 
même équipé d’un feu tricolore. 

Les camions de la VC 406 doivent tourner à gauche pour s’engager sous le tunnel sans aucune 
visibilité. Ensuite la rampe d’accès de la VC 6 à la D 910 est particulièrement raide et étroite. Et 
comble d’inconséquence les camions doivent traverser la D 910 sans aucun aménagement de 
sécurité : des accidents sont prévisibles. 

I10 Nos inquiétudes sur la sécurité avec les camions 

La circulation des camions à proximité du site et entre la carrière Est et le projet est un 
sujet important. Les inquiétudes du public portent sur les thèmes liés à la sécurité, au nombre de 
véhicules, à la pollution engendrée, à l’étroitesse de certaines routes, à la dégradation des 
chaussées. Vous apporterez les éléments de réponses à ces interrogations. 

Réf. Observations du commissaire-enquêteur 

5 

Du fait du relatif enclavement du site de projet, le circuit à emprunter pour relier les deux 
carrières GSM est long (de l’ordre de 7 km) avec des passages délicats en terme de croisement. 
La circulation des camions-bennes nécessite l’aménagement d’un accès en enrobé sur les 
parcelles ZM 70 et 71, la traversée du CR n° 43, l’aménagement d’une voie en enrobé sur la 
parcelle D 753, l’emprunt des VC n° 406 et n° 6, puis le franchissement de la voie ferrée Paris-
Bordeaux par le passage inférieur avant de déboucher sur la RD 910, de la traverser par un 
tourne-à-gauche pour remonter vers le nord par le Corps de Garde et le bourg de La Celle-
Saint-Avant jusqu’au rond-point permettant d’emprunter la RD n° 750, et enfin les CR n° 38 et 
34. 

En termes de bilan carbone (plus de 7 km), de perturbations sonores, de sécurité des 
circulations et de nombre de riverains impactés, considérez-vous que cet itinéraire soit le 
meilleur pour relier les deux sites GSM ? 

Des itinéraires alternatifs ont-ils été étudiés ? 

Pour éviter les croisements entre PL un itinéraire à sens unique peut-il être imaginé ? Dans 
cette optique l’utilisation de la rue de Longueville n’est-elle pas une hypothèse de travail ? Elle 
éviterait également un tourne-à-gauche sur la RD 910. 

6 

Le projet de Véloroute mené par la Communauté de Communes Loches Sud Touraine doit 
aboutir à la gare de La Celle-Saint-Avant, en provenance de Descartes, après avoir franchi la D 
910 par un passage protégé par des feux tricolores. Ce franchissement sera situé à quelques 
dizaines de mètres de l’intersection VC 6-D 910. La coexistence d’un trafic de vélos et de 
camions à cet endroit est-elle intégrée à votre projet ? Nécessite-t-elle des aménagements 
particuliers ? 
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Réf. Observations du commissaire-enquêteur 

7 

Pouvez-vous préciser les aménagements de nature à sécuriser les circulations qui seront mis en 
œuvre, de votre propre initiative ou/et imposés par les gestionnaires de voiries (Commune et 
Conseil départemental) ? En particulier quels aménagements routiers permettront – sur les VC 
6 et 406 – (notamment au droit de la propriété de J.-F. Larose) le croisement des camions 
GSM et la circulation des PL liés au fonctionnement du silo AGRIAL ? 

8 
La question 4 ci-dessus peut être complétée en s’interrogeant sur la coexistence de PL, de 
piétons et d’engins agricoles sur le CR 42 (chemin de terre). Quels aménagements sont 
prévus ? 

4.6 – Impacts hydrauliques et hydrogéologiques (nappe, sources, puits, fossés) 

Réf. Observations du public 

I2 et 
M2 

Source à débit régulier, été ou hiver pour alimentation de mon bassin. Source existant depuis 
les Romains sur mon terrain. 

La source dont la permanence d’écoulement permet de faire évacuer vers la Creuse, par un 
passage sous la route de Nouâtre, les eaux pluviales venant de ma maison. En cas de 
tarissement de la source les eaux pluviales risqueraient de stagner sans pouvoir s’écouler en 
aval. 

I4 
Possédant deux puits servant pour l’arrosage du potager, avec le creusage pour le sable, je 
demande à la société de faire le nécessaire pour pouvoir continuer l’arrosage (un puits dans la 
cour, un puits dans le terrain).  

 
I5 et I9 

Pour notre plan d’eau qui se trouve en bordure de votre projet, quel sera l’impact sur le niveau 
d’eau de notre étang quand vous creuserez dans la nappe ? Avez-vous prévu une solution ? 
Vous allez plus bas que le fond de notre étang qui est directement rempli par la nappe. Toutes 
les personnes qui ont des puits sur cette nappe se posent la question et quelle solution avez-
vous ? 

Le fossé en bordure de notre propriété (Parcelle ZM 75) sera-t-il impacté lui aussi ?  

Mon étang se trouve à une vingtaine de mètres de l’extraction. Lors de la réunion en 2019 
GSM a expliqué que l’extraction du sable n’occasionnerait pas une baisse du niveau d’eau de 
notre étang. Le fait de creuser sous le niveau le plus bas du fond de mon étang va provoquer 
indéniablement l’effet des vases communicants. 

Je demande à GSM l’installation d’une pige graduée dans mon étang pour constater la situation 
durant la période des travaux et qu’il s’engage à maintenir le niveau d’eau de mon étang. 

L’article L. 155-3 du code minier « L'explorateur ou l'exploitant ou, à défaut, le titulaire du titre minier 
est responsable des dommages causés par son activité. Sa responsabilité n'est limitée ni au périmètre du titre 
minier ni à sa durée de validité ». 

I6 Nous possédons deux puits permettant l’arrosage. Nous souhaiterions un état des lieux des 
niveaux d’eau avant le début du chantier et le contrôle de ceux-ci au cours des travaux. 
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Réf. Observations du public 

L2 

En qualité de propriétaire indivis de parcelles se trouvant à proximité du projet GSM faisant 
l'objet de l'enquête publique, je souhaite alerter sur certains points qui pourraient impacter 
notre exploitation. 

Nous possédons 42 ha de terre et 2 étangs d'environ 2,5 ha chacun. 50 % des terres sont 
sableuses et nécessitent d'être irriguées (hachurées en violet/plan joint6) 2 points de captages 
sont nécessaires pour cette exploitation. 

Je souhaite alerter sur des irrégularités relevées dans les documents fournis pour cette enquête 
publique : 

• Les étangs situés 7 en D645 & D1045 ne figurent pas sur le plan de phasage 
d'exploitation (p 14), (indiqué en vert sur le doc joint), un seul point de captage 
répertorié alors que 2 sont nécessaires.  

• Le fossé ZM197, ne sert pas uniquement à collecter les eaux du bassin de rétention 
Coséa (p19) il sert également à réguler le niveau des 2 étangs. Le D1045 communique 
avec le D645 par l'intermédiaire d'une buse située sous la voie ferrée (point 
rouge/plan8) l'équilibre de cet écoulement doit être respecté sous peine de voir les 
sous-sols des riverains inondés en hiver. 

Je demande que le projet soit abandonné, s’il ne prend pas en considération les éléments ci-
dessus et demande que des garanties et points de surveillances soient inclus en amont du projet 
et pendant toute la durée de l'exploitation de ce projet : surveillance du niveau d'eau dans les 
étangs, écoulement des trop-pleins, densité des polluants dans l'air... 

D1 et 
D2 

Il y a risque de baisse du niveau des étangs la Hardrais, Marchaiseau, nous avons 5 ha en tout à 
environ 200 m (à une côte de 0,5 m à 1 m plus haute) 

Risque de baisse du niveau de la nappe. 

La majeure partie du temps et depuis plusieurs années, ces fossés sont à sec. C'est à voir… 

Ce qui est sûr c'est que le niveau de la nappe va baisser, mais ce n'est pas précisé ! Les mesures 
des côtes selon COSEA à 300 m au Nord. Peu de dénivelé !! D'autant que la nappe est environ 
2 m sous sable..., et qu'il y aura en plus évaporation pendant le chantier, et que l’extraction se 
fera dans l’eau. 

Les pertes par évaporation, engendrées par la création du plan d’eau sont estimées à 6 700 
m3/an soit 31 m3/jour sur la période de référence d’avril à octobre. Au regard du débit de la 
Vienne, y compris en période d’étiage, ce volume de perte est indiqué peu significatif. Pour s’en 
assurer il aurait été intéressant que le dossier précise les baisses induites sur la nappe à cet 
endroit. Donc consécutivement au projet d’extraction de sable d’épaisseur jusqu’à 5,5 m, la 
baisse du niveau de la nappe n’est pas mentionnée. 

Nappe à 2 m, peut être moins par endroits. Je pense même que la nappe affleure avec le fond 
du fossé COSEA, creusé à environ 1,20 m. Car de l'eau circule parfois dans le fossé COSEA, 
même quand il n'y a pas d'eau dans le bassin. 

Si la nappe est à 2 m, ou un peu moins, l'excavation produite par GSM, profondeur d'environ 
5,5 -6 m va faire baisser "rapidement" la nappe sous notre propriété au niveau Marchaiseau. 
Donc, je ne suis pas favorable à ce projet qui risque d'assécher fortement nos terrains sableux ! 
et faire diminuer niveau de la nappe et niveau de nos étangs. 

																																																								
6 Ce plan se trouve en fin du présent PV des observations. 
7 Voir en fin de PV deux plans 
8 Ce plan se trouve en fin du PV des observations. 



Société GSM : autorisation environnementale en vue de l’exploitation d’une carrière à La Celle-Saint-Avant 

Commissaire-enquêteur :  
G. Caudrelier 

Décision TA d’Orléans : 
E20000134/45 du 28/12/20 

14 I 63 

	

Réf. Observations du public 

M8 

Le fossé d’évacuation du trop plein de l’étang D 945 était en eau9, alors qu’il n’avait pas plu. 
Donc les fossés ne sont pas la plupart du temps à sec. GSM devra en tenir compte. 

De plus ma sœur10 avait constaté (photo du 03/02/2021 à 17 h)11 de la mousse blanchâtre 
sortant du fossé et buse COSEA (qui se déverse dans fossé communal puis dans la Creuse). 
Les 15 et 16 mars il y avait des déchets marron, noirs, verdâtres dans le fossé COSEA et 
sortant de la buse. 

I10 Nos inquiétudes pour le niveau de notre puits 

Comme pour le thème précédent ce sujet de l’eau, dans son acception la plus large, 
concerne plusieurs riverains plus ou moins proches du projet. Vous apporterez les réponses les 
plus précises à ces observations. 

Réf. Observations du commissaire-enquêteur 

9 Mettrez-vous en œuvre un suivi du niveau des puits environnants et sous quelle forme ?  

10 

Le plan d’eau créé pour les besoins de l’exploitation de la carrière est très proche d’un étang 
plus au sud. Pouvez-vous m’indiquer le fonctionnement de ces deux plans d’eau tant pendant 
les phases successives d’exploitation qu’après réaménagement final ? Considérez-vous que le 
nouveau plan d’eau soit sans conséquence sur cet étang ? 

 

4.7 – Impacts sur le paysage et l’environnement 

Réf. Observations du public 

I3 Dégradation des paysages ruraux et forestiers 

D2 Je suis donc opposé une nouvelle fois à ce projet qui fait perdre les propriétés de diversités 
écologiques, touristiques, balades 

L1 Le projet déjà fort dommageable pour l’environnement n’est pas compatible avec la 
topographie du secteur. 

I10 La perte environnementale d’un milieu naturel. 

Il vous appartient de répondre à ces observations. 

																																																								
9 Visite de J.-C. Mercier les 15 et 16 mars 2021. 
10 Chantal DEPLAIX 
11 Ces photos sont dans le document D2 
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Réf. Observations du commissaire-enquêteur 

11 

Suite au défrichement de 12 ha 48 vous émettez une proposition a minima puisqu’il s’agit 
d’un reboisement de 6 ha complété par une indemnité au Fonds Stratégique et du Bois égale 
à la valeur des 6 ha 48 « manquants ». Même si ce reboisement constitue un point positif, il ne 
peut être considéré comme une véritable compensation. En effet le service rendu 
actuellement par ces arbres (notamment la séquestration de CO2) ne sera vraiment 
comparable que dans quelques dizaines d’années. Il me semble plus raisonnable de 
compenser ce défrichement par une surface plus importante et de préférence à proximité du 
site, l’objectif étant de ne pas avoir une indemnité à régler au FSB. Quel est votre avis ? 

12 La mesure C1 consiste à acquérir une prairie pour y implanter du Lupin réticulé. Plus 
précisément avez-vous déjà trouvé l’endroit ad hoc ? Comment sera géré ce site ? 

4.8 – Sur le parti de réaménagement du site 

Réf. Observations du public 

M6 

Le remblaiement partiel de la zone d’extraction n’est pas acceptable. Un nouveau plan d’eau à 
cet endroit sur ce site ne se justifie pas. Il existe déjà un plan d’eau au sud-ouest de la future 
carrière. Le plan d’eau artificiel favorisera l’évaporation et l’eutrophisation de la nappe fluviale. 
Il est en contradiction avec les orientations du SDAGE. 

D’ailleurs l’Établissement public territorial du bassin de la Vienne (EPTB à Limoges) offre une 
aide aux propriétaires d’étangs de plus de 500 m2 qui souhaitent supprimer leur plan d’eau. Il 
en existe 24 000 sur le bassin de la Vienne. Cette densité est deux fois supérieure à la moyenne 
nationale. 

Toute nouvelle demande d’ouverture de carrière devrait être assortie d’un engagement à utiliser 
un pourcentage de matériaux recyclés. Cette disposition pourrait être étudiée dans les futurs 
schémas des carrières. 

D1 et 
D2 

Il est noté que les remblais seront insuffisants. Comblement avec matériaux inertes, de 
déconstruction, voire produits bitumineux… Risque de pollution de la nappe au-delà de la 
période d’activité de 25 ans. 

Estime que GSM extraira du sable au-delà de la profondeur indiquée 

L1 

A l’issue de l’exploitation une surface de 10 ha ne serait pas remblayée et resterait sous forme 
d’étang. Les spécialistes du climat évoquent de probables épisodes d’extrême sécheresse et de 
possible pénurie d’eau. A cet effet il est recommandé de ne pas mettre les nappes superficielles 
au contact de l’atmosphère. L’évaporation ne peut être mise en regard de l’évapotranspiration 
sans prendre en compte le caractère hautement bénéfique de la production ligneuse qui stocke 
le CO2 excédentaire de l’atmosphère au cours de son développement. 

M7 

Les autorités de tutelle (SRC et SDAGE notamment) fixent et établissent des préconisations, 
plus particulièrement sur ce point, des mesures liées aux conditions de remise en état et des 
notions de remblaiement qui en découlent. 

Nous constatons que les avis et préconisations fixées par la MRAe ne semblent pas remporter 
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l’adhésion du maitre d’œuvre (voir réponse fournie par GSM). 

Notre interrogation sur ce fait est la suivante : peut-on considérer que l’ensemble de ces 
préconisations fixées par ces mêmes autorités de tutelle est obligatoire ? 

Nous nous permettons d’en douter eu égard aux différents argumentaires que ces carriers 
opposent et fournissent aux mêmes autorités. Nous avons fait état de cette situation dans notre 
rapport remis aux autorités concernant le projet d’extension de la carrière sur notre commune 
au lieu dit Les Granges à Parçay-sur-Vienne. 

On constate l’existence de quelques étangs dans le secteur de la carrière. Est-ce pour cette 
raison que plusieurs personnes déplorent l’aménagement d’un plan d’eau supplémentaire ? Est-ce 
une prise de conscience de leur part des risques d’évaporation de la nappe ? Vous apporterez tout 
éléments de réponse que vous jugerez utile. 

Réf. Observations du commissaire-enquêteur 

13 

L’avis de la MRAe, les orientations du SDAGE Loire-Bretagne et la politique de 
l’Établissement public du bassin de la Vienne ne sont franchement pas favorables à un 
réaménagement partiel du site en plan d’eau. 

Pouvez-vous apporter des éléments permettant de comprendre ce qui est possible et ce qui 
ne l’est pas en matière de remblaiement du site : les quantités de matériaux indispensables, 
leur disponibilité, leur provenance (la distance est un facteur important en termes de bilan 
carbone), leur nature. 

Par ailleurs ne peut-on pas imaginer qu’à l’avenir – il convient de raisonner sur une période 
d’une vingtaine d’années – des matériaux, aujourd’hui considérés comme déchets à stocker 
sur le site, seront recyclés pour être réutilisés, diminuant d’autant les possibilités de 
remblaiement de la carrière ? 

 

 

Les réponses aux questions sont à faire parvenir au commissaire-enquêteur sous 
quinzaine au plus tard (Gérard Caudrelier 1, boulevard Marchant Duplessis 37000 TOURS). Un 
envoi par messagerie électronique est également possible à g.caudrelier@laposte.net. 

 
 
 

Gérard CAUDRELIER, 
Commissaire-enquêteur 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Matthias ROHAUT, 
Responsable Foncier-Environnement 

GSM 

La Celle-Saint-Avant, le 25/03/2021 La Celle-Saint-Avant, le 25/03/2021 

Gérard Caudrelier
Signé Matthias ROHAUT
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Deux plans joints aux observations de Chantal DEPLAIX (L1) : 
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Annexe 2 : mémoire en réponse 

Département	d’Indre-et-Loire	
	

Commune	de	
LA	CELLE-SAINT-AVANT	

	
	

Enquête	publique	sur	la	
	

DEMANDE	D’AUTORISATION	
ENVIRONNEMENTALE	PRÉSENTÉE	

PAR	LA	SOCIÉTÉ	GSM		
EN	VUE	DE	L’EXPLOITATION		

D’UNE	CARRIÈRE		
	

	

RÉPONSE	GSM	AU	PROCÈS-VERBAL	
DE	SYNTHÈSE	DES	OBSERVATIONS	
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Le	 présent	 document	 constitue	 la	 réponse	 de	 GSM	 aux	 observations	 faites	 lors	 de	
l’enquête	publique	en	objet.	

Plutôt	 que	 de	 répondre	 successivement	 à	 chaque	 observation,	 le	 choix	 a	 été	 fait	 de	
répondre	 en	 reprenant	 la	 logique	 du	 procès-verbal	 de	 Monsieur	 le	 commissaire	
enquêteur	qui	regroupe	les	problématiques	abordées	par	thématique.	

Pour	 faciliter	 la	 lecture,	 les	 tableaux	 des	 observations	 sont	 repris	 en	 tête	 de	 chaque	
chapitre.	

	

1	–	Intérêt	et	utilité	du	projet	
 

Réf. Observations du public 

M3 

Le granulat (sables et graviers) est une matière première nécessaire à notre activité 

L’ouverture d’une carrière de sable et graviers est une opportunité essentielle pour le maintien 
de l’approvisionnement de notre usine, garantissant la pérennité de notre activité et l’ensemble 
des emplois qui lui sont liés 

M4 Projet de carrière indispensable à l’approvisionnement de notre activité en matériaux locaux et 
de qualité 

M5 

Mon entreprise travaille depuis plusieurs années pour le compte de la carrière GSM implantée 
actuellement à la Fosselette, située à 4 km de mon dépôt, nous effectuons le transport de tout 
venant brut, des livraisons pour les particuliers et entreprises et pour mon propre compte 
(travaux publics : matière première nécessaire à mon activité). 

L’ouverture et l’exploitation d’une carrière de sables et graviers est une opportunité essentielle 
pour le maintien de mon activité, garantissant la pérennité de mon activité et l’ensemble des 
emplois qui y sont liés (10 salariés, allant parfois jusqu’à 15), uniquement lié à la carrière GSM  

Ces	 observations	 n’appellent	 pas	 de	 réponse	 mais	 soulignent	 l’importance	 du	 projet,	
essentiel	 au	maintien	 de	 l’exploitation	 actuelle	 de	 la	 Celle	 Saint	Avant,	 pour	 répondre	
aux	besoins	 locaux	en	matériaux	ainsi	que	sa	contribution	sociale	 (emplois	 induits)	et	
économique	au	territoire.		

2	–	Opposition	au	projet	
 

Réf. Observations du public 

L1 Le projet qui nous est soumis, objet de la présente enquête publique, ne reçoit pas notre 
approbation 

I8 Nous sommes non favorables à la mise en place de la carrière GSM sur la commune de La 
Celle-Saint-Avant, car parcelle à la limite ouest. Non. 
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D1, D2 
et M8 

Je suis donc opposé une nouvelle fois à ce projet qui fait perdre les propriétés de diversités 
écologiques, touristiques, balades. Il faut recycler davantage les matériaux parpaings, briques, 
verre… sinon on épuise les gisements et on transforme la terre en une immense poubelle. 

Ces	 5	 observations	 qui	 soulignent	 une	 opposition	 de	 principe	 ne	 permettent	 pas	
d’apporter	 de	 réponse	précise.	On	notera	 qu’elles	 émanent	 pour	 trois	 d’entre	 elles	 de	
Monsieur	Mercier	(D1	–	2	et	M8)	qui	aborde	également	des	thématiques	plus	précises	
dans	ses	différentes	contributions	et	auxquelles	nous	apportons	réponse	ci-après.	

3	–	Travaux	préparatoires	
	

Réf.	 Observations	du	public	

L1	

Les	travaux	de	déboisement	ont	été	effectués	un	an	avant	l’enquête	publique	comme	si	
le	dossier	était	déjà	bouclé	et	accepté	comme	tel.	Nous	avons	déjà	constaté	en	d’autres	
circonstances	 le	caractère	 informel	de	cette	procédure	qui	ne	change	absolument	rien	
au	projet	initial.	

GSM	 détient	 la	maîtrise	 des	 terrains	 objet	 du	 projet	 de	 carrière	 via	 des	 promesse	 de	
ventes	ou	des	promesses	de	conventions	de	foretages.	

Le	cas	échéant,	ces	promesses	deviennent	effectives	à	l’obtention	d’un	arrêté	préfectoral	
d’autorisation	 d’exploiter	 les	 terrains.	 Tant	 que	 ce	 n’est	 pas	 le	 cas,	 les	 propriétaires	
restent	libres	de	gérer	leurs	propriétés	comme	ils	l’entendent.	

Dans	 le	 cas	 présent,	 différents	 propriétaires	 possèdent	 des	 parcelles	 boisées	 dans	
l’emprise	du	projet.	En	2018	et	2019,	lors	de	la	réalisation	des	études	(paysagère,	faune,	
flore,	 etc.),	 sur	 certaines	 de	 ces	 parcelles,	 les	 bois	 à	 maturité	 venaient	 d’être	 coupés	
(coupe	 rase)	 et	 une	 végétation	 de	 friches	 (cf.	 photo	 ci-dessous)	 était	 en	 place.	 Sur	
d’autres,	des	boisements	étaient	en	place.	En	2020,	ces	bois	sont	arrivés	à	maturité	et	le	
propriétaire	à	fait	procéder	à	leur	coupe.	

Cette	coupe	n’a	pas	été	réalisée	par	GSM	et	est	sans	lien	avec	le	projet	de	carrière.		
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Végétation	de	friche	sur	une	parcelle	où	le	bois	a	été	récemment	coupé.	

Il	convient	de	préciser	que	la	coupe	a	été	effectuée	sur	des	terrains	qui	font	pour	partie	
l’objet	de	la	demande	d’autorisation	de	défrichement	déposée	par	GSM	dans	le	cadre	de	
sa	demande	d’autorisation	environnementale.	

Il	faut	toutefois	distinguer	:	

-	la	coupe	rase	réalisée	par	les	propriétaires	pour	la	récolte	du	bois	;	

-	le	défrichement	portant	sur	12,48	ha	soumis	à	autorisation	de	défrichement	au	titre	du	
Code	 forestier	 (bois	 de	 plus	 de	 30	 ans).	 Celui-ci	 consiste	 en	 l’abattage	 des	 arbres,	 le	
débardage	mécanisé	et	l’arrachage	des	souches.	

Pour	mémoire,	les	surfaces	objet	de	la	demande	de	défrichement	sont	représentées	sur	
la	figure	ci-dessous,	tout	comme	la	zone	ou	les	arbres	ont	été	coupés	par	le	propriétaire.	

	
En	 vert,	 jaune,	 orange	 et	 bleu	 l’emprise	 de	 la	 demande	 d’autorisation	 de	
défrichement	 et	 entourée	 en	 rouge,	 la	 zone	 où	 les	 arbres	 ont	 été	 coupés	 par	 le	
propriétaire.	

	

4	–	Nuisances	liées	à	l’exploitation	de	la	carrière	

Réf.	 Observations	du	public	

I3	 Craintes	niveau	pollutions	sonores	pour	l’extraction	
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Pollution	atmosphérique	liée	aux	poussières	et	circulation	d’engins	

Zone	située	sous	les	vents	sud-sud-ouest.		

I6	 Pouvez-vous	 nous	 donner	 des	 assurances	 quant	 aux	 nuisances	 sonores	 engendrées	
par	ce	chantier	(merlon	antibruit,	circulation	des	camions,	sécurité	des	usagers)	?	

L2	

Prochainement	 le	 fermier	 en	 place	 va	 prendre	 sa	 retraite	 et	 le	 repreneur	 potentiel	
projette	de	cultiver	des	asperges	comme	c'était	le	cas	par	le	passé	(parcelle	ZM53),	les	
fumées,	 poussières…occasionnées	 par	 le	 chantier	 seront-elles	 compatibles	 avec	 des	
cultures	potagères	à	proximité	?	

I10	
Nos	inquiétudes	sur	les	nuisances	sonores.	

Par	 rapport	 à	 cette	 situation	nous	ne	 sommes	pas	 contre	 la	 vente	de	 ce	 terrain12	au	
carrier	sous	réserve	d’un	accord	financier	convenable.	

Ces	observations	portent	sur	les	émissions	sonores	et	de	poussières	que	pourraient	engendrer	
l’activité	et	sur	les	impacts	possibles	sur	les	riverains	ou	sur	les	cultures	environnantes.	

Ces	 problématiques	 sont	 traitées	 de	manière	 exhaustive	 dans	 l’étude	 d’impact	 en	 prenant	 en	
compte	les	effets	possibles	du	projet	(p111-114,	116-119	et	135-136)	et	les	mesures	prises	pour	
limiter	ces	effets	(p	197-199	et	216).	Le	bilan	des	effets	et	mesures	prises	est	dressé	p	227-230.	
Enfin,	 l’étude	 des	 émissions	 sonores	 a	 fait	 l’objet	 d’une	 étude	 prévisionnelle	 acoustique	
spécifique	(document	5.1).	

Nous	précisons	ici	que	:	

-	les	mesures	pour	analyser	ces	impacts	sont	réalisées	dans	le	contexte	le	plus	défavorable	pour	
l’exploitant	 (propagation,	 positionnement	 du	 récepteur	 ou	 configuration	 de	 l’activité	 du	 site)	
afin	de	maximiser	les	impacts	potentiels.	

-	prennent	en	compte	la	climatologie	(sens	des	vents,	topographie	etc…).	

Ø Concernant	les	poussières	nous	rappelons	que	:	

-	l’exploitation	ne	sera	pas	réalisée	en	continu	mais	par	campagnes,	que	l'extraction	proprement	
dite	 ne	 sera	 pas	 à	 l’origine	d’envols	 significatifs	 de	 poussières,	 compte	 tenu	de	 l’humidité	 des	
matériaux	extraits	(extraction	en	partie	sous	eau)	;	

-	 les	 plus	 proches	 habitations,	 rue	 de	 l’Abattoir,	 sont	 séparées	 du	 site	 par	 le	 talus	 de	 la	 voie	
ferrée	et	ne	sont	pas	sous	les	vents	dominants	;	

-	les	autres	sont	à	plus	de	300	m	(distance	au-delà	de	laquelle	les	envols	de	poussières	liés	aux	
exploitations	de	carrière	de	matériaux	fins	ne	sont	plus	mesurés).	

En	 outre	 les	 mesures	 suivantes	 seront	 prises	 pour	 limiter	 les	 envols	 possibles	 et	 éviter	 leur	
dispersion	:	

-	circulation	à	vitesse	réduite	sur	le	site	(20	km/h),	

-	dans	la	mesure	du	possible,	réalisation	des	opérations	de	décapage	en	dehors	des	périodes	de	
sécheresse	ou	de	vent	fort,	

																																																								
12 Il s’agit des parcelles cadastrées ZM 68 et 69 
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-	recouvrement	de	la	voie	d’accès	par	un	enrobé,	

-	 humidification	 des	 voies	 de	 circulation	 internes	 et	 de	 la	 voie	 d’accès	 si	 besoin	 (en	 cas	 de	
période	sèche	et	venteuse).	

Ø Concernant	le	bruit	nous	rappelons	que	:	

-	des	écrans	(merlons)	seront	mis	en	place	en	limite	d’emprise	nord	et	au	nord-est	(carte	
p.	221)	;	

-	les	engins	utilisés	répondront	aux	normes	en	vigueur	en	matière	de	bruit	;	

-	 les	 voies	 de	 circulation	 internes	 seront	 régulièrement	 entretenue	 afin	 d’éviter	 les	
ornières	génératrices	de	bruit	;	

-	l’utilisation	de	klaxons	sera	proscrite	;	

-	 	 l'usage	d'appareils	de	communication	sonore	gênants	pour	 le	voisinage	sera	 interdit	
(sauf	si	leur	emploi	est	réservé	à	la	prévention	ou	au	signalement	d'incidents	graves	à	la	
sécurité	des	personnes)	;	

-		la	vitesse	dans	l’enceinte	du	site	sera	limitée	à	20	km/h,	

-	 il	 sera	 fait	 usage	 d’avertisseurs	 sonores	 de	 recul	 à	 bruit	 large	 bande	 (type	 «	 cri	 du	
lynx	»),	plutôt	que	de	type	«	bips	de	recul	».	

Moyennant	les	points	rappelés	ci-dessus,	l’étude	conclut	à	des	impacts	résiduels	nuls	du	
point	de	vue	de	la	santé	et	nul	à	faible	quant	à	la	commodité	du	voisinage	pour	le	bruit	et	
les	poussières.	

Enfin,	 rappelons	 que	 ces	 aspects	 feront	 l’objet	 d’un	 suivi	 lors	 de	 l’exploitation	 (par	 exemple	
constat	 des	 niveaux	 sonores	 dès	 le	 démarrage	 de	 l’activité,	 puis	 tous	 les	 3	 ans,	 en	 zones	 à	
émergence	réglementée	et	en	limite	d’emprise).	

Concernant	 la	 référence	 I10,	 GSM	 reste	 attentif	 aux	 possibilités	 d’acquisition	 foncières	 en	
périphérie	de	ses	sites.	Si	 les	propriétaires	qui	se	sont	manifestés	lors	de	l’enquête	où	d’autres	
riverains	souhaitent	vendre	leurs	terrains	de	ce	type,	GSM	se	tient	à	leur	disposition.	

Réf.	 Observations	du	commissaire-enquêteur	

1	

	À	plusieurs	reprises	dans	 les	documents	soumis	à	enquête	(notamment	pages	36	et	
44	de	l’étude	d’impact),	il	est	fait	état	de	deux	types	de	fonctionnement	de	la	carrière	:	
par	campagne	ou	au	long	de	l’année.	Ces	deux	modes	d’exploitation	ont	sans	doute	des	
conséquences	différentes	en	termes	d’impacts	sur	le	voisinage.	Pouvez-vous	apporter	
des	précisions	quant	aux	raisons	du	choix	du	mode	de	travail	ainsi	que	leurs	impacts	
(bruits,	 poussières,	 circulation	des	 camions)	?	Même	 si	 le	dernier	 item	est	plutôt	du	
ressort	 du	 point	 4.5	 infra,	 vous	 avez	 bien	 sûr	 la	 possibilité	 de	 le	 traiter	 où	 vous	 le	
souhaitez.	

2	

En	matière	d’effet	sonore,	les	opérations	de	réaménagement,	dont	certaines	se	feront	
au	niveau	du	terrain	naturel	actuel,	ne	sont	pas	précisément	analysées	(cf.	page	111	
de	 l’étude	 d’impact).	 Pouvez-vous	 apporter	 des	 précisions	 sur	 cet	 aspect	 de	
l’exploitation	du	site	(déchargement,	régalage,	damage…)	?	
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3	

Vous	 me	 confirmerez	 que	 les	 informations	 de	 la	 page	 119	 de	 l’étude	 d’impact	
constituent	 bien	 une	 erreur.	 Il	 y	 est	 en	 effet	 expliqué	:	 «	les	 émissions	 de	 gaz	 (…)	
proviendront	du	fonctionnement	des	engins	et	des	moteurs	thermiques	du	concasseur	et	
des	cribles	mobiles.	L’installation	fixe	et	la	centrale	mobile	fonctionnent	à	l’électricité	et	
n’engendreront	 donc	 aucune	 émission	 de	 gaz.	»	 De	 telles	 installations	 ne	 sont	 pas	
supposées	être	mise	en	place	sur	le	site	du	projet	(cf.	page	129	de	l’étude	d’impact).	

4	

La	zone	1a	(au	nord-ouest	du	site)	est	séparée	du	reste	de	la	carrière.	Son	exploitation	
induit	 l’utilisation	 d’un	 tronçon	 du	 CR	 42	 par	 des	 camions-bennes	 et	 engins	 de	
chantier.	 Qu’envisagez-vous	 pour	 réduire	 les	 impacts	 (sonore	 et	 poussières)	 de	 ces	
circulations	?	Voir	également	ci-dessous	la	question	8.	

	
	
Concernant	 l’exploitation	 par	 campagne	 du	 site	 il	 convient	 de	 distinguer	 l’extraction	
proprement	 dite	 de	 la	 reprise	 du	 tout-venant	 pour	 son	 acheminent	 sur	 le	 site	 de	
traitement.	
	

Ø L’extraction	sera	réalisée	par	campagnes	(2	à	4	par	an),	sur	une	durée	cumulée	
de	6	mois	dans	l’année	maximum.	En	effet,	 la	quantité	relativement	modeste	de	
matériaux	 à	 extraire	 ne	 justifie	 pas	 une	 extraction	 en	 continu.	 Les	 impacts	
potentiels	 de	 l’extraction	 se	 trouvent	 donc	 limités	 à	 cette	 période	 de	 6	 mois.	
Néanmoins,	rappelons	que	l’évaluation	des	impacts	est	réalisée	dans	le	contexte	
le	plus	défavorable.	

	
Ø Pour	la	reprise	du	tout-venant	(et	l’apport	de	matériaux	inertes	en	double	fret)	

le	 fonctionnement	 privilégié	 sera	 une	 évacuation	 en	 continu	 qui	 correspond	 à	
environ	12	rotations	par	jour	(30	t	X	12	rotations	X	250	jours	=	90	Kt).	

	
Néanmoins,	 en	 fonction	 des	 possibilités	 de	 stockage	 sur	 le	 site	 de	 traitement,	 de	 la	
disponibilité	 des	 transporteurs	 et	 des	 besoins	 en	 tout	 venant	 sur	 l’installation	 de	
traitement,	 cette	 fréquence	 peut	 être	 amenée	 à	 varier.	 Les	 impacts	 d’un	 scénario	
«	maximum	»	ont	donc	été	également	évalués	dans	 le	dossier	(3	à	4	rotations	à	 l’heure	
soit	1	000	tonnes/jour	soit	33,3	rotations/jour).	Cela	se	traduit	par	le	tableau	p	140	de	
l’étude	d’impact	:	
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Concernant	 le	réaménagement	(point	2),	 il	est	bien	pris	en	compte	dans	 l’étude.	On	se	
reportera	à	 l’étude	prévisionnelle	acoustique	qui	conclut	que	 les	émergences	estimées	
induites	par	l’activité	de	remise	en	état	(utilisation	d’un	bull,	de	camions	et	d’une	pelle	
au	niveau	du	terrain	naturel)	respectent	les	seuils	réglementaires.	
	
Concernant	 le	 point	 3,	 GSM	 confirme	 qu’il	 s’agit	 d’une	 coquille,	 il	 n’est	 pas	 prévu	
d’installation	mobile	ou	fixe	sur	le	site.	
	
Concernant	 l’utilisation	 d’une	 portion	 d’une	 centaine	 de	mètres	 du	 CR	 42,	 celle-ci	 fait	
l’objet	d’une	convention	avec	la	commune.	Une	signalisation	adaptée	sera	mise	en	place	
et	son	usage	sera	limité	aux	4	premières	années	de	la	phase	1	de	l’exploitation	(cf.	plan	
de	 phasage	 p	 31).	 Afin	 de	 limiter	 les	 envols	 de	 poussières	 un	 arrosage	 du	 chemin	 en	
période	sèche	et	une	limitation	de	la	vitesse	des	engins	seront	mis	en	place.	L’entretien	
du	chemin	sera	également	réalisé	par	GSM	afin	de	prévenir	la	formation	d’ornières.		

5	 –	 Nuisances	 liées	 à	 la	 circulation	 (risques	 d’accidents,	 bruit,	 dégradation	 des	
chaussées,	bilan	carbone).	Itinéraire	alternatif		

Réf.	 Observations	du	public	

I2	et	
M2	

Nuisances	 suite	 à	 position	 de	 la	 route	 existante	 et	ma	 propriété.	Nuisances	 sonores	
et	visuelles	par	le	futur	passage	nombreux	des	engins	et	camions.	Possibilité	de	bruit	
visuel	et	sonore	à	une	hauteur	très	importante	(idée	d’un	mur	antibruit).		

L’itinéraire	des	camions	pourrait	être	revu	pour	éviter	leur	croisement	à	l’aplomb	de	
ma	 propriété.	 Envisager	 une	 alternative	 passant	 par	 Nouâtre	 pour	 l’itinéraire	 des	
camions	venant	à	la	carrière.	

I1	

Actuellement	 un	 trafic	 de	 camions	 pour	 la	 carrière	 Est	 passe	 devant	 chez	 moi.	 Ce	
nouveau	projet	m’inquiète	car	le	trafic	de	camions	augmentera.	

Y	 a-t-il	 une	 possibilité	 pour	 envisager	 un	 autre	 itinéraire	 pour	 accéder	 à	 la	 carrière	
Est	?	

Si	impossibilité	d’envisager	un	autre	itinéraire,	réfléchir	au	fait	que	le	bruit	supporté	
est	du	au	mauvais	revêtement	surtout	pour	les	passages	de	camions	vides.	

J’ai	pu	constater	aussi	des	vitesses	excessives.	

I3	 Pollution	atmosphérique	liée	aux	poussières	et	circulation	d’engins.	
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M1	

Je	souhaiterais	avoir	la	confirmation	que	les	engins	de	la	carrière	ne	passeront	pas	par	
le	hameau	des	Ormeaux,	les	véhicules	de	plus	de	6	tonnes	étant	interdits...	Il	en	va	de	
notre	sécurité	ainsi	que	de	 la	préservation	de	nos	habitations.	Auront-ils	 l'obligation	
de	passer	par	la	route	du	Silo	?	

Je	souhaiterais	également	savoir	si	la	route	qui	longe	les	lieux	dits	«	Le	Pont	St	Jean	»,	
«	Les	Boires	»	et	«	Les	Escardeux	»	sera	accessible	comme	d'habitude,	voire	perturbée,	
ou	 si	 la	 circulation	 y	 sera	 interdite	 pour	 les	 particuliers	 le	 temps	 de	 l'exploitation,	
auquel	cas	il	y	aurait	une	déviation	?	

D1	et	
D2	

Circulation	 de	 camions	 sur	 voiries	 pas	 adaptées.	 Beaucoup	 de	 trafic	 camions	
extraction	1,8	million	de	tonnes	par	camions	bennes	de	30	tonnes	de	charge	utile,	soit	
60	000	camions,	sans	compter	voitures.	Je	ne	suis	pas	favorable	aussi,	par	rapport	à	ce	
trafic	 camions,	 risques	 d'accidents,	 dégradations	 routes,	 beaucoup	 d'habitants	
utilisaient	ce	CR	42	pour	rejoindre	la	D910	et	éviter	le	bourg.	

L1	

Les	 voies	 d’accès	VC	 406	 et	 VC	 6	 sont	 tout	 à	 fait	 inadaptées	 à	 supporter	 le	 passage	
intense	 de	 camions	 de	 30	 tonnes.	 La	 VC	 6	 reçoit	 le	 trafic	 des	 habitants	 de	Nouâtre,	
Marcilly	et	des	 lieux	dits	environnants	qui	rejoignent	 la	gare	SNCF	de	La	Celle-Saint-
Avant.	 A	 cela	 s’ajoute	 le	 trafic	 lié	 au	 besoin	 agricole,	 les	 camions	 de	 céréales	 de	 la	
coopérative	agricole	et	le	camion	de	ramassage	de	lait	du	GAEC	des	2	Rivières.	

Envisager	l’ensemble	de	ce	trafic	passant	sous	l’étroit	tunnel	de	la	SNCF	est	tout	à	fait	
irréaliste	même	équipé	d’un	feu	tricolore.	

Les	camions	de	la	VC	406	doivent	tourner	à	gauche	pour	s’engager	sous	le	tunnel	sans	
aucune	visibilité.	Ensuite	la	rampe	d’accès	de	la	VC	6	à	la	D	910	est	particulièrement	
raide	 et	 étroite.	 Et	 comble	 d’inconséquence	 les	 camions	 doivent	 traverser	 la	 D	 910	
sans	aucun	aménagement	de	sécurité	:	des	accidents	sont	prévisibles.	

I10	 Nos	inquiétudes	sur	la	sécurité	avec	les	camions	

	

Réf.	 Observations	du	commissaire-enquêteur	

5	

Du	fait	du	relatif	enclavement	du	site	de	projet,	le	circuit	à	emprunter	pour	relier	les	
deux	carrières	GSM	est	long	(de	l’ordre	de	7	km)	avec	des	passages	délicats	en	terme	
de	croisement.	La	circulation	des	camions-bennes	nécessite	l’aménagement	d’un	accès	
en	 enrobé	 sur	 les	 parcelles	 ZM	 70	 et	 71,	 la	 traversée	 du	 CR	 n°	 43,	 l’aménagement	
d’une	voie	en	enrobé	sur	 la	parcelle	D	753,	 l’emprunt	des	VC	n°	406	et	n°	6,	puis	 le	
franchissement	 de	 la	 voie	 ferrée	 Paris-Bordeaux	 par	 le	 passage	 inférieur	 avant	 de	
déboucher	sur	la	RD	910,	de	la	traverser	par	un	tourne-à-gauche	pour	remonter	vers	
le	nord	par	le	Corps	de	Garde	et	le	bourg	de	La	Celle-Saint-Avant	jusqu’au	rond-point	
permettant	d’emprunter	la	RD	n°	750,	et	enfin	les	CR	n°	38	et	34.	

En	termes	de	bilan	carbone	(plus	de	7	km),	de	perturbations	sonores,	de	sécurité	des	
circulations	 et	 de	 nombre	 de	 riverains	 impactés,	 considérez-vous	 que	 cet	 itinéraire	
soit	le	meilleur	pour	relier	les	deux	sites	GSM	?	

Des	itinéraires	alternatifs	ont-ils	été	étudiés	?	
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Pour	éviter	les	croisements	entre	PL	un	itinéraire	à	sens	unique	peut-il	être	imaginé	?	
Dans	cette	optique	 l’utilisation	de	 la	rue	de	Longueville	n’est-elle	pas	une	hypothèse	
de	travail	?	Elle	éviterait	également	un	tourne-à-gauche	sur	la	RD	910.	

6	

Le	projet	de	Véloroute	mené	par	la	Communauté	de	Communes	Loches	Sud	Touraine	
doit	aboutir	à	la	gare	de	La	Celle-Saint-Avant,	en	provenance	de	Descartes,	après	avoir	
franchi	 la	 D	 910	 par	 un	 passage	 protégé	 par	 des	 feux	 tricolores.	 Ce	 franchissement	
sera	situé	à	quelques	dizaines	de	mètres	de	l’intersection	VC	6-D	910.	La	coexistence	
d’un	 trafic	 de	 vélos	 et	 de	 camions	 à	 cet	 endroit	 est-elle	 intégrée	 à	 votre	 projet	?	
Nécessite-t-elle	des	aménagements	particuliers	?	

7	

Pouvez-vous	 préciser	 les	 aménagements	 de	 nature	 à	 sécuriser	 les	 circulations	 qui	
seront	mis	en	œuvre,	de	votre	propre	initiative	ou/et	imposés	par	les	gestionnaires	de	
voiries	 (Commune	 et	 Conseil	 départemental)	?	 En	 particulier	 quels	 aménagements	
routiers	permettront	–	sur	les	VC	6	et	406	–	(notamment	au	droit	de	la	propriété	de	J.-
F.	 Larose)	 le	 croisement	 des	 camions	 GSM	 et	 la	 circulation	 des	 PL	 liés	 au	
fonctionnement	du	silo	AGRIAL	?	

8	
La	question	4	ci-dessus	peut	être	complétée	en	s’interrogeant	sur	la	coexistence	de	PL,	
de	piétons	et	d’engins	agricoles	sur	le	CR	42	(chemin	de	terre).	Quels	aménagements	
sont	prévus	?	

	
L’itinéraire	retenu	pour	l’acheminement	des	camions	jusqu’au	site	existant	a	été	le	fruit	
d’une	 réflexion	 menée	 en	 amont	 avec	 les	 gestionnaires	 des	 voiries	 concernées	
(commune	et	département)	afin	d’éviter	au	maximum	 les	 impacts	 sur	 les	populations.	
GSM	s’est	ainsi	conformée	à	l’orientation	n°	8	du	Schéma	Régional	des	Carrières	(SRC)	:	
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En	effet,	la	D	910	et	la	D750	sont	identifiées	comme	axes	structurants	pour	le	transport	
des	matériaux	:	
	

	
Extrait	de	la	carte	des	itinéraires	adaptés	aux	transports	de	matériaux	du	Schéma	
Régional	des	Carrières	
Les	 autres	 itinéraires	 évoqués	 dans	 les	 observations	 ci-dessus	 ont	 été	 envisagés	mais	
jugés	inadaptés	pour	les	raisons	suivantes	:	
	
-	 passage	 par	 le	 hameau	 des	 Ormeaux	:	 impact	 une	 population	 aujourd’hui	 non	
concernée	par	le	trafic	poids	lourds,	arrivée	dans	le	bourg	de	la	Celle	ne	permettant	pas	
le	croisement	;	
-	utilisation	de	la	route	de	Nouâtre	:	 impact	une	population	aujourd’hui	non	concernée	
par	le	trafic	poids	lourds,	augmentation	de	la	distance	et	du	bilan	carbone	et/ou	voiries	
interdites	aux	poids	lourds.	
	
Le	 passage	 par	 la	 route	 de	 Longueville,	 qui	 présente	 l’avantage	 d’être	 le	 plus	 cours,	
n’avait	pas	été	envisagé.	Nous	nous	proposons	de	le	faire	ici	:	
	
-	 le	passage	par	la	route	de	Longueville	raccourci	effectivement	le	trajet	des	matériaux	
d’environ	2.5	km	(cf.	figure	ci-dessous)	;	
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-	 si	 on	 se	 rapporte	 au	 SRC	qui	 indique	qu’il	 convient	d’emprunter	dès	que	possible	 le	
réseau	 structurant,	 cet	 itinéraire	 implique	 de	 rallonger	 de	 700	 mètres	 la	 portion	 de	
route	non	structurante	(cf.	figure	ci-dessous)	;	
	

	
-	 l’itinéraire	 retenu	 dans	 le	 dossier	 implique,	 en	 fonctionnement	 normal,	 une	
augmentation	du	 trafic	poids	 lourd	 sur	 la	D	910	et	 la	D	750	de	 respectivement	2,5	 et	
7,8%.	Ces	voiries	sont	adaptées	aux	trafics	poids	lourd	et	sont	structurantes.	L’ensemble	
des	habitations	concernées	est	classé	en	zone	Uh	au	PLU	qui	stipule	que	la	D	910	est	une	
infrastructure	de	transport	terrestre	de	catégorie	sonore	n°3	(arrêté	préfectoral	du	17	
avril	2001).	Ainsi,	le	secteur	affecté	par	le	bruit	s’étend	sur	100	m	de	part	et	d’autre	de	
l’infrastructure	 et	 les	 constructions	 doivent	 y	 respecter	 des	 normes	 d’isolation	
acoustique.		
	
-	 à	 l’inverse,	 emprunter	 la	 route	de	Longueville	 impliquerait	 la	 création	d’un	nouveau	
trafic	sur	une	voirie	qui	ne	connait	aujourd’hui	aucun	passage	de	poids	lourds.	
	
-	enfin,	et	notamment	pour	les	raisons	évoquées	ci-dessus,	la	mairie,	consultée	au	terme	
de	 l’enquête	 publique,	 n’est	 pas	 favorable	 à	 l’utilisation	 de	 cette	 voirie	 dont	 elle	 est	
gestionnaire.	
	
Pour	 toutes	 ces	 raisons,	 l’itinéraire	 présenté	 dans	 le	 dossier	 reste	 le	 plus	 adapté.	 Par	
ailleurs,	ses	impacts	ont	été	étudiés	dans	le	dossier	de	demande	d’autorisation	et	nous	
pouvons	ici	rappeler	les	mesures	proposées	pour	y	remédier	:	
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-	 Convention	 avec	 le	 département	 et	 la	 mairie,	 gestionnaire	 des	 voiries	 pour	 leur	
utilisation	par	 lesquels	 GSM	 s’engage	 à	 entretenir	 la	 chaussée	 publique	 en	 cas	 de	
dégradation	liée	à	l’activité	(nettoyage,	réfection).	
-		Mise	en	place	d’un	bac	laveur	de	roues	en	sortie	du	site.	
-	Création	d’une	portion	de	route	en	enrobé	sur	une	parcelle	propriété	de	la	société	pour	
rejoindre	la	voirie	communale.	
-	 Mise	 en	 place	 de	 panneaux	 de	 signalisation	 spécifiques	 (en	 sortie	 de	 site,	 sur	 les	
chemins	ruraux	et	à	la	jonction	de	la	voie	privée	avec	la	voie	communale),	
-	Mise	en	place	d’un	système	de	feux	tricolores	au	niveau	du	franchissement	de	la	voie	
ferrée,	
Cet	aspect	est	intégré	à	la	promesse	de	convention	signée	avec	la	Mairie.	
-	Afin	d’éviter	toute	surcharge	la	pesée	des	chargements	sera	systématiquement	réalisée	
avant	d’emprunter	 la	 voie	publique.	Elle	 se	 fera	au	moyen	d’un	peson	 sur	 le	 godet	du	
chargeur.	
-	 Le	 protocole	 transport,	 signé	 avec	 tous	 les	 transporteurs,	 les	 engage	 à	 respecter	 les	
règles	applicables	sur	le	site	ainsi	que	les	règles	générales	de	circulation.	
	
	
Concernant	la	co-utilisation	du	CR	42	sur	environ	100	mètres	:	
	
-	 	 une	 signalisation	 sera	mise	 en	 place	 sur	 ce	 petit	 tronçon	 de	 chemin	 rural	 qui	 sera	
emprunté	durant	la	1ère	phase	pour	l’exploitation	et	le	remblaiement	du	secteur	ouest	
du	projet.	Elle	consistera	à	signaler	le	passage	d’engin	;	
-	Un	arrosage	des	pistes	sera	réalisé	en	période	sèche,	afin	de	limiter	le	soulèvement	de	
poussière.	
-	 la	 vitesse	 des	 engins	 sera	 limitée	 à	 20	 km/h	 sur	 cette	 portion	 pour	 les	 engins	 de	
carrières	;	
-	enfin	nous	soulignons	qu’un	engin	qui	s’engagera	sur	ce	CR	pour	le	parcourir	sur	100	
mètres	aura	une	visibilité	dégagée	du	point	où	il	y	accède	jusqu’au	point	où	il	rentrera	
soit	sur	les	parcelles	exploitées,	soit	sur	la	piste	au	sein	de	l’emprise	du	projet	(cf.	figure	
ci-dessous).	
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Trajet	d’un	poids	lourd	sur	le	CR	42	
	
Concernant	 la	 remarque	 de	Monsieur	 Larose,	 des	mesures	 de	 bruits	 sont	 prévues	 au	
droit	 de	 sa	 propriété	 (cf.	 carte	 ci-dessous).	 Le	 cas	 échéant,	 si	 l’on	 constatait	 un	
dépassement	des	seuils	dans	cette	zone	à	émergence	règlementée,	des	mesures	seraient	
prises	pour	y	remédier,	comme	l’impose	la	règlementation.	Rappelons	que	ce	parcours	
est	déjà	emprunté	par	les	poids	lourds	qui	desservent	le	silo	Agrial.		

	

	
	
Concernant	la	remarque	de	madame	Tachau-Jacquot,	nous	souhaitons	préciser	qu’il	n’y	
aura	pas	d’augmentation	du	trafic	poids	 lourds	devant	sa	propriété.	En	effet,	 le	site	de	
traitement	actuel	des	matériaux	ne	voit	pas	son	tonnage	commercialisé	augmenter	avec	
ce	 nouveau	 projet.	 Il	 traite	 en	 proportion	 variable	 des	 matériaux	 issus	 des	 sites	 de	
Parçay-sur-Vienne,	Dangé-Saint-Romain	et	Descartes.	Les	matériaux	issus	de	ce	nouveau	
projet	 viendront	 en	 remplacement	 d’une	 partie	 du	 tout	 venant	 en	 provenance	 de	 ces	
sites	et	qui	emprunte	déjà	cette	voie	communale,	a	fortiori	à	partir	de	2025	avec	l’arrêt	
du	site	de	Descartes.	Néanmoins,	GSM	restera	vigilant	sur	l’entretien	de	la	chaussée	à	cet	
endroit	 et	 rappellera	 à	 ces	 transporteurs	 la	 nécessité	 de	 respecter	 les	 limitations	 de	
vitesse	en	vigueur.	
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	 Enfin,	lors	des	différents	échanges	avec	les	
services	 territoriaux	 d’aménagement	 du	
conseil	 départemental,	 la	 création	 d’une	
vélo-route	 a	 été	 prise	 en	 compte.	 Le	
dernier	échange	en	date	du	1er	avril	2021	
a	 confirmé	 la	 compatibilité	 du	 transport	
des	matériaux	et	de	ce	projet.	En	effet,	 les	
feux	qui	seront	mis	en	place	se	trouveront	
au	Nord	de	 l’accès	 des	poids	 lourd	 à	 la	D	
910	 (cf.	 figure	 ci-contre),	 ces	 derniers	
feront	 donc	 partie	 du	 trafic	 propre	 à	 la	
départementale	 lors	 qu’ils	 arriveront	 aux	
feux.	
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6	–	Impacts	hydrauliques	et	hydrogéologiques	(nappe,	sources,	puits,	fossés)	

Réf.	 Observations	du	public	

I2	et	
M2	

Source	à	débit	régulier,	été	ou	hiver	pour	alimentation	de	mon	bassin.	Source	existant	
depuis	les	Romains	sur	mon	terrain.	

La	 source	dont	 la	permanence	d’écoulement	permet	de	 faire	évacuer	vers	 la	Creuse,	
par	un	passage	sous	la	route	de	Nouâtre,	les	eaux	pluviales	venant	de	ma	maison.	En	
cas	de	tarissement	de	la	source	les	eaux	pluviales	risqueraient	de	stagner	sans	pouvoir	
s’écouler	en	aval.	

I4	
Possédant	 deux	 puits	 servant	 pour	 l’arrosage	 du	 potager,	 avec	 le	 creusage	 pour	 le	
sable,	je	demande	à	la	société	de	faire	le	nécessaire	pour	pouvoir	continuer	l’arrosage	
(un	puits	dans	la	cour,	un	puits	dans	le	terrain).		

	
I5	et	I9	

Pour	notre	plan	d’eau	qui	se	trouve	en	bordure	de	votre	projet,	quel	sera	l’impact	sur	
le	niveau	d’eau	de	notre	étang	quand	vous	creuserez	dans	la	nappe	?	Avez-vous	prévu	
une	 solution	?	 Vous	 allez	 plus	 bas	 que	 le	 fond	 de	 notre	 étang	 qui	 est	 directement	
rempli	par	la	nappe.	Toutes	les	personnes	qui	ont	des	puits	sur	cette	nappe	se	posent	
la	question	et	quelle	solution	avez-vous	?	

Le	fossé	en	bordure	de	notre	propriété	(Parcelle	ZM	75)	sera-t-il	impacté	lui	aussi	?		

Mon	étang	se	trouve	à	une	vingtaine	de	mètres	de	l’extraction.	Lors	de	la	réunion	en	
2019	 GSM	 a	 expliqué	 que	 l’extraction	 du	 sable	 n’occasionnerait	 pas	 une	 baisse	 du	
niveau	d’eau	de	notre	étang.	Le	 fait	de	creuser	sous	 le	niveau	 le	plus	bas	du	 fond	de	
mon	étang	va	provoquer	indéniablement	l’effet	des	vases	communicants.	

Je	demande	à	GSM	l’installation	d’une	pige	graduée	dans	mon	étang	pour	constater	la	
situation	durant	la	période	des	travaux	et	qu’il	s’engage	à	maintenir	le	niveau	d’eau	de	
mon	étang.	

L’article	L.	155-3	du	code	minier	«	L'explorateur	ou	l'exploitant	ou,	à	défaut,	le	titulaire	
du	titre	minier	est	responsable	des	dommages	causés	par	son	activité.	Sa	responsabilité	
n'est	limitée	ni	au	périmètre	du	titre	minier	ni	à	sa	durée	de	validité	».	

I6	
Nous	 possédons	 deux	 puits	 permettant	 l’arrosage.	 Nous	 souhaiterions	 un	 état	 des	
lieux	des	niveaux	d’eau	avant	 le	début	du	chantier	et	 le	contrôle	de	ceux-ci	au	cours	
des	travaux.	

L2	

En	qualité	de	propriétaire	indivis	de	parcelles	se	trouvant	à	proximité	du	projet	GSM	
faisant	 l'objet	 de	 l'enquête	 publique,	 je	 souhaite	 alerter	 sur	 certains	 points	 qui	
pourraient	impacter	notre	exploitation.	

Nous	possédons	42	ha	de	terre	et	2	étangs	d'environ	2,5	ha	chacun.	50	%	des	terres	
sont	sableuses	et	nécessitent	d'être	irriguées	(hachurées	en	violet/plan	joint)	2	points	
de	captages	sont	nécessaires	pour	cette	exploitation.	

Je	 souhaite	 alerter	 sur	 des	 irrégularités	 relevées	 dans	 les	 documents	 fournis	 pour	
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cette	enquête	publique	:	

• Les	 étangs	 situés	 en	 D645	 &	 D1045	 ne	 figurent	 pas	 sur	 le	 plan	 de	 phasage	
d'exploitation	 (p	 14),	 (indiqué	 en	 vert	 sur	 le	 doc	 joint),	 un	 seul	 point	 de	
captage	répertorié	alors	que	2	sont	nécessaires.		

• Le	 fossé	 ZM197,	 ne	 sert	 pas	 uniquement	 à	 collecter	 les	 eaux	 du	 bassin	 de	
rétention	 Coséa	 (p19)	 il	 sert	 également	 à	 réguler	 le	 niveau	 des	 2	 étangs.	 Le	
D1045	communique	avec	le	D645	par	l'intermédiaire	d'une	buse	située	sous	la	
voie	ferrée	(point	rouge/plan)	l'équilibre	de	cet	écoulement	doit	être	respecté	
sous	peine	de	voir	les	sous-sols	des	riverains	inondés	en	hiver.	

Je	 demande	 que	 le	 projet	 soit	 abandonné,	 s’il	 ne	 prend	 pas	 en	 considération	 les	
éléments	 ci-dessus	 et	 demande	 que	 des	 garanties	 et	 points	 de	 surveillances	 soient	
inclus	 en	 amont	 du	 projet	 et	 pendant	 toute	 la	 durée	 de	 l'exploitation	 de	 ce	 projet	 :	
surveillance	du	niveau	d'eau	dans	les	étangs,	écoulement	des	trop-pleins,	densité	des	
polluants	dans	l'air...	

D1	et	
D2	

Il	y	a	risque	de	baisse	du	niveau	des	étangs	la	Hardrais,	Marchaiseau,	nous	avons	5	ha	
en	tout	à	environ	200	m	(à	une	côte	de	0,5	m	à	1	m	plus	haute)	

Risque	de	baisse	du	niveau	de	la	nappe.	

La	majeure	partie	du	temps	et	depuis	plusieurs	années,	ces	 fossés	sont	à	sec.	C'est	à	
voir…	

Ce	qui	est	sûr	c'est	que	le	niveau	de	la	nappe	va	baisser,	mais	ce	n'est	pas	précisé	!	Les	
mesures	des	côtes	selon	COSEA	à	300	m	au	Nord.	Peu	de	dénivelé	 !!	D'autant	que	 la	
nappe	 est	 environ	 2	m	 sous	 sable...,	 et	 qu'il	 y	 aura	 en	 plus	 évaporation	 pendant	 le	
chantier,	et	que	l’extraction	se	fera	dans	l’eau.	

Les	pertes	par	évaporation,	engendrées	par	la	création	du	plan	d’eau	sont	estimées	à	6	
700	m3/an	soit	31	m3/jour	sur	la	période	de	référence	d’avril	à	octobre.	Au	regard	du	
débit	de	la	Vienne,	y	compris	en	période	d’étiage,	ce	volume	de	perte	est	indiqué	peu	
significatif.	Pour	s’en	assurer	il	aurait	été	intéressant	que	le	dossier	précise	les	baisses	
induites	 sur	 la	 nappe	 à	 cet	 endroit.	 Donc	 consécutivement	 au	 projet	 d’extraction	 de	
sable	d’épaisseur	jusqu’à	5,5	m,	la	baisse	du	niveau	de	la	nappe	n’est	pas	mentionnée.	

Nappe	à	2	m,	peut	être	moins	par	endroits.	Je	pense	même	que	la	nappe	affleure	avec	
le	 fond	du	 fossé	COSEA,	creusé	à	environ	1,20	m.	Car	de	 l'eau	circule	parfois	dans	 le	
fossé	COSEA,	même	quand	il	n'y	a	pas	d'eau	dans	le	bassin.	

Si	 la	 nappe	 est	 à	 2	m,	 ou	 un	 peu	moins,	 l'excavation	 produite	 par	 GSM,	 profondeur	
d'environ	 5,5	 -6	 m	 va	 faire	 baisser	 "rapidement"	 la	 nappe	 sous	 notre	 propriété	 au	
niveau	Marchaiseau.	Donc,	 je	ne	 suis	pas	 favorable	à	 ce	projet	qui	 risque	d'assécher	
fortement	nos	terrains	sableux	!	et	faire	diminuer	niveau	de	la	nappe	et	niveau	de	nos	
étangs.	

M8	

Le	fossé	d’évacuation	du	trop	plein	de	 l’étang	D	945	était	en	eau13,	alors	qu’il	n’avait	
pas	 plu.	 Donc	 les	 fossés	 ne	 sont	 pas	 la	 plupart	 du	 temps	 à	 sec.	 GSM	 devra	 en	 tenir	
compte.	

De	 plus	 ma	 sœur	 avait	 constaté	 (photo	 du	 03/02/2021	 à	 17	 h)	 de	 la	 mousse	
blanchâtre	sortant	du	fossé	et	buse	COSEA	(qui	se	déverse	dans	fossé	communal	puis	
dans	la	Creuse).	Les	15	et	16	mars	il	y	avait	des	déchets	marron,	noirs,	verdâtres	dans	

																																																								
13 Visite de J.-C. Mercier les 15 et 16 mars 2021. 
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le	fossé	COSEA	et	sortant	de	la	buse.	

I10	 Nos	inquiétudes	pour	le	niveau	de	notre	puits	

	

Réf.	 Observations	du	commissaire-enquêteur	

9	 Mettrez-vous	 en	 œuvre	 un	 suivi	 du	 niveau	 des	 puits	 environnants	 et	 sous	 quelle	
forme	?	

10	

Le	plan	d’eau	créé	pour	les	besoins	de	l’exploitation	de	la	carrière	est	très	proche	d’un	
étang	plus	au	sud.	Pouvez-vous	m’indiquer	le	fonctionnement	de	ces	deux	plans	d’eau	
tant	 pendant	 es	 phases	 successives	 d’exploitation	 qu’après	 réaménagement	 final	?	
Considérez-vous	que	le	nouveau	plan	d’eau	soit	sans	conséquence	sur	cet	étang	?	

	
L’ensemble	de	ces	observations	porte	sur	la	crainte	d’une	baisse	des	niveaux	d’eau	dans	
des	 étangs	 (plus	 ou	 moins	 proches)	 ou	 des	 puits.	 C’est	 donc	 un	 éventuel	 impact	
quantitatif	sur	la	nappe	qui	pose	ici	question.	Cet	impact	est	traité	exhaustivement	dans	
l’étude	 hydrogéologique	 à	 laquelle	 on	 se	 reportera	 utilement.	 Celle-ci	 conclut	 à	 un	
impact	faible	sur	les	puits	des	jardins	potagers	immédiatement	à	l’est	du	projet	et	à	un	
impact	nul	à	négligeable	sur	les	plans	d’eau	et	puits	domestiques	amonts.	
	
Afin	de	bien	comprendre	 cette	 conclusion,	 il	 convient	de	 rappeler	 l’effet	 généré	par	 la	
création	d’un	plan	d’eau	en	se	reportant	à	la	figure	ci-dessous.	
	

	
	
Ainsi,	la	création	d’un	plan	d’eau	entraînera	sur	quelques	mètres	en	amont	une	baisse	de	
la	 piézométrie	 (de	 l’ordre	 de	 60	 cm	 aux	 abords	 immédiats	 du	 plan	 d’eau)	 et	 une	
surélévation	identique	en	aval.	On	observerait	l’effet	inverse	en	cas	de	remblaiement	par	
des	matériaux	peu	perméables	(remblais	inertes).	C’est	une	des	raisons	qui	ont	conduit	
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GSM	à	maintenir	un	plan	d’eau	et	des	berges	perméables	pour	maintenir	 la	circulation	
des	eaux	souterraines.	
	
Ainsi,	si	l’on	se	reporte	à	ce	schéma	et	à	l’étude	hydrogéologique	on	peut	conclure	à	:	
	
-	un	effet	nul	sur	 les	puits	domestiques	des	Ormeaux,	de	 la	Piraudière,	etc.	distants	de	
plus	de	400	mètres	du	projet	;	
-	un	effet	(d’abaissement)	négligeable	à	nul	sur	les	plans	d’eau	situés	de	part	et	d’autre	
de	la	voie	ferrée	au	Nord	Est	du	site	;	
-	un	léger	exhaussement	du	niveau	du	plan	d’eau	situé	immédiatement	au	sud	du	site.	
	
Par	 ailleurs,	 plusieurs	 plans	 d’eau	 sont	 déjà	 présents	 dans	 le	 secteur	 et	 les	 craintes	
évoquées	lors	l’enquête	ne	sont	pas	fondées.	En	effet,	à	titre	d’exemple,	le	plan	d’eau	de	
la	 parcelle	 D	645	 (ancienne	 extraction	 de	 sable)	 ne	 s’est	 pas	 trouvé	 asséché	 par	 la	
création	de	l’étang	sur	la	parcelle	ZM	75	(également	ancienne	extraction)	et	la	création	
de	ce	dernier	n’a	pas	impacté	la	source	de	Monsieur	Larose.	
	
Néanmoins,	dans	le	cadre	du	suivi	mensuel	déjà	prévu	sur	les	5	piézomètres	existants	et	
sur	un	puits	aux	Ormeaux,	GSM	propose	d’ajouter	le	suivi	piézométrique	des	étangs	des	
parcelles	 D	645	 et	 ZM	 75.	 Ce	 suivi	 se	 fera	 par	 la	 pose	 de	 piges	 graduées	 (échelles	
limnimétriques)	 aux	 frais	 de	 GSM.	 Un	 suivi	 des	 puits	 à	 la	 Piraudière	 ne	 semble	 pas	
justifié	compte	tenu	du	suivi	mis	en	place	aux	Ormeaux,	plus	proches	du	projet.	
	
Concernant	 les	 remarques	 faites	sur	 l’écoulement	des	 fossés,	on	se	reportera	à	 l’étude	
hydraulique	qui	conclut	que	le	choix	d’implantation	de	la	déviation	du	fossé	qui	traverse	
le	 projet	 permet	 le	 maintien	 des	 écoulements	 et	 l’augmentation	 de	 la	 capacité	 de	
collecte.	
	
Enfin	nous	souhaitons	répondre	à	deux	points	spécifiques	:	
	
-	le	fossé	entre	le	futur	plan	d’eau	et	le	plan	de	Monsieur	Châlon	sera	maintenu	;	
-	il	n’y	a	pas	lieu	de	faire	figurer	les	plans	d’eau	mentionnés	par	madame	Deplaix	sur	les	
plans	de	phasages.	Ils	figurent	cependant	sur	tous	les	autres	plans	de	l’étude	et	sont	bien	
pris	en	compte	dans	l’étude	hydrologique,	tout	comme	le	captage	agricole	dont	ils	font	
l’objet.	
	

7	–	Impacts	sur	le	paysage	et	l’environnement	
	

Réf.	 Observations	du	public	

I3	 Dégradation	des	paysages	ruraux	et	forestiers	

D2	 Je	 suis	donc	opposé	une	nouvelle	 fois	à	 ce	projet	qui	 fait	perdre	 les	propriétés	de	
diversités	écologiques,	touristiques,	ballades	
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L1	 Le	projet	déjà	fort	dommageable	pour	l’environnement	n’est	pas	compatible	avec	la	
topographie	du	secteur.	

I10	 La	perte	environnementale	d’un	milieu	naturel.	

	

Réf.	 Observations	du	commissaire-enquêteur	

11	

Suite	au	défrichement	de	12	ha	48	vous	émettez	une	proposition	a	minima	puisqu’il	
s’agit	d’un	reboisement	de	6	ha	complété	par	une	indemnité	au	Fonds	Stratégique	et	
du	 Bois	 égale	 à	 la	 valeur	 des	 6	 ha	 48	 «	manquants	».	 Même	 si	 ce	 reboisement	
constitue	 un	 point	 positif,	 il	 ne	 peut	 être	 considéré	 comme	 une	 véritable	
compensation.	En	effet	le	service	rendu	actuellement	par	ces	arbres	(notamment	la	
séquestration	 de	 CO2)	 ne	 sera	 vraiment	 comparable	 que	 dans	 quelques	 dizaines	
d’années.	 Il	 me	 semble	 plus	 raisonnable	 de	 compenser	 ce	 défrichement	 par	 une	
surface	plus	 importante	et	de	préférence	à	proximité	du	site,	 l’objectif	étant	de	ne	
pas	avoir	une	indemnité	à	régler	au	FSB.	Quel	est	votre	avis	?	

12	
La	mesure	C1	 consiste	 à	 acquérir	 une	prairie	 pour	 y	 implanter	 du	 Lupin	 réticulé.	
Plus	 précisément	 avez-vous	 déjà	 trouvé	 l’endroit	 ad	 hoc	?	 Comment	 sera	 géré	 ce	
site	?	

	
Concernant	les	impacts	sur	le	paysage	et	la	biodiversité,	on	se	reportera	aux	études	
spécifiques	 qui	 traitent	 de	 ces	 sujets	 et	 concluent	 à	 des	 impacts	 faibles	 à	 nuls.	
Concernant	 les	 impacts	 sur	 la	 faune	 et	 la	 flore,	 nous	 pouvons	 ajouter	 que	 le	 projet	
impact	des	milieux	dans	leur	grande	majorité	de	faible	intérêt	écologique	(boisement	de	
peupleraie	ou	de	faible	qualité	écologique,	friche	en	cours	de	fermeture,	zone	cultivée…).	
De	 plus,	 l’application	 de	 la	 séquence	 Éviter	 Réduire	 Compenser	 (ERC)	 et	 la	 mise	 en	
œuvre	 de	mesures	 volontaires	 d’accompagnement	 contribue	 à	 une	 amélioration	 de	 la	
biodiversité	 sur	 le	 site	et	dans	 les	environs	 (cf.	page	95	de	 la	demande	de	dérogation,	
carte	des	mesures	ERC).		
On	 citera	 entre	 autres	 l’exemple	 du	 Lupin	 réticulé	:	 le	 projet	 impacte	 un	 milieu	 qui	
accueille	une	dizaine	de	pieds	de	l’espèce	et,	à	titre	de	compensation,	GSM	acquerra	une	
parcelle	 de	 1,8	 ha	 (à	 quelques	 kilomètres	 du	 projet)	 et	 préservera	 ainsi	 plusieurs	
centaines	 de	 pieds	 de	 l’espèce	 voués	 à	 disparaitre	 (cf.	mesure	 C1,	 p	 88	 du	 dossier	 de	
demande	 de	 dérogation	 espèces	 protégées).	 Cette	 parcelle	 sera	 gérée	 (fauche	 tardive,	
etc.)	 en	 partenariat	 avec	 l’exploitant	 agricole	 des	 terrains	 (convention	 signée)	 et	 une	
structure	naturaliste.	Enfin,	on	pourra	se	reporter	à	 l’avis	provisoire	(cf.	annexe)	de	 la	
DREAL	 sur	 le	 dossier	 dont	 la	 conclusion	 est	 la	 suivante	:	 «	Au	 regard	 des	 enjeux	
relativement	modérés	du	secteur,	et	des	mesures	proportionnées	prises	pour	éviter,	réduire	
et	compenser	les	impacts,	j'émets	un	avis	favorable	sur	la	demande	de	dérogation,	dans	le	
respect	des	mesures	édictées	dans	 le	dossier,	et	des	demandes	complémentaires	précisées	
ci-dessus	(suivis).	»	
	
	
Concernant	 la	 procédure	 de	 défrichement,	 elle	 s’inscrit	 dans	 le	 cadre	 de	 l’article	 L	
311-4	du	code	forestier.	Celui-ci	stipule	que	:	
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L'autorité	 administrative	 peut	 subordonner	 son	 autorisation	 au	 respect	 d'une	 ou	 plusieurs	 des	
conditions	suivantes	:	

1°	La	conservation	sur	 le	 terrain	de	réserves	boisées	 suffisamment	 importantes	pour	remplir	 les	 rôles	
utilitaires	définis	à	l'article	L.	311-3	;	

2°	L'exécution	de	travaux	de	reboisement	sur	les	terrains	en	cause	ou	de	boisement	ou	reboisement	sur	
d'autres	 terrains,	 pour	une	 surface	 correspondant	à	 la	 surface	défrichée,	 assortie	 le	 cas	 échéant	d'un	
coefficient	multiplicateur	compris	entre	2	et	5,	déterminé	en	 fonction	du	rôle	écologique	ou	social	des	
bois	 visés	 par	 le	 défrichement.	 Le	 cas	 échéant,	 le	 représentant	 de	 l'État	 dans	 le	 département	 pourra	
imposer	que	le	boisement	compensateur	soit	réalisé	dans	la	même	région	forestière	ou	dans	un	secteur	
écologiquement	ou	socialement	comparable	;	

3°	La	remise	en	état	boisé	du	terrain	 lorsque	 le	défrichement	a	pour	objet	 l'exploitation	du	sous-sol	à	
ciel	ouvert	;	

4°	L'exécution	de	travaux	du	génie	civil	ou	biologique	visant	la	protection	contre	l'érosion	des	sols	des	
parcelles	concernées	par	le	défrichement	;	

5°	L'exécution	de	travaux	ou	mesures	visant	à	réduire	les	risques	naturels,	notamment	les	incendies	et	
les	avalanches.	

En	cas	de	prescription	de	la	mesure	visée	au	2°,	le	demandeur	qui	ne	souhaite	pas	réaliser	par	lui-même	
des	travaux	de	boisement	ou	de	reboisement	peut	proposer	de	s'acquitter	de	ses	obligations	soit	par	le	
versement	à	l'État,	dans	les	conditions	prévues	à	l'article	L.	131-2,	d'une	indemnité	équivalente	en	vue	
de	 l'achat	 par	 l'État	 de	 terrains	 boisés	 ou	 à	 boiser,	 soit	 par	 la	 cession	 à	 l'État	 ou	 à	 une	 collectivité	
territoriale	de	terrains	boisés	ou	à	boiser,	susceptibles	de	jouer	le	même	rôle	écologique	et	social.	

Le	projet	s’inscrit	dans	le	cadre	des	conditions	2	et	3.	GSM	n’a	pas	souhaité	réaliser	les	
travaux	de	reboisement	elle-même	car,	hormis	des	terrains	agricoles,	elle	ne	dispose	pas	
de	 foncier	 permettant	 ce	 reboisement.	 En	 effet,	 dans	 le	 contexte	 actuel	 de	 perte	 de	
surface	 agricole	 effectuer	 un	 reboisement	 sur	 des	 terres	 aujourd’hui	 cultivées,	
aggraverait	cette	dynamique.	
	
Le	choix	a	donc	été	fait	de	s’acquitter	d’une	indemnité	compensatrice	qui	sera	versée	au	
fonds	 stratégique	 de	 la	 forêt	 et	 du	 bois.	 Son	 montant	 sera	 assorti	 d’un	 coefficient	
multiplicateur	de	2	à	5	qui	sera	fixé	par	l’autorité	compétente	(DDT).	
	
En	complément,	rappelons	que	l’étude	des	boisements	objet	du	défrichement	a	montré	
qu’ils	 étaient	 de	 piètre	 qualité	 économique	 et	 écologique.	 De	 plus,	 ces	 boisements	
appartenant	 à	 des	 propriétaires	 privés,	 en	 l’absence	 d’exploitation	 de	 carrière,	 ils	
auraient	également	été	coupés	à	blanc	(cf.	réponse	à	la	remarque	L1	ci-dessus).	
	

8	–	Sur	le	réaménagement	du	site	

Réf.	 Observations	du	public	

M6	
Le	remblaiement	partiel	de	la	zone	d’extraction	n’est	pas	acceptable.	Un	nouveau	plan	
d’eau	 à	 cet	 endroit	 sur	 ce	 site	ne	 se	 justifie	pas.	 Il	 existe	déjà	un	plan	d’eau	 au	 sud-
ouest	 de	 la	 future	 carrière.	 Le	 plan	 d’eau	 artificiel	 favorisera	 l’évaporation	 et	
l’eutrophisation	de	 la	 nappe	 fluviale.	 Il	 est	 en	 contradiction	 avec	 les	 orientations	du	
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SDAGE.	

D’ailleurs	 l’Établissement	public	 territorial	du	bassin	de	 la	Vienne	(EPTB	à	Limoges)	
offre	une	aide	aux	propriétaires	d’étangs	de	plus	de	500	m2	qui	souhaitent	supprimer	
leur	plan	d’eau.	 Il	en	existe	24	000	sur	 le	bassin	de	 la	Vienne.	Cette	densité	est	deux	
fois	supérieure	à	la	moyenne	nationale.	

Toute	 nouvelle	 demande	 d’ouverture	 de	 carrière	 devrait	 être	 assortie	 d’un	
engagement	 à	 utiliser	 un	 pourcentage	 de	 matériaux	 recyclés.	 Cette	 disposition	
pourrait	être	étudiée	dans	les	futurs	schémas	des	carrières.	

D1	et	
D2	

Il	est	noté	que	les	remblais	seront	insuffisants.	Comblement	avec	matériaux	inertes,	de	
déconstruction,	voire	produits	bitumineux…	Risque	de	pollution	de	 la	nappe	au-delà	
de	la	période	d’activité	de	25	ans.	

Estime	que	GSM	extraira	du	sable	au-delà	de	la	profondeur	indiquée	

L1	

A	 l’issue	 de	 l’exploitation	 une	 surface	 de	 10	 ha	 ne	 serait	 pas	 remblayée	 et	 resterait	
sous	 forme	 d’étang.	 Les	 spécialistes	 du	 climat	 évoquent	 de	 probables	 épisodes	
d’extrême	sécheresse	et	de	possible	pénurie	d’eau.	A	cet	effet	il	est	recommandé	de	ne	
pas	mettre	les	nappes	superficielles	au	contact	de	l’atmosphère.	L’évaporation	ne	peut	
être	 mise	 en	 regard	 de	 l’évapotranspiration	 sans	 prendre	 en	 compte	 le	 caractère	
hautement	 bénéfique	 de	 la	 production	 ligneuse	 qui	 stocke	 le	 CO2	 excédentaire	 de	
l’atmosphère	au	cours	de	son	développement.	

M7	

Les	 autorités	 de	 tutelle	 (SRC	 et	 SDAGE	 notamment)	 fixent	 et	 établissent	 des	
préconisations,	plus	particulièrement	sur	ce	point,	des	mesures	liées	aux	conditions	de	
remise	en	état	et	des	notions	de	remblaiement	qui	en	découlent.	

Nous	 constatons	 que	 les	 avis	 et	 préconisations	 fixées	 par	 la	MRAe	 ne	 semblent	 pas	
remporter	l’adhésion	du	maitre	d’œuvre	(voir	réponse	fournie	par	GSM).	

Notre	 interrogation	sur	ce	fait	est	 la	suivante	:	peut-on	considérer	que	l’ensemble	de	
ces	préconisations	fixées	par	ces	mêmes	autorités	de	tutelle	est	obligatoire	?	

Nous	 nous	 permettons	 d’en	 douter	 eu	 égard	 aux	 différents	 argumentaires	 que	 ces	
carriers	 opposent	 et	 fournissent	 aux	mêmes	 autorités.	 Nous	 avons	 fait	 état	 de	 cette	
situation	dans	notre	rapport	remis	aux	autorités	concernant	le	projet	d’extension	de	la	
carrière	sur	notre	commune	au	lieu-dit	Les	Granges	à	Parçay-sur-Vienne.	

	

Réf.	 Observations	du	commissaire-enquêteur	

13	

L’avis	 de	 la	 MRAe,	 les	 orientations	 du	 SDAGE	 Loire-Bretagne	 et	 la	 politique	 de	
l’Établissement	public	du	bassin	de	la	Vienne	ne	sont	franchement	pas	favorables	à	
un	réaménagement	partiel	du	site	en	plan	d’eau.	

Pouvez-vous	apporter	des	éléments	permettant	de	comprendre	ce	qui	est	possible	
et	 ce	 qui	 ne	 l’est	 pas	 en	 matière	 de	 remblaiement	 du	 site	:	 les	 quantités	 de	
matériaux	 indispensables,	 leur	 disponibilité,	 leur	 provenance	 (la	 distance	 est	 un	
facteur	important	en	termes	de	bilan	carbone),	leur	nature.	

Par	ailleurs	ne	peut-on	pas	imaginer	qu’à	l’avenir	–	il	convient	de	raisonner	sur	une	
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période	d’une	 vingtaine	 d’années	 –	 des	matériaux,	 aujourd’hui	 considérés	 comme	
déchets	à	stocker	sur	le	site,	seront	recyclés	pour	être	réutilisés,	diminuant	d’autant	
les	possibilités	de	remblaiement	de	la	carrière	?	

	

En	 préambule	 rappelons	 qu’il	 n’existe	 pas	 d’interdiction	 règlementaire	 de	 création	 de	
plan	 d’eau	 lors	 du	 réaménagement	 des	 exploitations	 de	 carrières.	 Des	 prescriptions	
existent	toutefois	dans	des	cas	particuliers	:	

-	Lorsqu’un	projet	se	situe	dans	les	zones	de	vallée	ayant	subi	de	très	forte	extraction	(cf.	
carte	extraite	du	SRC	ci-dessous)	le	remblaiement	total	du	site	est	exigé.	Ce	n’est	pas	le	
cas	ici.		

	

-	La	mesure	13	du	SRC	s’applique	aux	carrières	dans	le	périmètre	Val	de	Loire	UNESCO.	
Elle	précise	que	si	la	formation	d’un	plan	d’eau	résiduel	ne	peut	être	évitée,	3	conditions	
sine	qua	non	d’intégration	paysagère	sont	à	réunir	:	

•	la	forme	du	plan	d’eau	résiduel	ne	doit	pas	«	révéler	le	parcellaire	»	;	
•	 la	 forme	 générale	 du	 plan	 d’eau	 résiduel	 doit	 être	 ovalisée	 ou	 oblongue,	 étirée	

dans	le	sens	de	la	vallée.	Toute	forme	géométrique	est	à	proscrire	;	
•	tout	morcellement	des	pièces	d’eau	résiduelles	est	à	proscrire.	

Bien	que	le	projet	ne	situe	pas	dans	ce	périmètre,	le	choix	a	été	fait	par	GSM	de	prendre	
en	compte	ces	prescriptions	dans	son	projet.	
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-	De	même,	bien	que	le	SAGE	
Bassin	 de	 la	 Vienne	 ne	
s’applique	 pas	 au	 projet	 (cf.	
carte	 ci-contre)	 il	 permet	 la	
création	 de	 plan	 d’eau	 de	
carrière.	 En	 effet,	 il	 prévoit	
dans	sa	règle	n°12	que	«	(…)	
sur	 l’ensemble	 du	 périmètre	
du	 SAGE	 représenté	 sur	 la	
carte	 n°12	 ci-jointe,	 la	
création	 des	 plans	 d’eau	
soumis	 à	 déclaration	 et	
autorisation	 au	 titre	 de	 la	
rubrique	3.2.3.0	de	l’article	L.	
214-1	 du	 Code	 de	
l’environnement,	 est	 limitée,	
(…)	aux	plans	d'eau	de	remise	
en	état	des	carrières	»	
	

	
-	Le	SDAGE,	notamment	dans	sa	disposition	1E,	encadre	mais	n’interdit	pas	la	création	
de	plan	d’eau.	Nous	renvoyons	à	ce	sujet	à	 la	 réponse	de	GSM	à	 l’avis	de	 la	MRAE.	On	
notera	que	celui-ci,	dans	le	corps	de	son	avis,	indique	que	«	(…),	le	plan	d’eau	créé	ne	sera	
de	ce	 fait	que	partiellement	remblayé.	Dans	ce	contexte,	une	attention	particulière	devra	
être	portée	sur	le	choix	des	matériaux	utilisés	pour	le	remblaiement.	».	Cette	attention	est	
détaillée	 dans	 l’étude	 d’impact	 (chapitre	 4.1.2.2	 p	 211	 et	 suivante).	 Néanmoins,	 afin	
d’aller	plus	 loin,	GSM	se	propose	d’exclure	de	 la	 liste	des	matériaux	admissibles	sur	 le	
site	les	matériaux	suivants	:	
	

	
	
-	Enfin,	le	SDAGE	Loire	Bretagne	prescrit	des	conditions	de	remises	en	état	aux	carrières	
si	celles-ci	se	trouvent	en	lit	majeur	(ce	qui	n’est	pas	le	cas	du	projet).	Pour	mémoire	le	
SDAGE	dans	sa	dispositions	1F-1	(qui	ne	s’applique	pas	au	projet)	-	Contenu	des	dossiers	
de	 demande	 d’exploitation	 des	 carrières	 de	 granulats	 alluvionnaires	 en	 lit	 majeur*	
relevant	 de	 la	 rubrique	 2510	 de	 la	 nomenclature	 des	 installations	 classées,	 indique	
notamment	 que	 l’étude	 d’impact	 (…)	 doit	 notamment,	 à	 titre	 spécifique,	 contenir	 les	
éléments	 suivants	 :	 (…)	 les	 conditions	 de	 remise	 en	 état	 du	 site	 d'extraction	 en	 fin	
d'exploitation	 :	 un	 scénario	 de	 remblaiement	 partiel	 ou	 total	 de	 la	 carrière	 par	 des	
matériaux	inertes	doit	y	être	étudié.	
	
GSM	s’est	 attachée	à	 étudier	 ce	 scénario.	En	effet,	 le	marché	des	 remblais	de	 carrière,	
pour	 des	 raisons	 économiques	 (coût	 de	 transport)	 et	 environnementales	 (bilan	
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carbone),	est	(et	doit	rester)	local.	Or,	GSM	connait	parfaitement	ce	marché	puisqu’elle	
accueille	ce	type	de	matériaux	depuis	de	nombreuses	années	dans	 le	secteur.	C’est	sur	
ces	 bases	 qu’un	 scénario	 de	 remblaiement	 partiel	 a	 été	 retenu	 plutôt	 qu’un	 remblais	
total	irréaliste	au	vu	des	quantité	de	matériaux	disponibles.	
	
Deux	autres	facteurs	ont	été	également	pris	en	compte	dans	ce	choix	:	
	
-	L’intérêt	pour	 la	biodiversité	:	des	aménagements	 favorables	à	 la	biodiversité	ont	été	
retenus	pour	la	création	du	plan	d’eau	(haut	fonds,	berges	en	pentes	douces…).	
	
-	Le	maintien	de	l’écoulement	de	la	nappe.	En	effet	les	matériaux	de	remblais	sont	peu	
perméables	 et	 un	 remblaiement	 total	 aurait	 conduit	 à	 des	 perturbations	 du	
fonctionnement	de	celle-ci	(cf.	chapitre	ci-dessus	sur	l’hydrogéologie).	
	
Enfin,	concernant	les	effets	quantitatifs	et	qualitatifs	du	maintien	d’un	plan	d’eau,	ils	ont	
été	 évalués	 dans	 l’étude	 hydrogéologique	 et	 hydrologique.	 Nous	 rappellerons	 que	 ces	
impacts	après	mesures	sont	évalués	comme	nul	à	faibles.	
	
Concernant	l’évolution	du	marché	des	remblais	sur	la	durée	de	vie	de	la	carrière,	 il	est	
dépendant	de	 l’activité	économique.	Cependant,	 il	 faut	souligner	que	 les	matériaux	qui	
seront	mis	en	remblais	sur	le	site	sont	des	déchets	inertes	«	ultimes	»	(c’est-à-dire	qui	
présentent	un	potentiel	de	recyclage/réemploi	dans	le	BTP	très	faible	voire	nul	(terres,	
certaines	graves,	mélanges	de	déchets	inertes,	…).		
	
Les	 déchets	 inertes	 qui	 présentent	 un	 potentiel	 de	 recyclage,	 à	 savoir	 notamment	 les	
bétons	de	démolition,	les	fraisats	d’enrobés	et	les	ballasts	de	voie,	sont	aujourd’hui	déjà	
orientés	préférentiellement	vers	des	filières	de	recyclage	ou	recyclés	sur	site.		Ainsi,	GSM	
réalise	déjà	ce	 type	de	recyclage	sur	ses	sites	 (par	exemple	concassage	et	réemploi	de	
déchets	bétons	sur	le	site	de	Saint-Georges-lès-Baillargeaux	à	40	km	du	projet).	
	
Pour	 ces	 raisons	 nous	 estimons	 que	 le	marché	 des	 remblais,	 évalué	 sur	 la	 base	 de	 la	
connaissance	 locale	 acquise	 ces	 dix	 dernières	 années	 par	 GSM,	 a	 été	 correctement	
quantifié	dans	l’étude.	
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CONSEIL SCIENTIFIQUE RÉGIONAL DU PATRIMOINE NATUREL  

DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

AVIS N° 2020/12 

adopté à l’unanimité des membres votants (16) 

le 29 avril 2020 

 

Objet : avis concernant la demande d’autorisation de dérogation au titre des espèces 
protégées dans le cadre d’une ouverture de carrière sur la commune de La Celle-Saint-
Avant (37) 

Vu le code de l’environnement, et notamment les articles L. 411-1 A et R. 411-22 à 29 relatifs 
au CSRPN ; 

Vu le code de l’environnement, et notamment les articles L. 411-1 et 2, et R.411-1 à 14 
relatifs à la protection des espèces ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 mai 1993 relatif à la liste des espèces végétales protégées en 
région Centre ; 

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et 
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de 
l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 16 juin 2017 portant renouvellement du Conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel (CSRPN) ; 

Vu la demande de dérogation présentée par la société GSM le 27 février 2020 ; 
Considérant que le dossier prévoit la destruction de 7 pieds de Lupin réticulé (Lupinus 

angustifolius) dans le cadre de l’exploitation d’une carrière ; 
Considérant la mise en place d’une mesure compensatoire C1 d’acquisition et de gestion 

écologique d’une parcelle de 1,8 ha, abritant plusieurs milliers de pieds de l’espèce ; 
Considérant la mise en place d’une mesure compensatoire C2 complémentaire, de création 

d’une pelouse sableuse favorable à l’espèce, sur 0,22 ha, avec semis de graines de Lupin 
et gestion conservatoire ; 

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation 
favorable, des populations de Lupin réticulé dans son aire de répartition naturelle ; 

 
Le CSRPN émet un avis favorable sur la demande, sous réserve de : 

- réaliser le semis de Lupin réticulé, sur la zone compensatoire (mesure C2 : création 
d’une pelouse à Lupin), le printemps suivant la préparation hivernale du terrain par 
décapage, avec un semis complémentaire en l’absence ou insuffisance de levée de 
pieds constatée lors du suivi, durant l’été de la deuxième année, comme prévu dans 
la mesure C2. Toutefois, un troisième semis devra être envisagé, le troisième été, 
selon les mêmes modalités, en cas de réinstallation insuffisante du Lupin les deux 
premières années. 
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- confirmer la mise en place d’une protection pérenne de la parcelle faisant l’objet de 
la mesure compensatoire C1, par son acquisition voire son éventuelle rétrocession au 
CEN Centre-Val de Loire. Par ailleurs, la gestion sera encadrée par la signature d’un 
bail rural à clauses environnementales avec l’exploitant agricole de la parcelle, sur la 
durée d’exploitation de la carrière et préalablement définie en concertation avec un 
organisme compétent, comme le CEN Centre-Val de Loire. 

 
 
 
 

Le Président du CSRPN, 

 
Philippe MAUBERT 
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Annexe 3 : arrêté préfectoral du 11 janvier 2021, annexe sanitaire et 
avis d’enquête 
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AVIS d ENQUETE PUBLIQUE’
Service d'Animation Interministérielle des Politiques Publiques

Bureau de l'environnement 

Une enquête publique est ouverte du lundi 15 février 2021 à 09h30 au mercredi 17 mars 2021 à
17h30 sur la commune de LA CELLE-SAINT-AVANT, relative à la demande d'autorisation présentée
par la société GSM en vue d’exploiter une carrière située aux lieux-dits 1 Le Pont Saint-Jean 4 1 Les
Boires 4 et 1 Les Escardeux 4 sur le territoire de la commune de La Celle-Saint-Avant.

Les informations relatives à l'enquête publique (avis d'enquête, dossier de demande d’autorisation
comportant notamment une étude d'impact, avis de l'autorité environnementale et réponse du
porteur de projet à cet avis) et les observations émises par le public sont mises en ligne sur le site
internet de la préfecture d'Indre-et-Loire:
http://www.indre-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-en-cours

Le dossier est déposé en mairie de La Celle-Saint-Avant où il est également consultable sur un poste
informatique. Il est tenu à la disposition du public pendant toute la durée de l'enquête, les lundis,
mercredis et jeudis de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 et les vendredis de 9h00 à 12h30 et de
13h30 à 16h30.

Un registre est ouvert pour que le public y présente ses observations et propositions qui peuvent
également être formulées par courrier au commissaire-enquêteur adressé en mairie de La Celle-
Saint-Avant ou à l'adresse électronique pref-icpe@indre-et-loire.gouv.fr en précisant dans
l’objet 1 enquête GSM La Celle-Saint-Avant 4.

M. Gérard CAUDRELIER, adjoint au directeur délégué du développement durable et environnement
à la SNCF en retraite, a été désigné par le tribunal administratif d'Orléans en qualité de
commissaire-enquêteur.
Il se tiendra à la disposition du public en mairie de La Celle-Saint-Avant les lundi 15 février 2021 de
09h30 à 12h30 ; mercredi 24 février 2021 de 09h30 à 12h30 ; jeudi 4 mars 2021 de 14h30 à 17h30 et
mercredi 17 mars 2021 de 14h30 à 17h30.

A l’issue de la procédure, la préfète d’Indre-et-Loire sera amenée à prendre un arrêté préfectoral
d’autorisation ou, le cas échéant, un arrêté de rejet, pour la demande d’autorisation présentée par
la société GSM.

Après l'enquête publique et dès réception du rapport et des conclusions motivées du commissaire-
enquêteur, toute personne pourra en prendre connaissance en préfecture d’Indre-et-Loire, en
mairie de La Celle-Saint-Avant et sur le site internet de la préfecture et ce, pendant une durée d'un
an à compter de la clôture de l'enquête.

La personne responsable du dossier faisant l’objet de la présente enquête publique, et auprès de
laquelle des informations peuvent être demandées, est M. Matthias ROHAUT, responsable foncier-
environnement auprès de la société GSM (route de Berry-Bouy - 18230 SAINT-DOULCHARD) par
téléphone au 06.89.73.06.80 et par mail à l'adresse suivante: mrohaut@gsm-granulats.fr

Selon les dispositions de l'article R. 123-9 du code de l'environnement, toute personne peut, sur sa
demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique auprès de l'autorité
compétente.

Compte tenu de l’épidémie de covid-19, cette enquête publique se fera dans le respect des gestes
barrières et des mesures de distanciation physique définis en annexe de l’arrêté d’ouverture
d’enquête.
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Annexe 4 : avis d’enquête publique dans la presse 

Publications d’Annonces
Officielles & Légales

Tous titres de presse

GAGNEZ DU TEMPS !

Vos contacts :

Pour publier*  ou consulter
une annonce légale : 

www.nr-legales.com
*paiement par CB sécurisé

nr-legales .com
Groupe La Nouvelle République

MARCHÉS PUBLICS
•  Publication
•  Dématérialisation
•  Consultation et veille
     des appels d’offres
•  Assistance Juridique
    Marchés Publics

www.pro-marchespublics.com
Tél : 02 47 60 62 11

support@nr-pmp.com

Indre et Loire
Tel : 02 47 60 62 10

Loir et Cher
Tel : 02 47 60 62 10

Indre
Tel : 02 47 60 62 79

Vienne
Tel : 02 47 60 62 79

Deux-Sèvres
Tel : 02 47 60 62 10

ou par email 
aof@nr-communication.fr

Pour publier vos annonces légales et avis de marchés publics dans
la Nouvelle République, NRD, Centre Presse et autres presses habilitées :

E-mail :  aof@nr-communication.fr - Tél : 02 47 60 62 10 
NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset
BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********
Pour saisir ou consulter une annonce légale : www.nr-legales.com
Pour consulter un avis de marchés publics : www.pro-marchespublics.com

TV Magazine
Vous pouvez trouver, avec votre TV Magazine, l’encart suivant :

RENO +

Ville de MontsVille de Monts

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Modification de droit commun n°1 du Plan Local d’urbanisme de la

Commune de MONTS

Par arrêté n°2021-01A, le Maire de MONTS a ordonné l’ouverture de l’enquête
publique relative à la modification de droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme de
la Commune de MONTS.

L’enquête publique se déroulera à la mairie de Monts, siège de l’enquête, pour
une durée de trente et un jours consécutifs :

Du mardi 26 janvier 2021 à 8h30 au jeudi 25 février 2021 à 18h00.
Le Tribunal Administratif d’ORLEANS a désigné Monsieur Pierre TONNELLE en

qualité de commissaire enquêteur. Les pièces du dossier ainsi que le registre d’en-
quête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur seront
mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête publique :

Mairie – 2 rue Maurice RAVEL – 37260 MONTS
Les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à

18h00.
Le Commissaire enquêteur recevra le public en Mairie de MONTS lors des per-

manences suivantes :
- Mardi 9 février 2021 de 14h00 à 17h00.
- Jeudi 25 février 2021 de 15h00 à 18h00.
Le public pourra également consulter le dossier et les informations relatives à

l’enquête publique sur le site internet de la Commune de MONTS à l’adresse sui-
vante www.monts.fr. De même ils seront consultables à partir d’un poste informatique
mis à la disposition du public à la Mairie de MONTS aux jours et heures indiqués ci-
dessus. Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement
ses observations sur le registre d’enquête publique à disposition en Mairie de MONTS
ou les adresser par écrit en précisant « À l’attention de Monsieur le Commissaire en-
quêteur » :

- Par courrier : Mairie – 2 rue Maurice Ravel – 37260 MONTS.
- Par email : enquetepubliqueplu@monts.fr
Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur

à la Mairie de MONTS aux jours et heures habituels d’ouverture, dès réception de ce-
lui-ci par les services pendant un an après la date de clôture de l’enquête publique.

À l’issue de l’enquête publique, la Commune de MONTS prendra une délibération
approuvant la modification de droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme à la suite
de l’examen des pièces du dossier soumis à enquête publique, du registre d’enquête,
du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur. La décision sera affichée en
Mairie de MONTS. Le public peut demander toute information auprès du service urba-
nisme de la Mairie de MONTS au 02 47 34 11 80 ou par mail: amenagement@monts.fr

PREFECTURE D'INDRE ET LOIREPREFECTURE D'INDRE ET LOIRE

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Une enquête publique est ouverte du lundi 15 février 2021 à 09h30 au mercredi

17 mars 2021 à 17h30 sur la commune de LA CELLE-SAINT-AVANT, relative à la de-
mande d'autorisation présentée par la société GSM en vue d’exploiter une carrière si-
tuée aux lieux-dits « Le Pont Saint-Jean » « Les Boires » et « Les Escardeux » sur le
territoire de la commune de La Celle-Saint-Avant.

Les informations relatives à l'enquête publique (avis d'enquête, dossier de de-
mande d’autorisation comportant notamment une étude d'impact, avis de l'autorité envi-
ronnementale et réponse du porteur de projet à cet avis) et les observations émises par
le public sont mises en ligne sur le site internet de la préfecture d' Indre-et-Loire:

http://www.indre-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-en-cours
Le dossier est déposé en mairie de La Celle-Saint-Avant où il est également

consultable sur un poste informatique. Il est tenu à la disposition du public pendant
toute la durée de l'enquête, les lundis, mercredis et jeudis de 9h00 à 12h30 et de
13h30 à 17h30 et les vendredis de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.

Un registre est ouvert pour que le public y présente ses observations et proposi-
tions qui peuvent également être formulées par courrier au commissaire-enquêteur
adressé en mairie de La Celle-Saint-Avant ou à l'adresse électronique

pref-icpe@indre-et-loire.gouv.fr en précisant dans l’objet « enquête GSM La
Celle-Saint-Avant ».

Gérard CAUDRELIER, adjoint au directeur délégué du développement durable et
environnement à la SNCF en retraite, a été désigné par le tribunal administratif d'Or-
léans en qualité de commissaire-enquêteur.

Il se tiendra à la disposition du public en mairie de La Celle-Saint-Avant,
- le lundi 15 février 2021 de 09h30 à 12h30 ;
- le mercredi 24 février 2021 de 09h30 à 12h30 ;
- le jeudi 4 mars 2021 de 14h30 à 17h30 et
- le mercredi 17 mars 2021 de 14h30 à 17h30.
A l’issue de la procédure, la préfète d’Indre-et-Loire sera amenée à prendre un ar-

rêté préfectoral d’autorisation ou, le cas échéant, un arrêté de rejet, pour la demande
d’autorisation présentée par la société GSM.

Après l'enquête publique et dès réception du rapport et des conclusions motivées
du commissaire-enquêteur, toute personne pourra en prendre connaissance en préfec-
ture d’Indre-et-Loire, en mairie de La Celle-Saint-Avant et sur le site internet de la pré-
fecture et ce, pendant une durée d'un an à compter de la clôture de l'enquête.

La personne responsable du dossier faisant l’objet de la présente enquête pu-
blique, et auprès de laquelle des informations peuvent être demandées, est M. Mat-
thias ROHAUT, responsable foncier-environnement auprès de la société GSM (route
de Berry-Bouy - 18230 SAINT-DOULCHARD) par téléphone au 06.89.73.06.80 et par
mail à l'adresse suivante:mrohaut@gsm-granulats.fr

Selon les dispositions de l'article R. 123-9 du code de l'environnement, toute per-
sonne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'en-
quête publique auprès de l'autorité compétente.

Compte tenu de l’épidémie de covid-19, cette enquête publique se fera dans le
respect des gestes barrières et des mesures de distanciation physique définis en an-
nexe de l’arrêté d’ouverture d’enquête.

CULTURE DRONECULTURE DRONE
SAS en liquidation au capital de 2.000 euros

Siège : 21 allée Valérie Schneider – 37600 CHANCEAUX PRES LOCHES
804 805 422 RCS TOURS

Aux termes des décisions à titre extraordinaire du 08/10/2020, les associés ont :
décidé la dissolution anticipée amiable de la société, fixé le siège de liquidation

au siège social, constaté la fin du mandat du Président Marie-Claude MAHIETTE de-
meurant 5 rue de la Haie, 29770 AUDIERNE, laquelle a été désignée en qualité de li-
quidateur.

Pour avis.

L'ECOLE DU MASSAGE, SASU au capital de 1000,0€ Siège social: 2 mail Su-
zanne Valadon Appt 501 37000 Tours 837971431 RCS TOURS Le 21/12/2020, l'asso-
cié unique a: décidé de transférer le siège social au 110 Rue de la Presle 37100 Tours
à compter du 01/09/2020 ; Mention au RCS de TOURS

Par ASSP du 8/01/2021 constitution de l'EURL : CYBNET. Capital: 1000€. Sise
264 rue Giraudeau 37000 Tours. Objet: conseil aux entreprises en sécurité, réseaux et
systèmes informatiques. architecture systèmes et réseaux. conduite de projets d'infra-
structures it. Gérant: Nicolas Chauvet 264 Rue Giraudeau, 37000 Tours. Durée: 99 ans
à compter de l'immatriculation au RCS de Tours.

ABC TRANSFERABC TRANSFER
SAS au capital de 1 201 550 €uros

Siège social : 37000 TOURS 30 rue ANDRÉ THEURIET
852 494 228 R.C.S. TOURS

Par décision de la collectivité des associés le 28/12/2020, il a été décidé de nom-
mer en qualité de commissaire aux comptes titulaire, ORCOM AUDIT, SAS, 2 av de
Paris 45000 ORLEANS, 323 479 741 RCS Orléans.

Le dépôt légal sera effectué au RCS de TOURS.

SARL ARCOLE SARL ARCOLE 
Société d'Avocats au Barreau de Tours
6 rue Dora Maar - Tél 02. 47.852. 864

A VENDRE AUX ENCHERES PUBLIQUESA VENDRE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Au plus offrant et dernier enchérisseur

MARDI 9 MARS 2021 à 14 Heures 30
A l’audience des criées du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de TOURS

au Palais de Justice de ladite ville, place Jean Jaurès.

Commune de BEAUMONT LA RONCE/BEAUMONT LOUESTAULT (Indre et-
Loire) – 4 rue des Carrières & Lieudit « Les Vaux Gates »MAISON D’HABITATION

& TERRAIN EN FACE

1) Une MAISON mitoyenne, d’une superficie de 53,60 m² (classe énergétique «
vierge » en l’absence de factures), cadastrée section B n° 454 pour une contenance de
62 ca, comprenant :

Au rez-de-chaussée : pièce principale avec cheminée, coin cuisine aménagé (lé-
gèrement surélevé de quelques centimètres par rapport à la pièce principale) séparé
de la pièce principale par un muret et un bar en parpaing surmonté d’un plateau carrelé
(présence d’une niche avec rayonnage & escalier menant à l’étage genre échelle de
meunier sans garde-corps).

A l’étage (sous rampant) : palier avec garde-corps, 1ère chambre (présence
d’une trappe donnant accès au grenier non utilisable en l’état), 2ème chambre dispo-
sant d’une niche avec rayonnage et d’un placard dans lequel se trouve le ballon d’eau
chaud, et une salle de bains aveugle équipée d’un lavabo-douche-WC et placard (ab-
sence de convecteur).

2) Une PARCELLE DE TERRAIN cadastrée section B n° 545 pour une conte-
nance de 1 a 80 ca, située de l’autre côté de la rue des Carrières, face à la maison,
consistant en un parking clôturé parun grillage sommaire et un petit portillon. Au-delà
du grillage, un petit jardin en friche comportant une petite construction ressemblant à
un puits.

- L’immeuble est libre de toute occupation. Des travaux sont à prévoir.
- Servitude de passage le long de la maison.

Visites sur place : Jeudi 18 février 2021 à 11 H - Vendredi 26 février à 14 H.

MISE A PRIX : 18.000 UROS

A la requête de la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DE
LA TOURAINE ET DU POITOU, Société Civile Coopérative à capital et personnel va-
riables, régie parle livre V du Code Rural, immatriculée au RCS de POITIERS sous le
n° D 399 780 097, dont le siège social est 18 rue Salvador Allende - 86000 POITIERS, 
POURSUIVANT LA VENTE, ayant pour avocat la SARL ARCOLE, Société à responsa-
bilité limitée d’Avocats au Barreau de TOURS dont le siège est 6 rue Dora Maar -
37100 TOURS.

Les frais de poursuite de vente sont payables en sus du prix.
Les enchères ne peuvent être portées que par un Avocat inscrit au Barreau de

TOURS.
Pour tous renseignements, s’adresser :
- A la SARL ARCOLE. Tél : 02.47.852.864
- Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de TOURS où le cahier

des conditions de vente a été déposé le 11 août 2020 sous le n° 20/00046 et peut être
consulté.

- A tous les Avocats inscrits au Barreau de TOURS.

les annonces
indre-et-loire
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TV Magazine
Vous pouvez trouver, avec votre TV Magazine, l’encart suivant :

RENO +

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé en du date du 11 janvier 2021, il a été

constitué une société : 
Forme Juridique : SELARL à associé unique
Dénomination Sociale : SELARL d'Avocats Thierry ZORO
Siège Social: 4 boulevard de Verdun 86000 Poitiers (BP 382)
Objet : exercice de la profession d'avocat et des professions juridiques et judi-

caires
Durée : 99 années 
Capital : 3000 euros.
Gérant demeurant 4 boulevard de Verdun 86000 Poitiers BP 382
Immatriculation : RCS Poitiers 
Pour avis

COMMUNE DE NEUVILLE-DE-POITOUCOMMUNE DE NEUVILLE-DE-POITOU

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
OUVERTURE D’UNE ENQUETE PUBLIQUE SUR LE PROJET

D’ALIENATION D’UNE PARTIE DU CHEMIN RURAL DIT SENTIER
DU CLOS DU BETIN DE LA COMMUNE DE NEUVILLE DE POITOU

Par arrêté N°21/2021 du 12 janvier 2021, Madame Le Maire de Neuville-de-Poi-
tou a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur le projet d’aliénation d’une partie du
chemin rural dit Sentier du Clos du Bétin.

A cet effet, Monsieur Michel BOBIN a été désigné par Madame le Maire de Neu-
ville de Poitou comme commissaire enquêteur.

Cette enquête publique se déroulera pendant 18 jours consécutifs en Mairie de
Neuville de Poitou, du lundi 15 février 2021 à 14h00 au jeudi 4 mars 2021 à 17h00 in-
clus, aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie.

Le commissaire enquêteur recevra les observations du public lors des perma-
nences suivantes :

- le lundi 15 février 2021de 14h00 à 17h00,
- le jeudi 4 mars 2021 de 14h00 à 17h00,

Chaque personne pourra consulter le dossier en mairie ou sur le site :
                                                                     http://www.neuville-de-poitou.com

En raison de la crise sanitaire, le port du masque est obligatoire et l’en-
semble des gestes barrières doivent être observés.

Chaque personne pourra formuler, s’il y a lieu, ses observations, propositions, et
contre-propositions :

Sur le registre ouvert à cet effet en mairie ; Par courriel à l’adresse suivante : ur-
banisme@neuvilledepoitou.fr Par courrier :

Mairie de Neuville de Poitou
Monsieur le commissaire enquêteur

1 place Joffre
CS 00201

86170 Neuville de Poitou
Des informations d’ordre technique sur le projet pourront être demandées, sur

rendez-vous, auprès du Service Urbanisme de la Mairie de Neuville de Poitou (tél : 05
49 51 20 44).

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposi-
tion du public dès qu’ils seront transmis en mairie pour une durée de 1 an.

COMMUNE DE NEUVILLE-DE-POITOUCOMMUNE DE NEUVILLE-DE-POITOU

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
OUVERTURE D’UNE ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE SUR LE

PROJET DE TRANSFERT D’OFFICE SANS INDEMNITE DANS LE
DOMAINE PUBLIC DE VOIES OUVERTES A LA CIRCULATION

PUBLIQUE DANS DES ENSEMBLES D’HABITATIONS

Par arrêté n°20/2021 en date du 12 janvier 2021, Madame le Maire de Neuville-
de-Poitou a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de transfert d’office
sans indemnité dans le domaine public communal, de voies privées ouvertes à la circu-
lation publique dans des ensembles d’habitations.

A cet effet, Monsieur Michel BOBIN, a été désignée par Madame le Maire de Neu-
ville de Poitou comme commissaire enquêteur.

Cette enquête publique se déroulera pendant 18 jours consécutifs en Mairie de
Neuville de Poitou, du lundi 15 février 2021 à 14h00 au jeudi 4 mars 2021 à 17h00 in-
clus, aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie.

Le commissaire enquêteur recevra les observations du public lors des perma-
nences suivantes :

Lundi 15 février 2021 de 14h00 à 17h00
Jeudi 4 mars 2021 de 14h00 à 17h00

Chaque personne pourra consulter le dossier en mairie ou sur le site : http://www.
neuville-de-poitou.com

En raison de la crise sanitaire, le port du masque est obligatoire et l’en-
semble des gestes barrières doivent être observés.

Chaque personne pourra formuler, s’il y a lieu, ses observations, propositions, et
contre-propositions :

sur le registre ouvert à cet effet en mairie ; par courriel à l’adresse suivante : urba-
nisme@neuvilledepoitou.fr par courrier :

Mairie de Neuville de Poitou
Monsieur le commissaire enquêteur

1 place Joffre
CS 00201

86170 Neuville de Poitou
Des informations d’ordre technique sur le projet pourront être demandées, sur

rendez-vous, auprès du service urbanisme de la Mairie de Neuville de Poitou (tél. : 05
49 51 20 44).

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposi-
tion du public dès qu’ils seront transmis en mairie pour une durée de 1 an.

PREFECTURE D'INDRE ET LOIREPREFECTURE D'INDRE ET LOIRE

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Une enquête publique est ouverte du lundi 15 février 2021 à 09h30 au mercredi

17 mars 2021 à 17h30 sur la commune de LA CELLE-SAINT-AVANT, relative à la de-
mande d'autorisation présentée par la société GSM en vue d’exploiter une carrière si-
tuée aux lieux-dits « Le Pont Saint-Jean » « Les Boires » et « Les Escardeux » sur le
territoire de la commune de La Celle-Saint-Avant.

Les informations relatives à l'enquête publique (avis d'enquête, dossier de de-
mande d’autorisation comportant notamment une étude d'impact, avis de l'autorité envi-
ronnementale et réponse du porteur de projet à cet avis) et les observations émises par
le public sont mises en ligne sur le site internet de la préfecture d' Indre-et-Loire:

http://www.indre-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-en-cours
Le dossier est déposé en mairie de La Celle-Saint-Avant où il est également

consultable sur un poste informatique. Il est tenu à la disposition du public pendant
toute la durée de l'enquête, les lundis, mercredis et jeudis de 9h00 à 12h30 et de
13h30 à 17h30 et les vendredis de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.

Un registre est ouvert pour que le public y présente ses observations et proposi-
tions qui peuvent également être formulées par courrier au commissaire-enquêteur
adressé en mairie de La Celle-Saint-Avant ou à l'adresse électronique

pref-icpe@indre-et-loire.gouv.fr en précisant dans l’objet « enquête GSM La
Celle-Saint-Avant ».

Gérard CAUDRELIER, adjoint au directeur délégué du développement durable et
environnement à la SNCF en retraite, a été désigné par le tribunal administratif d'Or-
léans en qualité de commissaire-enquêteur.

Il se tiendra à la disposition du public en mairie de La Celle-Saint-Avant,
- le lundi 15 février 2021 de 09h30 à 12h30 ;
- le mercredi 24 février 2021 de 09h30 à 12h30 ;
- le jeudi 4 mars 2021 de 14h30 à 17h30 et
- le mercredi 17 mars 2021 de 14h30 à 17h30.
A l’issue de la procédure, la préfète d’Indre-et-Loire sera amenée à prendre un ar-

rêté préfectoral d’autorisation ou, le cas échéant, un arrêté de rejet, pour la demande
d’autorisation présentée par la société GSM.

Après l'enquête publique et dès réception du rapport et des conclusions motivées
du commissaire-enquêteur, toute personne pourra en prendre connaissance en préfec-
ture d’Indre-et-Loire, en mairie de La Celle-Saint-Avant et sur le site internet de la pré-
fecture et ce, pendant une durée d'un an à compter de la clôture de l'enquête.

La personne responsable du dossier faisant l’objet de la présente enquête pu-
blique, et auprès de laquelle des informations peuvent être demandées, est M. Mat-
thias ROHAUT, responsable foncier-environnement auprès de la société GSM (route
de Berry-Bouy - 18230 SAINT-DOULCHARD) par téléphone au 06.89.73.06.80 et par
mail à l'adresse suivante:mrohaut@gsm-granulats.fr

Selon les dispositions de l'article R. 123-9 du code de l'environnement, toute per-
sonne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'en-
quête publique auprès de l'autorité compétente.

Compte tenu de l’épidémie de covid-19, cette enquête publique se fera dans le
respect des gestes barrières et des mesures de distanciation physique définis en an-
nexe de l’arrêté d’ouverture d’enquête.

les annonces
vienne
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MODIFICATION DE L'OBJET
SOCIAL

MODIFICATIONMODIFICATION DEMODIFICATION DE L'OBJETMODIFICATION DE L'OBJET
 SOCIAL

NAYA HOME
Société À Responsabilité Limitée au capital de 1 000 €

Siège social : 18 rue Etienne Jodelle
37520 LA RICHE

841 472 269 RCS TOURS
Le 18/01/2021, l'associé unique a décidé de ne pas dis-

soudre la société malgré les pertes constatée. Il a également
décidé d'étendre l'objet social aux activités de design et fabri-
cation d’objets, notamment décoratifs, à compter du
01/01/2021. Le reste sans changement. Pour avis.

RECTIFICATIFRECTIFICATIF
Dans l'annonce concernant les modifications de la SAS

ADF LES ARTISANS DE FRANCE, parue le 22/11/2020, il fal-
lait lire :

Président : MURILLO Steeve demeurant 26 route de la
Fuie 37150 EPEIGNE LES BOIS

MOULIN D'USSE Société par actions simplifiée uniper-
sonnelle au capital de 1 000 euros Siège social : Château
d'Ussé, 37420 RIGNY USSE 830 966 362 RCS TOURS. Aux
termes d'une décision en date du 04/01/2021, l'associé unique,
statuant en application de l'article L. 225-248 du Code de com-
merce, a décidé qu'il n'y avait pas lieu à dissolution anticipée
de la Société. Mention sera faite au RCS de TOURS. POUR
AVIS Le Président

SCI LE GRAND BREUIL Société civile immobilière au
capital de 152,45 euros Siège social : LIEU-DIT MOULIN GI-

GAULT37600 PERRUSSON410 117 154 RCS TOURS
Aux termes d'une délibération en date du 15/01/2021,

l'Associé unique a décidé de : Transférer le siège social DU
Lieu-Dit MOULIN GIGAULT – 37600 PERRUSSON AU 28 ET
28A LE BREUIL 37600 PERRUSSON, à compter du 15 janvier
2021, Modifier en conséquence l’article 4 des statuts. Modifica-
tion sera faite au Greffe du Tribunal de commerce de TOURS.
Pour avis, la Gérance

GFA DE BREUIL NOUERS Société civile au capital de
189 036,76 euros Siège social : LIEU-DIT MOULIN GI-

GAULT 37600 PERRUSSON 303766356 RCS TOURS
Aux termes d'une délibération en date du 15/01/2021,

l'Assemblée Générale Mixte a : constaté la démission de Mon-
sieur Antoine ERNST de ses fonctions de cogérant, à compter
de ce jour, décide qu’il ne sera pas pourvu à son remplace-
ment, la Société QUARTER 5 demeurera seule gérante. Et dé-
cidé de :

Transférer le siège social DU Lieu-Dit MOULIN GIGAULT
37600 PERRUSSON AU 28 ET 28A LE BREUIL 37600 PER-
RUSSON, à compter du 15/01/2021,

Modifier, sous la même réserve, l’article 4 des statuts.
Modification sera faite au Greffe du Tribunal de com-

merce de TOURS. Pour avis, la Gérance
CLUB AFFAIRES SARL au capital de 5 000 euros 

Siège social : 3 rue du Pin 37420 RIGNY USSE 
491 400 636 RCS TOURS 

Aux termes d'une décision en date du 12/01/2021, les as-
sociés ont pris acte du décès de Monsieur René BROUSSET
intervenu le 17/12/2020 et ont décidé à l'unanimité de nommer
en qualité de nouveau gérant Madame Jany BROUSSET, de-
meurant Lieu-Dit LE PIN – 37420 RIGNY USSE, pour une du-
rée illimitée à compter du 18/12/2021. L'article 16 des statuts a
été modifié en conséquence. Pour avis La Gérance

CLÔTURE DE LIQUIDATIONCLÔTURE DE LIQUIDATION
TOURS POSE

Société à Responsabilité Limitée en liquidation
Au capital de 48 058 euros

Siège social et de liquidation: 49, rue Gabrielle d'Es-
trées 37700 LA VILLE AUX DAMES

478.260.664 RCS TOURS
L'Assemblée Générale réunie le 15 janvier 2021 au 49,

rue Gabrielle d'Estrées 37700 LA VILLE AUX DAMES a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation, déchargé Monsieur
Célestino DE SOUSA CALDEIRA, demeurant 49, rue Gabrielle
d'Estrées 37700 LA VILLE AUX DAMES, de son mandat de li-
quidateur, donné à ce dernier quitus de sa gestion et constaté
la clôture de la liquidation à compter du jour de ladite assem-
blée.

Les comptes de liquidation seront déposés au greffe du
Tribunal de commerce de TOURS, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés et la société sera radiée dudit re-
gistre.

Pour avis - Le Liquidateur
LE VERGER ENSOLEILLE

Société par actions simplifiée au capital de 5000 euros
Siège social : 7 rue de la Morlière, 37500 LIGRE

882 958 119 RCS TOURS

EXTENSION D'OBJET SOCIAL
Aux termes d'une délibération en date du 05/01/2021,

l'Assemblée Générale Extraordinaire a décidé d'étendre l'objet
social aux activités de: Activités de location; L’acquisition, la
possession, la souscription, la gestion d’un portefeuille de parti-
cipation et de valeurs mobilières, en pleine propriété, en usu-
fruit ou en nue-propriété, tous droits y afférents ainsi que leur
revente éventuelle, dans toutes entreprises ou sociétés com-
merciale, industrielle, civile, agricole, financière ou autre; L’ac-
quisition par voie d’achat, d’échange, d’apport autrement, et la
vente de tous biens et droits immobiliers, bâtis ou non bâtis, ur-
bains ou ruraux ainsi que tous biens immobiliers quelconques;
La construction sur ces terrains d’immeubles; L’administration,
l’entretien, l’exploitation par bail, location ou autrement desdits
biens et titres, soit en bloc, soit par fractions; La réalisation de
tous travaux d’améliorations et de toutes nouvelles installations
conformément à la destination desdits biens; L'emprunt de tous
fonds nécessaires à la réalisation de cet objet;et généralement
toutes opérations quelconques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus défini, pourvu que
ces opérations ne modifient pas le caractère civil de la Société
et de modifier en conséquence l'article 2 des statuts.

POUR AVIS. Le Président.
FUSION86 SAS au capital social de 10.000 Euros

Siège social : 338 avenue André Maginot 37100 Tours 
SIREN 834 058 901  R.C.S. TOURS

Le 20 novembre 2020, l' AGE de cette société a décidé
de transférer le siège social au 9 Allée du Haut Poitou 86360
Chasseneuil du Poitou.  

En conséquence elle sera immatriculée au RCS de POI-
TIERS.

Pour avis.

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP du 26/11/2020, il a été constitué une SE-

LARL dénommée : SELARL Docteur Simon UNGER, au CA-
PITAL de 25 000 €, SIEGE SOCIAL : 13 Place Jean-Jaurès,
37000 TOURS pour une durée de 99 ans à compter de son im-
matriculation au RCS de TOURS.

OBJET : l’exercice seul ou en commun de la profession
de chirurgien-dentiste.

GERANCE : Monsieur Simon UNGER, 10 rue Chaptal
37000 TOURS. Pour avis,

FF CONSTRUCTIONS FF CONSTRUCTIONS 
SCI en liquidation au capital de 4000 Euros

Siège social : 25 rue du Mal NEY 37100 TOURS 
SIREN 854 003 472  R.C.S. TOURS

 Le 21 janvier 2021, Monsieur Ferreira a approuvé les
comptes de liquidation, a déchargé le liquidateur de son man-
dat, lui a donné quitus de sa gestion et a constaté la clôture de
liquidation à compter du 25 janvier 2021. La société sera ra-
diée au RCS de Tours. Pour avis.

PINON CENTRE-OUEST
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions simplifiée
Au capital de 5 000 €

Siège social : 40 Rue Pierre Brizon 37000 TOURS
528 623 838RCS TOURS

Aux termes de décisions constatées dans un procès-ver-
bal en date du 24/12/2020, l'associée unique a décidé la trans-
formation de la Société en société par actions simplifiée à
compter du même jour, sans création d'un être moral nouveau.

La dénomination, l’objet, le siège, la durée et les dates
d'ouverture et de clôture de l’exercice social de la Société de-
meurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme de 5 000 €.
Cette transformation rend nécessaire la publication des

mentions suivantes :
Droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions

collectives sur justification de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous
réserve des dispositions légales, chaque action donne droit à
une voix.

Cessions/Transmissions des actions : Les cessions et
transmissions des actions de l'associée unique sont libres. Les
cessions d'actions au profit d'associés ou de tiers sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des associés.

Sous sa forme à responsabilité limitée, la Société était
gérée par M. François PINON.

Sous sa nouvelle forme de SAS, la Société est dirigée
par la SARL HOLDING PINON dont le siège social est fixé 40
rue Pierre Brizon, 37000 TOURS (824 143 838 RCS TOURS),
Présidente.

          La Société sous sa forme de SAS n’est plus tenue
à la désignation d’un Commissaire aux comptes il est donc mis
fin aux mandats de la Société AUREO, Commissaire aux
comptes titulaire, et de la Société CMH CONSEIL, Commis-
saire aux comptes suppléant, à effet du même jour.

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature privée en date à GE-

NILLE du 19/01/2021, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : DN'B AGENCEMENT
Siège : 1 ZA de la Venerie - Pièce de pont, 37460 GE-

NILLE
Durée : 99 années à compter de son immatriculation au

Registre du commerce et des sociétés
Capital : 5 000 euros
Objet : L’achat et la vente de tous mobiliers et agence-

ments de cuisine, salle de bain, dressing ; revêtement de sol,
ainsi que toutes autres activités accessoires ou connexes.

Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer
aux décisions collectives sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au jour de la décision
collective. Sous réserve des dispositions légales, chaque asso-
cié dispose d'autant de voix qu'il possède ou représente d'ac-
tions.

Agrément : Les cessions d'actions, à l'exception des ces-
sions aux associés, sont soumises à l'agrément de la collecti-
vité des associés.

Président : Monsieur Dominique JARDIN, demeurant 1,
ZA de la Venerie - Pièce de pont, 37460 GENILLE, né le
26/10/1963 à TOURS (37), de nationalité française.

Directeur général : Monsieur Boris JARDIN, demeurant 1,
ZA de la Venerie - Pièce de pont, 37460 GENILLE, né le
06/05/1991 à Chambray-les-Tours (37), de nationalité fran-
çaise.

La Société sera immatriculée au Registre du commerce
et des sociétés de TOURS.

POUR AVIS
Le Président

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP du 26/11/2020, il a été constitué une SE-

LARL dénommée : SELARL Docteur Lise PERCHOUX-UN-
GER, au CAPITAL de 25 000 €, SIEGE SOCIAL : 13 Place
Jean-Jaurès, 37000 TOURS pour une durée de 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS de TOURS.

OBJET : l’exercice seul ou en commun de la profession
de chirurgien-dentiste.

GERANCE : Madame Lise UNGER, 10 rue Chaptal
37000 TOURS. Pour avis,

TRANSFERT DU SIÈGE SOCIALTRANSFERT DU SIÈGE SOCIAL
COSMETIC & TECHNOLOGY SERVICES

Société À Responsabilité Limitée au capital de 5 000 €
Siège social : 47 rue Montrésor - 37320 CORMERY

819 140 849 RCS TOURS
Par AGE du 25/01/2021, le siège social a été transféré au

59 rue de la République 37800 SEPMES, à compter de cette
même date.

Pour avis.

REINE COUVERTUREREINE COUVERTURE
SARL au capital social de 1000 euros

Siège social : 4 rue de la Vallée du Lys 37260 THILOUZE
SIREN 848 956 439 RCS de Tours

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire en
date du 15/12/2020, les associés ont décidé de transférer à
compter du 15/12/2020,  le siège social qui était situé au 4 rue
de la vallée du Lys, 37260 THILOUZE à l’adresse suivante 51
rue du Sauget 37420, BEAUMONT EN VERON. L’article 4 des
statuts a été modifié, en conséquence. Le dépôt légal sera ef-
fectué au registre du commerce et des sociétés de TOURS.
Pour avis et mention.

Enquêtes publiques

Ville de MontsVille de Monts

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Modification de droit commun n°1 du Plan Local

d’urbanisme de la Commune de MONTS
Modification de droit commun n°1 du Plan Local

d’urbanisme de la Commune de MONTS

Par arrêté n°2021-01A, le Maire de MONTS a ordonné
l’ouverture de l’enquête publique relative à la modification de
droit commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la Commune
de MONTS.

L’enquête publique se déroulera à la mairie de Monts,
siège de l’enquête, pour une durée de trente et un jours consé-
cutifs :

Du mardi 26 janvier 2021 à 8h30 au jeudi 25 février
2021 à 18h00.

Le Tribunal Administratif d’ORLEANS a désigné Monsieur
Pierre TONNELLE en qualité de commissaire enquêteur. Les
pièces du dossier ainsi que le registre d’enquête à feuillets non
mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur se-
ront mis à la disposition du public pendant toute la durée de
l’enquête publique :

Mairie – 2 rue Maurice RAVEL – 37260 MONTS
Les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis de

8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00.
Le Commissaire enquêteur recevra le public en Mairie de

MONTS lors des permanences suivantes :
- Mardi 9 février 2021 de 14h00 à 17h00.
- Jeudi 25 février 2021 de 15h00 à 18h00.
Le public pourra également consulter le dossier et les in-

formations relatives à l’enquête publique sur le site internet de
la Commune de MONTS à l’adresse suivante www.monts.fr.
De même ils seront consultables à partir d’un poste informa-
tique mis à la disposition du public à la Mairie de MONTS aux
jours et heures indiqués ci-dessus. Chacun pourra prendre
connaissance du dossier et consigner éventuellement ses ob-
servations sur le registre d’enquête publique à disposition en
Mairie de MONTS ou les adresser par écrit en précisant « À
l’attention de Monsieur le Commissaire enquêteur » :

- Par courrier : Mairie – 2 rue Maurice Ravel – 37260
MONTS.

- Par email : enquetepubliqueplu@monts.fr
Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du

commissaire enquêteur à la Mairie de MONTS aux jours et
heures habituels d’ouverture, dès réception de celui-ci par les
services pendant un an après la date de clôture de l’enquête
publique.

À l’issue de l’enquête publique, la Commune de MONTS
prendra une délibération approuvant la modification de droit
commun n°1 du Plan Local d’Urbanisme à la suite de l’examen
des pièces du dossier soumis à enquête publique, du registre
d’enquête, du rapport et des conclusions du commissaire en-
quêteur. La décision sera affichée en Mairie de MONTS. Le pu-
blic peut demander toute information auprès du service urba-
nisme de la Mairie de MONTS au 02 47 34 11 80 ou par mail
à amenagement@monts.fr

PREFECTURE D'INDRE ET LOIREPREFECTURE D'INDRE ET LOIRE

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Une enquête publique est ouverte du lundi 15 février

2021 à 09h30 au mercredi 17 mars 2021 à 17h30 sur la com-
mune de LA CELLE-SAINT-AVANT, relative à la demande d'au-
torisation présentée par la société GSM en vue d’exploiter une
carrière située aux lieux-dits « Le Pont Saint-Jean » « Les
Boires » et « Les Escardeux » sur le territoire de la commune
de La Celle-Saint-Avant.

Les informations relatives à l'enquête publique (avis d'en-
quête, dossier de demande d’autorisation comportant notam-
ment une étude d'impact, avis de l'autorité environnementale et
réponse du porteur de projet à cet avis) et les observations
émises par le public sont mises en ligne sur le site internet de
la préfecture d' Indre-et-Loire:

http://www.indre-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-pu-
bliques-en-cours

Le dossier est déposé en mairie de La Celle-Saint-Avant
où il est également consultable sur un poste informatique. Il est
tenu à la disposition du public pendant toute la durée de l'en-
quête, les lundis, mercredis et jeudis de 9h00 à 12h30 et de
13h30 à 17h30 et les vendredis de 9h00 à 12h30 et de 13h30
à 16h30.

Un registre est ouvert pour que le public y présente ses
observations et propositions qui peuvent également être formu-
lées par courrier au commissaire-enquêteur adressé en mairie
de La Celle-Saint-Avant ou à l'adresse électronique

pref-icpe@indre-et-loire.gouv.fr en précisant dans l’ob-
jet « enquête GSM La Celle-Saint-Avant ».

Gérard CAUDRELIER, adjoint au directeur délégué du
développement durable et environnement à la SNCF en re-
traite, a été désigné par le tribunal administratif d'Orléans en
qualité de commissaire-enquêteur.

Il se tiendra à la disposition du public en mairie de La
Celle-Saint-Avant,

- le lundi 15 février 2021 de 09h30 à 12h30 ;
- le mercredi 24 février 2021 de 09h30 à 12h30 ;
- le jeudi 4 mars 2021 de 14h30 à 17h30 et
- le mercredi 17 mars 2021 de 14h30 à 17h30.
A l’issue de la procédure, la préfète d’Indre-et-Loire sera

amenée à prendre un arrêté préfectoral d’autorisation ou, le
cas échéant, un arrêté de rejet, pour la demande d’autorisation
présentée par la société GSM.

Après l'enquête publique et dès réception du rapport et
des conclusions motivées du commissaire-enquêteur, toute
personne pourra en prendre connaissance en préfecture
d’Indre-et-Loire, en mairie de La Celle-Saint-Avant et sur le site
internet de la préfecture et ce, pendant une durée d'un an à
compter de la clôture de l'enquête.

La personne responsable du dossier faisant l’objet de la
présente enquête publique, et auprès de laquelle des informa-
tions peuvent être demandées, est M. Matthias ROHAUT, res-
ponsable foncier-environnement auprès de la société GSM
(route de Berry-Bouy - 18230 SAINT-DOULCHARD) par télé-
phone au 06.89.73.06.80 et par mail à l'adresse suivante:

mrohaut@gsm-granulats.fr
Selon les dispositions de l'article R. 123-9 du code de

l'environnement, toute personne peut, sur sa demande et à ses
frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique au-
près de l'autorité compétente.

Compte tenu de l’épidémie de covid-19, cette enquête
publique se fera dans le respect des gestes barrières et des
mesures de distanciation physique définis en annexe de l’ar-
rêté d’ouverture d’enquête.
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Avis d’obsèques

NIORT

Mr Georges VALLADE, son époux ;
Benoit, son fils ;
Enoha, son petit-fils ;
Et toute la famille,
Ont la tristesse de vous faire part du décès de

Madame Marie-Claude VALLADE
née GAUDUCHON

survenu à l’âge de 80 ans.
Un moment de recueillement aura lieu le jeudi

4 février 2021, au crématorium de Niort, dans l’in-
timité familiale.

Mme VALLADE repose au salon funéraire des
PF Terrasson, 15, rue d’Inkermann à Niort.

Fleurs naturelles seulement.
Cet avis tient lieu de faire-part.

●

La famille remercie sincèrement toutes les per-
sonnes qui s’associeront à sa peine.

PF Terrasson, Niort - 05.49.24.30.69

212202

THOUARS

M. Georges RIGAULT, son époux ;
Sylviain RIGAULT, son fils ;
Morgane, Elise, Anthonin, Aurélia,
ses petits-enfants ;
Gérard POMMIER, son frère,
Vous font part du décès de

Madame Lucienne RIGAULT
née POMMIER

survenu à l’âge de 84 ans.
Un dernier hommage lui sera rendu le mercredi

3 février 2021, à 10 heures, au crématorium de
Niort.

Mme RIGAULT repose au funérarium Yves
Niort de Thouars.

●

Cet avis tient lieu de faire-part et de remercie-
ments.

PF Yves Niort, Thouars-05.49.66.15.17

212175

SAINT-CYR-SUR-LOIRE

Mme Nicole BELKACEMI, son épouse ;
Laurence et Philippe, sa fille et son
gendre ;
Stéphane et Sofia, son fils et sa belle-fille ;
Romane et Mehdi, Adrien, Amaury, Victoire,
Aliénor, ses petits-enfants ;
Louise, son arrière-petite-fille,
Ainsi que toute la famille,
Ont la douleur de vous faire part du décès brutal
de

Monsieur Jean-Marie BELKACEMI
CAPITAINE DE POLICE EN RETRAITE

survenu à l’âge de 80 ans.
Un dernier hommage lui sera rendu le mardi 2

février 2021, à 15 h 30, au crématorium de Tours-
Sud.

Fleurs naturelles souhaitées.
PFI Agence Evin, Saint-Cyr/Loire- 02.47.54.00.23

212180

LUZAY
RONCE-LES-BAINS (17)

SAINT-GÉNÉROUX

Kleber GORRY (✝), son époux ;
Jean-Jacques GORRY (✝),
Colette et Patrick RABOUTÉ,
Alain et Annie GORRY,
Marc et Isabelle GORRY,
ses enfants, ses petits-enfants, ses arrière-petits-
enfants,
Ainsi que toute la famille,
Vous font part du décès de

Madame Mauricette GORRY
née SOURDEAU

survenu à l’âge de 85 ans.
La cérémonie religieuse aura lieu le lundi 1er

février 2021, à 14 h 30, en l’église de Luzay.
Fleurs naturelles seulement.
Mme GORRY repose au funérarium Samuel

Cron, 31, avenue de la Gare, à Saint-Varent, tél.
05.49.67.66.50.

●

Cet avis tient lieu de faire-part et de remercie-
ments.

SF Cron, Airvault, Parthenay, Saint-Varent

212177

21 31 janvier 2021

NR Dimanche

 



Société GSM : autorisation environnementale en vue de l’exploitation d’une carrière à La Celle-Saint-Avant 

Commissaire-enquêteur :  
G. Caudrelier 

Décision TA d’Orléans : 
E20000134/45 du 28/12/20 

59 I 63 

	

 

Pour publier vos annonces légales et avis de marchés
publics dans la Nouvelle République Dimanche
et autres presses habilitées :

E-mail : aof@nr-communication.fr
Tél : 02 47 60 62 10 
NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset
BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********
Pour saisir ou consulter une annonce légale :
www.nr-legales.com

Annonces Légales

Enquêtes publiques

PREFECTURE D'INDRE ET LOIREPREFECTURE D'INDRE ET LOIRE

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Une enquête publique est ouverte du lundi 15 février

2021 à 09h30 au mercredi 17 mars 2021 à 17h30 sur la com-
mune de LA CELLE-SAINT-AVANT, relative à la demande d'au-
torisation présentée par la société GSM en vue d’exploiter une
carrière située aux lieux-dits « Le Pont Saint-Jean » « Les
Boires » et « Les Escardeux » sur le territoire de la commune
de La Celle-Saint-Avant.

Les informations relatives à l'enquête publique (avis d'en-
quête, dossier de demande d’autorisation comportant notam-
ment une étude d'impact, avis de l'autorité environnementale et
réponse du porteur de projet à cet avis) et les observations
émises par le public sont mises en ligne sur le site internet de
la préfecture d' Indre-et-Loire:

http://www.indre-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-pu-
bliques-en-cours

Le dossier est déposé en mairie de La Celle-Saint-Avant
où il est également consultable sur un poste informatique. Il est
tenu à la disposition du public pendant toute la durée de l'en-
quête, les lundis, mercredis et jeudis de 9h00 à 12h30 et de
13h30 à 17h30 et les vendredis de 9h00 à 12h30 et de 13h30
à 16h30.

Un registre est ouvert pour que le public y présente ses
observations et propositions qui peuvent également être formu-
lées par courrier au commissaire-enquêteur adressé en mairie
de La Celle-Saint-Avant ou à l'adresse électronique

pref-icpe@indre-et-loire.gouv.fr en précisant dans l’ob-
jet « enquête GSM La Celle-Saint-Avant ».

Gérard CAUDRELIER, adjoint au directeur délégué du
développement durable et environnement à la SNCF en re-
traite, a été désigné par le tribunal administratif d'Orléans en
qualité de commissaire-enquêteur.

Il se tiendra à la disposition du public en mairie de La
Celle-Saint-Avant,

- le lundi 15 février 2021 de 09h30 à 12h30 ;
- le mercredi 24 février 2021 de 09h30 à 12h30 ;
- le jeudi 4 mars 2021 de 14h30 à 17h30 et
- le mercredi 17 mars 2021 de 14h30 à 17h30.
A l’issue de la procédure, la préfète d’Indre-et-Loire sera

amenée à prendre un arrêté préfectoral d’autorisation ou, le
cas échéant, un arrêté de rejet, pour la demande d’autorisation
présentée par la société GSM.

Après l'enquête publique et dès réception du rapport et
des conclusions motivées du commissaire-enquêteur, toute
personne pourra en prendre connaissance en préfecture
d’Indre-et-Loire, en mairie de La Celle-Saint-Avant et sur le site
internet de la préfecture et ce, pendant une durée d'un an à
compter de la clôture de l'enquête.

La personne responsable du dossier faisant l’objet de la
présente enquête publique, et auprès de laquelle des informa-
tions peuvent être demandées, est M. Matthias ROHAUT, res-
ponsable foncier-environnement auprès de la société GSM
(route de Berry-Bouy - 18230 SAINT-DOULCHARD) par télé-
phone au 06.89.73.06.80 et par mail à l'adresse suivante:

mrohaut@gsm-granulats.fr
Selon les dispositions de l'article R. 123-9 du code de

l'environnement, toute personne peut, sur sa demande et à ses
frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique au-
près de l'autorité compétente.

Compte tenu de l’épidémie de covid-19, cette enquête
publique se fera dans le respect des gestes barrières et des
mesures de distanciation physique définis en annexe de l’ar-
rêté d’ouverture d’enquête.

Vie des sociétés
SARL AUZANNET en liquidation au capital social de

1000 € Le Petit Lieu 86410 LHOMMAIZE 491 981 098 RCS
POITIERS. Par SSP du 31.12.2020 approbation des comptes
de liquidation, décharge au liquidateur et quitus pour sa ges-
tion, constatation de la clôture de liquidation à comp-
ter 31.12.2020.  Radiation au RCS de POITIERS.

LIPITOMOLIPITOMO
SCI au capital de 1000 €

Siège social : 3 PLACE DU MARECHAL LECLERC
86500 Montmorillon

482 468 055 RCS de Poitiers

En date du 01/12/2020, la société LES GRANGINS,
SARL au capital de 8117 €, siège social : 117 AVENUE DE LA
TRANCHEE, 37100 Tours, 439016353 RCS de Tours, associé
unique de la société LIPITOMO, a décidé la dissolution sans li-
quidation de cette société dans les conditions de l'article
1844-5 alinéa 3 du Code civil.Les Créanciers peuvent former
opposition devant le Tribunal de commerce de Poitiers dans les
30 jours de la présente publication. Pour avis.

NALEMINALEMI
SARL au capital de 8.000 euros

SIEGE SOCIAL: 20 rue André Moinier
63000 CLERMONT FERRAND

RCS CLERMONT FERRAND 825.076.946.

Suivant un procès-verbal en date du 15 janvier 2021, l'As-
semblée Générale Extraordinaire décide, à compter du 15 fé-
vrier 2021 : de modifier l'objet social qui sera désormais : L'ex-
ploitation d'un fonds de commerce de type supermarché à POI-
TIERS (83000) 22 rue Carnot sous l'enseigne CARREFOUR
CITY ou toute autre enseigne appartenant au Groupe CARRE-
FOUR, à l'exclusion de toute autre. Et à titre accessoire, la
fourniture de tous services, de toutes prestations de services à
la clientèle et la vente de marchandises y afférente. L'activité
de location à court terme de véhicules terrestres à moteur,
sans chauffeur.de transférer le siège social à POITIERS
(83000) 22 rue Carnot. Les articles 2 et 4 des statuts sont mo-
difiés en conséquence. Mention sera faite au RCS de POI-
TIERS.

AVIS DE LOCATION GÉRANCEAVIS DE LOCATION GÉRANCE
Suivant un acte sous seing privé en date du 18 janvier

2021,La société CARREFOUR PROXIMITE FRANCE, Société
par Actions Simplifiée au capital de 47.547.008 Euros, ayant
son siège ZI Route de Paris 14120 MONDEVILLE, immatricu-
lée au Registre du Commerce et Sociétés de CAEN sous le
numéro 345.130.488a donné en location gérance àla société
NALEMI, Société A Responsabilité Limitée au capital de 8.000
euros, ayant son siège à CLERMONT FERRAND (63000) 20
rue André Moinier en cours de transfert à POITIERS (83000)
22 rue Carnot, immatriculée au Registre du Commerce et So-
ciétés de CLERMONT FERRAND sous le numéro
825.076.946.un fonds de commerce d'alimentation générale de
type supermarché avec possibilité de snacking, avec ou sans
consommation sur place sis et exploité à POITIERS (83000) 22
rue Carnot, sous l'enseigne CARREFOUR CITY.Le présent
contrat est consenti pour une durée d'une année à compter du
15 février 2021 pour se terminer le 14 février 2022.A l'expira-
tion de cette période initiale, le présent contrat se reconduira
tacitement pour une durée indéterminée.

CESSION DE FONDS DE
COMMERCE

CESSIONCESSION DECESSION DE FONDSCESSION DE FONDS DECESSION DE FONDS DE
 COMMERCE

Suivant acte en date du 12 janvier 2021, enregistré par le
SIE de POITIERS, le 19/01/2021, Dossier 2021 00003980, ré-
férence 8604P01 2021 A 00105,La SAS ROMAL, capital : 7
000 €, siège : 34 rue de la Source - 37100 TOURS, RCS 518
775 812,A CEDEA la SARL LOUDUN PARE-BRISE, capital : 5
000 €, siège : Lieudit Les Landes - 86200 LOUDUN, RCS POI-
TIERS 821 366 903,Un fonds de commerce de station de la-
vage de véhicules, exploité à centre commercial Careo - Les
Landes - 86200 LOUDUN, moyennant le prix de 210 000 eu-
ros.La date d'entrée en jouissance a été fixée au 1er janvier
2021.Mention en sera faite au RCS de POITIERS.Les opposi-
tions seront reçues, par acte extrajudiciaire ou par lettre recom-
mandée avec avis de réception, dans les dix jours de la publi-
cité légale, à Centre commercial Careo - Les Landes - 86200
LOUDUN.

3 Impasse des Tourmalines 3 Impasse des Tourmalines 
44300 Nantes

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DES
TRANCHIS

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE DES
TRANCHIS

SCI au capital de 24 391,84 €
Siège social : Zone industrielle 86700 COUHE

RCS POITIERS 320 204 316

NOMINATION DE GERANTNOMINATION DE GERANT
Par délibération d’AGE en date du 13 juillet 2020, l’as-

semblée générale a nommé Mme Jeanne SENECHEAU de-
meurant 10 L’Espinasse 86700 VOULON en qualité de nou-
veau gérant pour une durée illimitée, rétroactivement à comp-
ter du 02/02/2020, en remplacement de M. André SENE-
CHEAU décédé. Mention sera faite au RCS de POITIERS.

SARL BATI PRO EXPERTISE
Société à responsabilité limitée

au capital de 200 euros
Siège social : 1 chemin des Mares Puygiron

86800 SAINT JULIEN L'ARS
815 152 764 RCS POITIERS

Aux termes d’une délibération en date du 01/01/2021,
l’associée unique a décidé d’étendre l’objet social à la location
et location-bail de machines et équipements pour le bâtiment,
sans opérateur et de modifier en conséquence l’article 2 des
statuts. Pour avis, la Gérance.

EARL PÉGUIN-FM
Société civile en liquidation

Au capital de 15 000 
Siège social : Montfrault 86600 CELLE-LÉVESCAULT

SIREN 482 527 793 RCS POITIERS
Aux termes d'une délibération en date du 31 décembre

2020, la collectivité des associés : 
- a décidé la dissolution anticipée de la société, et sa

mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel en
conformité de l'article 1844-7 paragraphe 4 du Code Civil ; 

- a nommé comme Liquidateur M. Francis PÉGUIN, de-
meurant au 2 rue de la liberté, Montfrault 86600 CELLE-LÉ-
VESCAULT, et lui a conféré les pouvoirs les plus étendus pour
terminer les opérations sociales en cours, réaliser l'actif, acquit-
ter le passif ;

- a décidé de fixer le siège de la liquidation au 2 rue de la
liberté, Montfrault 86600 CELLE-LÉVESCAULT. C'est à cette
adresse que la correspondance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liquidation devront être noti-
fiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera
effectué au Greffe du Tribunal de Commerce de Poitiers.

Ces décisions prennent effet au 31 décembre 2020.
Pour avis et mention – Le liquidateur

DIRECT WINES & SPIRITSDIRECT WINES & SPIRITS
EURL en liquidation au capital de 2.000 €

Siège social : L’Epine 86350 CHATEAU GARNIER
Siège de la liquidation :76 rue Etienne Lhoste 

33200 BORDEAUX
494 945 801 RCS POITIERS

Le 31 décembre 2020, l’associé unique a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter de ce jour et sa mise
en liquidation amiable.

Il a nommé comme liquidateur Monsieur Henri de CRES-
SAC de SOLEUVRE, demeurant 76 rue Etienne Lhoste à Bor-
deaux (33200), pour toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus tels que déterminés par la loi et les
statuts pour procéder aux opérations de liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé au 76rue Etienne
Lhoste, 33200 Bordeaux C'est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les actes et documents
concernant la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés
au Greffe du Tribunal de commerce de Poitiers, en annexe au
RCS. Pour avis le liquidateur

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte sous seing privé,

en date du 13 janvier 2021, à CIVRAY.
Dénomination : RUDY 86.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 20 rue Duplessis, 86400 Civray.
Objet : l'acquisition, l'administration et la gestion par bail,

location ou toute autre forme de tous immeubles et biens im-
mobiliers, terrain et notamment l’acquisition d’un terrain situé
Vallée des Bas Champs, 86400 CIVRAY dont le but d’y
construire un bâtiment commercial. la construction, l’acquisi-
tion, l’aménagement, la mise en valeur, l’administration, l’ex-
ploitation par bail, la location ou autrement de tous immeubles
et terrains, quelque soit leur mode d’acquisition (achat de biens
ou de parts sociales, apport ou construction) ou de finance-
ment (emprunt, crédit-bail), l’aliénation occasionnelle des biens
lui appartenant pourvu que ce soit dans le cadre de la gestion
patrimoniale et civile de l’objet social. Pour réaliser cet objet ou
pour en faciliter la réalisation, la société peut notamment
constituer une hypothèque, nantissement ou toute autre sûreté
réelle sur les biens sociaux.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Cession de parts et agrément : cession libre entre asso-

cié, agrément pour les autres.
Gérant : Monsieur Jean-Claude BERGEROLLE, demeu-

rant 20 Rue Duplessis, 86400 Civray. La société sera immatri-
culée au RCS de Poitiers.

AVISAVIS
SCM FILIPIAK-LOISEAU SCM au capital de 400 € Siège

social : 175 Grand Rue 86000 POITIERS 817 686 959 RCS de
POITIERS En date du 20/01/2021, il a été décidé d'accepter la
démission de Mme LOISEAU Marie-Céline à compter du
22/12/2018. M. Richard FILIPIAK reste seul gérant de la so-
ciété.Mention au RCS de POITIERS

AVISAVIS
SCM FILIPIAK-LOISEAU SCM au capital de 400 € Siège

social : 175 Grand Rue 86000 POITIERS 817 686 959 RCS de
POITIERS En date du 20/01/2021, il a été décidé la dissolution
anticipée de ladite société à compter du 20/01/2021. M. FILI-
PIAK Richard 15 Rue Jane Rogeon 86000 POITIERS a été
nommé liquidateur. Le siège de liquidation a été fixé au siège
social, adresse à laquelle toute correspondance devra être en-
voyée, et, actes et documents relatifs à la liquidation devront
être notifiés. Mention au RCS de POITIERS

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Suivant un acte ssp en date du 12/01/2021, il a été

constitué une SAS
Dénomination :SELFIE SASU
Nom commercial : SELFIE EXPRESS
Siège social : 34, Boulevard Solférino 86000 POITIERS
Capital : 20000 €
Activités principales : imports exports,services de proxi-

mite
Durée : 99 ans
Présidence : M. ASSOGBA THIBAUT 43 Rue Mathias

Grunewald 67200 POITIERS
Immatriculation au RCS de POITIERS

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé en date du

28/01/2021, il a été constitué la SARL à associé unique sui-
vante. Dénomination: IZILI. Capital: 2 000 Euros. Siège social:
45 Avenue de Poitiers - 86240 LIGUGE. Objet: L'activité de
conciergerie, à savoir, la création et la mise en ligne des an-
nonces, l'organisation des plannings de réservations des loge-
ments par les voyageurs sur les plateformes dédiées, l'entre-
tien, la préparation, la gestion du linge, le nettoyage et la main-
tenance des logements pour les voyageurs entre deux séjours.
Durée: 99 ans. Gérance: M. Corentin MINET demeurant 45
avenue de Poitiers 86240 LIGUGE. La société sera immatricu-
lée au RCS de POITIERS.

RECTIFICATIF à la parution en date du 19 Avril 2020
concernant la réduction du capital de la société BIOmétriZ Sen-
sor, Société par Actions simplifiée au capital de 50.000 Euros,
dont le siège social est à MIGNALOUX-BEAUVOIR (86550)
377 rue du bois joli, immatriculée au RCS de POITIERS 798
274 502, il fallait lire : aux termes des décisions de la Prési-
dence du 16 avril 2020 sur délégation de pouvoir de l'AGE du
22 février 2020, il a été décidé de réduire le capital social d'une
somme de 20.000 euros pour le ramener à 30.000 euros.

SCEA DE LA GUILTIÈRE
Société civile en liquidation

Au capital de 60 450 
Siège social : La Guiltière 86600 CURZAY-SUR-

VONNE
SIREN 322 358 961 RCS POITIERS

Aux termes d'une délibération en date du 31/12/2020, la
collectivité des associés :

- a décidé la dissolution anticipée de la société, et sa
mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel en
conformité de l'article 1844-7 paragraphe 4 du Code Civil ;

- a nommé comme Liquidateurs M. Didier BERNAU-
DEAU, demeurant au 21 rue du Quereux, Les Chaumes 86600
CURZAY-SUR-VONNE, et M. Jacky BERNAUDEAU demeu-
rant La Guiltière 86600 CURZAY-SUR-VONNE leur a conféré
les pouvoirs les plus étendus pour terminer les opérations so-
ciales en cours, réaliser l'actif, acquitter le passif ;

- a décidé de fixer le siège de la liquidation à La Guiltière
86600 CURZAY-SUR-VONNE. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera
effectué au Greffe du Tribunal de Commerce de Poitiers.

Ces décisions prennent effet au 31/12/2020
Pour avis et mention - Le Liquidateur

EXPLOITATION AGRICOLE A RESPONSABILITE LIMI-
TEE DES COTEAUX

Société civile
Au capital de 24 000 

SIREN 394 946 735 RCS POITIERS
Aux termes d'une délibération en date du 31 décembre

2020, la collectivité des associés :
- a décidé de proroger la durée de la société, qui devait

expirer le 5 mai 2029, pour une durée de 64 nouvelles années
à compter de cette date ;

- a décidé de transférer le siège social. Antérieurement
fixé au 3 Montbeil 86470 BENASSAY, il est désormais fixé au 2
La Touronnerie, Benassay 86470 BOIVRE-LA-VALLÉE ;

- a décidé la modification de la société antérieurement
constituée sous la forme d’EARL qui devient un GFA avec
conservation de la forme de société civile. Les statuts ont été
entièrement réécrits en conséquence ;

- a décidé la modification de la dénomination sociale.
Celle-ci sera désormais GFA DES COTEAUX ;

- a décidé de modifier l’objet social. Celui-ci, qui était an-
térieurement l’exercice d’activités réputées agricoles au sens
de l’article L. 311-1 du Code Rural, est désormais la propriété,
la gestion, l'administration de tous les immeubles et droits im-
mobiliers à destination agricole composant son patrimoine,
l'achat et la mise à bail de tous les immeubles à destination
agricole, et généralement toutes opérations pouvant se ratta-
cher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus défini,
pourvu qu'elles ne modifient pas le caractère civil de la société
et ne soient pas inconciliables avec la législation propre au
GFA ;

- a désigné en qualité de Gérant Mme Nicole BARRI-
QUAULT. Était antérieurement seul Gérant M. Dominique BAR-
RIQUAULT. Sont désormais Gérants Mme Nicole BARRI-
QUAULT et M. Dominique BARRIQUAULT, demeurant tous les
deux au 2 La Touronnerie, Benassay 86470 BOIVRE-LA-VAL-
LÉE.

Ces décisions prennent effet au 31 décembre 2020.
Pour Avis et mention - Les Gérants

EARL PATRICK GAILLARD
Société civile

Au capital de 7 500 €
Siège social : Lieudit «Le Boucher» 86800 SAVIGNY-LÉ-

VESCAULT
SIREN 493 409 288 RCS POITIERS

L’associé unique, le 31/12/2020 :
- a décidé d’augmenter le capital par voie d’apport de 167

500 € de bien meubles portant le montant du capital de 7 500 €
à 175 000 €.

- a décidé la modification de la dénomination sociale.
Celle-ci sera désormais EARL LA GUIBERTIERE.

- a décidé de transférer le siège social. Antérieurement
fixé à Lieudit «Le Boucher» 86800 SAVIGNY-LÉVESCAULT il
est désormais fixé à 20 Les Maillets 86800 LINIERS.

- a désigné en qualité de Gérante Mme Séverine
GAILLARD. Était antérieurement seul Gérant M. Patrick
GAILLARD. Sont désormais Gérants M. Patrick GAILLARD et
Mme Séverine GAILLARD, demeurant à 20 Les Maillets 86800
LINIERS.

Ces décisions prennent effet au 31/12/2020.
Pour Avis et mention, Le Gérant

SCEA HVD
Société civile

Au capital de 30 000 €
Siège social : 9 route de Danlot 86370 VIVONNE

SIREN 438 445 520 RCS POITIERS
Aux termes d'une délibération en date du 10/01/2021, la

collectivité des associés :
- a désigné en qualité de Gérante Mme Lucie DAVID, de-

meurant à 7 route Danlot 86370 VIVONNE. Était antérieure-
ment seule Gérante Mme Marion DESHOULLIERES, demeu-
rant à 7 route Danlot 86370 VIVONNE. Sont désormais Gé-
rantes Mme Marion DESHOULLIERES et Mme Lucie DAVID.

- a décidé la modification de la dénomination sociale.
Celle-ci sera désormais SCEA H2D.

Ces décisions prennent effet au 10/01/2021.
Pour Avis et mention
Les Gérantes
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SELAS d’avocat Cécile MEUBLAT – GIRARDINSELAS d’avocat Cécile MEUBLAT – GIRARDIN
122 A rue Michel Bégon 41 000 BLOIS

Cession de fonds de commerce

Suivant acte sous seing privé en date du 10 février 2021, enregistré au SPFE de
TOURS 1 le 12 février 2021 réf 3704PO1 2021 A 00377, LE RELAIS DE LA SALA-
MANDRE, Société à responsabilité limitée au capital de 7 000 euros sise 19 place de la
République 37190 AZAY LE RIDEAU, RCS TOURS 489 061 812 a cédé à L’EPINE,
Société à responsabilité limitée au capital social de 10 000,00 €uros, sise 19 place de
la République 37190 AZAY LE RIDEAU, immatriculée au registre du commerce et des
sociétés de de Tours sous le n° 892 418 484 un fonds de commerce de grill, restaurant,
salon de thé, glacier situé 19 place de la République 37190 AZAY LE RIDEAU moyen-
nant le prix de 220 000 €. La prise de possession et l'exploitation effective par l'acqué-
reur ont été fixées au 10 février 2021.

Les oppositions seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publi-
cités légales au siège du fonds cédé pour validité et au cabinet SELAS CECILE MEU-
BLAT-GIRARDIN, Société d’Avocats, BLOIS – 122 rue Michel Bégon-41 000 BLOIS
pour la correspondance.

Pour avis

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un ASSP en date du 15/02/2021, il a été constitué une société pré-

sentant les caractéristiques suivantes : Dénomination : SCI MALONG
Forme: Société civile immobilière
Objet social : L'acquisition, en état futur d'achèvement ou achevés, l'apport, la

propriété, la mise en valeur, la transformation, la construction, l'aménagement, l'admi-
nistration, la location et la vente (exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers,
ainsi que tous biens et droits pouvant constituer l'accessoire, l'annexe ou le complé-
ment des biens et droits immobiliers en question. Le tout soit au moyen de ses capitaux
propres soit au moyen de capitaux d'emprunt, ainsi que de l'octroi, à titre accessoire et
exceptionnel, de toutes garanties à des opérations conformes au présent objet civil et
susceptibles d'en favoriser le développement.

Siège social : 37 rue Lobin, 37000 TOURS.
Capital : 1 000 €.
Gérance : M. Fabrice FLEURY demeurant 37 rue Lobin 37000 TOURS; 
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de TOURS.

AVIS DE CONSTITUTION
Dénomination : CARTIER TP
Forme : Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée
Objet : travaux publics, terrassement, démolition ;transport routier de matériaux

en vrac pour les chantiers ; location de matériels et véhicules de travaux publics avec
conducteur

Durée de la société : 99 ans
Capital social fixe : 1000 euros
Siège social : La Bertaudière 37600 Betz-le-Château
Immatriculation : RCS de Tours
Gérant : M. Alexandre CARTIER, demeurant La Bertaudière 37600 Betz-le-Châ-

teau

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 15 janvier 2021, il a été consti-

tué une société civile immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : TRAVERSIERE AVENIR
Forme : Société Civile Immobilière
Capital : 1.000 euros par apports en numéraire
Siège : 21, rue Traversière – 37000 TOURS
Objet : Acquisition par voie d’achat ou d’apport, la propriété, la construction,

l’aménagement, l’administration, la location et la vente de tous biens et droits immobi-
liers. Gestion du patrimoine immobilier familial.

Durée : 99 années à compter de l'immatriculation au RCS de TOURS
Gérant : Madame Hélène Marie Laurence MARCHAIS, épouse CHERIAUX, de-

meurant 21, rue Traversière – 37000 TOURS.
Clause d’agrément : Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

GIRARDOT ET FILS GIRARDOT ET FILS 
SARL au capital de 8.000 euros 

Siège social : 40 bis rue Nationale 37250 Sorigny 
349 262 139 RCS Tours

CHANGEMENT DE GÉRANT
Aux termes de l'assemblée générale ordinaire en date du 28décembre 2020, les

associés ont nommé en qualité de gérant à compter du 1er janvier 2021 M. David GI-
RARDOT, demeurant 6 impasse du Bois Neuf 37250 Sorigny en remplacement de M.
Bruno GIRARDOT, démissionnaire. Mention sera portée au RCS de Tours.

AVIS DE LOCATION GÉRANCE
Aux termes d’un acte sous seing privé en date du15 février 2021 à Chambray-

Lès-Tours, la société LEADER PRICE LOIRET, Société en Nom Collectif au capital de
1.833.075 euros, dont le siège social est situé 3, rue Alexandra David Néel,37170
Chambray-Lès-Tours, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Tours
sous le numéro 420 382 269,

A donné en location-gérance à la société ALDIMARCHE, Société à Responsabi-
lité Limitée au capital de 20.000.000 d’euros, dont le siège social est situé Zone d’Acti-
vité de la Porte de l’Ile de France, 78660 Ablis, immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de Versailles sous le numéro 444 330 781,

L’exploitation d’un fonds de commerce de supermarché exploité à Chambray-Lès-
Tours(37170) – 3, rue Alexandra David Néel, pour lequel la société LEADER PRICE
LOIRET est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Tours sous le
numéro 420 382 26900041.

La présente location-gérance est consentie pour une durée d’une année, à comp-
ter du 15 février2021, renouvelable ensuite d’année en année par tacite reconduction,
sauf dénonciation. Pour avis.
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Ville de de Château-RenaultVille de de Château-Renault

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
REQUALIFICATION DU QUARTIER BEL AIR

Le public est informé qu’il sera procédé à une enquête publique sur le projet de :
Déclassement de voirie communale pour une partie de la rue de Bel Air et de la pla-
cette en vue de sa rétrocession à Val Touraine Habitat. Du lundi 8 mars 2021 au 22
mars 2021 inclus soit pendant 15 jours consécutifs ;

Madame Annick Dupuy, Directrice Générale des Services de la Fonction Publique
Territoriale en retraite a été désignée en qualité de Commissaire enquêteur (choix fait
parmi les personnes figurant sur l’une des listes d’aptitude prévu au 1er alinéa de l’ar-
ticle L.123-4 du code de l’environnement).

Les pièces du dossier et un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et pa-
raphé par le commissaire enquêteur seront tenus à disposition du public à la Mairie de
Château-Renault (service urbanisme, 2ème étage du château) : 

du lundi 8 mars 2021 au 22 mars 2021 inclus
(du lundi au jeudi de 9h à 17h, le vendredi de 9h à 16h).

Pendant la durée de l’enquête, les observations pourront être consignées sur le
registre mis à disposition du public à la Mairie de Château-Renault, ou adressées par
écrit à Madame le Commissaire enquêteur à la Mairie ou par voie électronique à
l’adresse suivante :dga@ville-chateau-renault.fr.

Madame le Commissaire enquêteur sera présente en Mairie de Château-Renault
le lundi 22 mars de 14 heures à 17 heures pour recevoir les observations orales ou
écrites du public.

Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de M.
Champeaux, Directeur Général Adjoint.

A l’issue de l’enquête publique, une copie du rapport et des conclusions motivées
du commissaire enquêteur sera déposée à la Mairie de Château-Renault.

A l’issue de l’instruction, au vu des conclusions de l’enquête publique, le Conseil
Municipal se prononcera par délibération sur la rétrocession des emprises de terrains
concernés à Val Touraine Habitat.

PREFECTURE D'INDRE ET LOIREPREFECTURE D'INDRE ET LOIRE

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Une enquête publique est ouverte du lundi 15 février 2021 à 09h30 au mercredi

17 mars 2021 à 17h30 sur la commune de LA CELLE-SAINT-AVANT, relative à la de-
mande d'autorisation présentée par la société GSM en vue d’exploiter une carrière si-
tuée aux lieux-dits « Le Pont Saint-Jean » « Les Boires » et « Les Escardeux » sur le
territoire de la commune de La Celle-Saint-Avant.

Les informations relatives à l'enquête publique (avis d'enquête, dossier de de-
mande d’autorisation comportant notamment une étude d'impact, avis de l'autorité envi-
ronnementale et réponse du porteur de projet à cet avis) et les observations émises par
le public sont mises en ligne sur le site internet de la préfecture d' Indre-et-Loire:

http://www.indre-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-en-cours
Le dossier est déposé en mairie de La Celle-Saint-Avant où il est également

consultable sur un poste informatique. Il est tenu à la disposition du public pendant
toute la durée de l'enquête, les lundis, mercredis et jeudis de 9h00 à 12h30 et de
13h30 à 17h30 et les vendredis de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.

Un registre est ouvert pour que le public y présente ses observations et proposi-
tions qui peuvent également être formulées par courrier au commissaire-enquêteur
adressé en mairie de La Celle-Saint-Avant ou à l'adresse électronique

pref-icpe@indre-et-loire.gouv.fr en précisant dans l’objet « enquête GSM La
Celle-Saint-Avant ».

Gérard CAUDRELIER, adjoint au directeur délégué du développement durable et
environnement à la SNCF en retraite, a été désigné par le tribunal administratif d'Or-
léans en qualité de commissaire-enquêteur.

Il se tiendra à la disposition du public en mairie de La Celle-Saint-Avant,
- le lundi 15 février 2021 de 09h30 à 12h30 ;
- le mercredi 24 février 2021 de 09h30 à 12h30 ;
- le jeudi 4 mars 2021 de 14h30 à 17h30 et
- le mercredi 17 mars 2021 de 14h30 à 17h30.
A l’issue de la procédure, la préfète d’Indre-et-Loire sera amenée à prendre un ar-

rêté préfectoral d’autorisation ou, le cas échéant, un arrêté de rejet, pour la demande
d’autorisation présentée par la société GSM.

Après l'enquête publique et dès réception du rapport et des conclusions motivées
du commissaire-enquêteur, toute personne pourra en prendre connaissance en préfec-
ture d’Indre-et-Loire, en mairie de La Celle-Saint-Avant et sur le site internet de la pré-
fecture et ce, pendant une durée d'un an à compter de la clôture de l'enquête.

La personne responsable du dossier faisant l’objet de la présente enquête pu-
blique, et auprès de laquelle des informations peuvent être demandées, est M. Mat-
thias ROHAUT, responsable foncier-environnement auprès de la société GSM (route
de Berry-Bouy - 18230 SAINT-DOULCHARD) par téléphone au 06.89.73.06.80 et par
mail à l'adresse suivante:mrohaut@gsm-granulats.fr

Selon les dispositions de l'article R. 123-9 du code de l'environnement, toute per-
sonne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'en-
quête publique auprès de l'autorité compétente.

Compte tenu de l’épidémie de covid-19, cette enquête publique se fera dans le
respect des gestes barrières et des mesures de distanciation physique définis en an-
nexe de l’arrêté d’ouverture d’enquête.

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
demande de permis de construire une centrale photovoltaïque au sol

permettant une production annuelle d’environ 9136 Mwh à Preuilly-sur-
Claise

Il sera procédé sur la commune de Preuilly-sur-Claise à une enquête publique
portant sur la demande de permis de construire une centrale photovoltaïque au sol,
lieudit "Les près du Maine", permettant une production annuelle d’environ 9136 MWh,
présentée par la société SASU TOTAL QUADRAN.

Le dossier d’enquête sera consultable par toutes personnes intéressées, du
lundi 08 mars 2021 à 09h au mardi 06 avril 2021 à 17h, aux jours et heures d'ouver-
ture au public de la mairie. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un
poste informatique en mairie aux jours et heures d'ouverture au public.

Monsieur Georges PARES, ingénieur EDF en retraite, est désigné commissaire
enquêteur pour mener l'enquête publique.

Des informations relatives à l’enquête seront également consultables sur le site
internet des services de l’État d’Indre-et-Loire :

https://www.indre-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-en-cours
Pendant toute la durée de l’enquête, un registre déposé à la mairie sera tenu à la

disposition du public qui pourra y consigner directement ses observations et proposi-
tions sur le projet.

Celles-ci pourront également être adressées par écrit à la mairie de Preuilly-sur-
Claise, à l’attention du commissaire enquêteur qui les visera et les annexera au registre
d’enquête, et où elles seront tenues à la disposition du public.

En l’absence de registre dématérialisé, elles pourront également être adressées,
par courrier électronique, à l’adresse suivante :

pref-ep-pc-pv-preuilly-sur-claise@indre-et-loire.gouv.fr
Les observations et propositions écrites transmises par courrier électronique se-

ront tenues à la disposition du public sur le site internet des services de l’État d’Indre-
et-Loire www.indre-et-loire.gouv.fr

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de
Preuilly-sur-Claise :

lundi 15 mars 2021 de 9h à 12h ;
jeudi 25 mars 2021 de 9h à 12h ;
mardi 06 avril 2021 de 14h à 17h.
Le dossier d'enquête publique comprend une étude d'impact et un constat d’ab-

sence d’avis de l'autorité environnementale.
Des informations sur le projet peuvent être demandées auprès du pétitionnaire re-

présenté par Florian VAILLIER, tél 06 34 15 65 70, mel florian.vaillier@total-quadran.
com, société SASU TOTAL QUADRAN, 163 rue des Sables de Sary, 45770 SARAN.

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera tenue à
la disposition du public à la préfecture et en mairie de Preuilly-sur-Claise, pendant un
an après la date de clôture de l'enquête.

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
demande de permis de construire une centrale photovoltaïque au sol

permettant une production annuelle de 9622 MWh à Langeais

Il sera procédé sur la commune de Langeais à une enquête publique portant sur
la demande de permis de construire une centrale photovoltaïque au sol, lieudit "La
Touche", permettant une production annuelle de 9622 MWh, présentée par la société
SAS SOLEIA 53.

Le dossier d’enquête sera consultable par toutes personnes intéressées, du
lundi 08 mars 2021 à 09h au mardi 06 avril 2021 à 17h, aux jours et heures d'ouver-
ture au public de la mairie. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un
poste informatique en mairie aux jours et heures d'ouverture au public.

Monsieur Michel HERVE, retraité de l’éducation nationale, est désigné commis-
saire enquêteur pour mener l'enquête publique.

Des informations relatives à l’enquête seront également consultables sur le site
internet des services de l’État d’Indre-et-Loire :

https://www.indre-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-en-cours
Pendant toute la durée de l’enquête, un registre déposé à la mairie sera tenu à la

disposition du public qui pourra y consigner directement ses observations et proposi-
tions sur le projet.

Celles-ci pourront également être adressées par écrit à la mairie de Langeais, à
l’attention du commissaire enquêteur qui les visera et les annexera au registre d’en-
quête, et où elles seront tenues à la disposition du public.

En l’absence de registre dématérialisé, elles pourront également être adressées,
par courrier électronique, à l’adresse suivante :

pref-ep-pc-pv-langeais@indre-et-loire.gouv.fr
Les observations et propositions écrites transmises par courrier électronique se-

ront tenues à la disposition du public sur le site internet des services de l’État d’Indre-
et-Loire www.indre-et-loire.gouv.fr

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de Lan-
geais :

lundi 15 mars 2021 de 9h à 12h ;
jeudi 25 mars 2021 de 9h à 12h ;
mardi 06 avril 2021 de 14h à 17h.
Le dossier d'enquête publique comprend une étude d'impact et un avis de l'auto-

rité environnementale.
Des informations sur le projet peuvent être demandées auprès du pétitionnaire re-

présenté par Christophe COGNY, tél 06 17 43 72 78, mel solaire@jpee.fr, JP Energie
Environnement, 1 rue Célestin Freinet 44200 NANTES.

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera tenue à
la disposition du public à la préfecture et en mairie de Langeais, pendant un an après la
date de clôture de l'enquête.
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COMMUNE DE NEUVILLE-DE-POITOUCOMMUNE DE NEUVILLE-DE-POITOU

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
OUVERTURE D’UNE ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE SUR LE

PROJET DE TRANSFERT D’OFFICE SANS INDEMNITE DANS LE
DOMAINE PUBLIC DE VOIES OUVERTES A LA CIRCULATION

PUBLIQUE DANS DES ENSEMBLES D’HABITATIONS

Par arrêté n°20/2021 en date du 12 janvier 2021, Madame le Maire de Neuville-
de-Poitou a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur le projet de transfert d’office
sans indemnité dans le domaine public communal, de voies privées ouvertes à la circu-
lation publique dans des ensembles d’habitations.

A cet effet, Monsieur Michel BOBIN, a été désignée par Madame le Maire de Neu-
ville de Poitou comme commissaire enquêteur.

Cette enquête publique se déroulera pendant 18 jours consécutifs en Mairie de
Neuville de Poitou, du lundi 15 février 2021 à 14h00 au jeudi 4 mars 2021 à 17h00 in-
clus, aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie.

Le commissaire enquêteur recevra les observations du public lors des perma-
nences suivantes :

Lundi 15 février 2021 de 14h00 à 17h00
Jeudi 4 mars 2021 de 14h00 à 17h00

Chaque personne pourra consulter le dossier en mairie ou sur le site : http://www.
neuville-de-poitou.com

En raison de la crise sanitaire, le port du masque est obligatoire et l’en-
semble des gestes barrières doivent être observés.

Chaque personne pourra formuler, s’il y a lieu, ses observations, propositions, et
contre-propositions :

sur le registre ouvert à cet effet en mairie ; par courriel à l’adresse suivante : urba-
nisme@neuvilledepoitou.fr par courrier :

Mairie de Neuville de Poitou
Monsieur le commissaire enquêteur

1 place Joffre
CS 00201

86170 Neuville de Poitou
Des informations d’ordre technique sur le projet pourront être demandées, sur

rendez-vous, auprès du service urbanisme de la Mairie de Neuville de Poitou (tél. : 05
49 51 20 44).

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposi-
tion du public dès qu’ils seront transmis en mairie pour une durée de 1 an.

PREFECTURE D'INDRE ET LOIREPREFECTURE D'INDRE ET LOIRE

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Une enquête publique est ouverte du lundi 15 février 2021 à 09h30 au mercredi

17 mars 2021 à 17h30 sur la commune de LA CELLE-SAINT-AVANT, relative à la de-
mande d'autorisation présentée par la société GSM en vue d’exploiter une carrière si-
tuée aux lieux-dits « Le Pont Saint-Jean » « Les Boires » et « Les Escardeux » sur le
territoire de la commune de La Celle-Saint-Avant.

Les informations relatives à l'enquête publique (avis d'enquête, dossier de de-
mande d’autorisation comportant notamment une étude d'impact, avis de l'autorité envi-
ronnementale et réponse du porteur de projet à cet avis) et les observations émises par
le public sont mises en ligne sur le site internet de la préfecture d' Indre-et-Loire:

http://www.indre-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-en-cours
Le dossier est déposé en mairie de La Celle-Saint-Avant où il est également

consultable sur un poste informatique. Il est tenu à la disposition du public pendant
toute la durée de l'enquête, les lundis, mercredis et jeudis de 9h00 à 12h30 et de
13h30 à 17h30 et les vendredis de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30.

Un registre est ouvert pour que le public y présente ses observations et proposi-
tions qui peuvent également être formulées par courrier au commissaire-enquêteur
adressé en mairie de La Celle-Saint-Avant ou à l'adresse électronique

pref-icpe@indre-et-loire.gouv.fr en précisant dans l’objet « enquête GSM La
Celle-Saint-Avant ».

Gérard CAUDRELIER, adjoint au directeur délégué du développement durable et
environnement à la SNCF en retraite, a été désigné par le tribunal administratif d'Or-
léans en qualité de commissaire-enquêteur.

Il se tiendra à la disposition du public en mairie de La Celle-Saint-Avant,
- le lundi 15 février 2021 de 09h30 à 12h30 ;
- le mercredi 24 février 2021 de 09h30 à 12h30 ;
- le jeudi 4 mars 2021 de 14h30 à 17h30 et
- le mercredi 17 mars 2021 de 14h30 à 17h30.
A l’issue de la procédure, la préfète d’Indre-et-Loire sera amenée à prendre un ar-

rêté préfectoral d’autorisation ou, le cas échéant, un arrêté de rejet, pour la demande
d’autorisation présentée par la société GSM.

Après l'enquête publique et dès réception du rapport et des conclusions motivées
du commissaire-enquêteur, toute personne pourra en prendre connaissance en préfec-
ture d’Indre-et-Loire, en mairie de La Celle-Saint-Avant et sur le site internet de la pré-
fecture et ce, pendant une durée d'un an à compter de la clôture de l'enquête.

La personne responsable du dossier faisant l’objet de la présente enquête pu-
blique, et auprès de laquelle des informations peuvent être demandées, est M. Mat-
thias ROHAUT, responsable foncier-environnement auprès de la société GSM (route
de Berry-Bouy - 18230 SAINT-DOULCHARD) par téléphone au 06.89.73.06.80 et par
mail à l'adresse suivante:mrohaut@gsm-granulats.fr

Selon les dispositions de l'article R. 123-9 du code de l'environnement, toute per-
sonne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'en-
quête publique auprès de l'autorité compétente.

Compte tenu de l’épidémie de covid-19, cette enquête publique se fera dans le
respect des gestes barrières et des mesures de distanciation physique définis en an-
nexe de l’arrêté d’ouverture d’enquête.

COMMUNE DE NEUVILLE-DE-POITOUCOMMUNE DE NEUVILLE-DE-POITOU

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
OUVERTURE D’UNE ENQUETE PUBLIQUE SUR LE PROJET

D’ALIENATION D’UNE PARTIE DU CHEMIN RURAL DIT SENTIER
DU CLOS DU BETIN DE LA COMMUNE DE NEUVILLE DE POITOU

Par arrêté N°21/2021 du 12 janvier 2021, Madame Le Maire de Neuville-de-Poi-
tou a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur le projet d’aliénation d’une partie du
chemin rural dit Sentier du Clos du Bétin.

A cet effet, Monsieur Michel BOBIN a été désigné par Madame le Maire de Neu-
ville de Poitou comme commissaire enquêteur.

Cette enquête publique se déroulera pendant 18 jours consécutifs en Mairie de
Neuville de Poitou, du lundi 15 février 2021 à 14h00 au jeudi 4 mars 2021 à 17h00 in-
clus, aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie.

Le commissaire enquêteur recevra les observations du public lors des perma-
nences suivantes :

- le lundi 15 février 2021de 14h00 à 17h00,
- le jeudi 4 mars 2021 de 14h00 à 17h00,

Chaque personne pourra consulter le dossier en mairie ou sur le site :
                                                                    http://www.neuville-de-poitou.com

En raison de la crise sanitaire, le port du masque est obligatoire et l’en-
semble des gestes barrières doivent être observés.

Chaque personne pourra formuler, s’il y a lieu, ses observations, propositions, et
contre-propositions :

Sur le registre ouvert à cet effet en mairie ; Par courriel à l’adresse suivante : ur-
banisme@neuvilledepoitou.fr Par courrier :

Mairie de Neuville de Poitou
Monsieur le commissaire enquêteur

1 place Joffre
CS 00201

86170 Neuville de Poitou
Des informations d’ordre technique sur le projet pourront être demandées, sur

rendez-vous, auprès du Service Urbanisme de la Mairie de Neuville de Poitou (tél : 05
49 51 20 44).

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposi-
tion du public dès qu’ils seront transmis en mairie pour une durée de 1 an.

TEN FRANCE SCP D'AVOCATSTEN FRANCE SCP D'AVOCATS
23 rue Victor Grignard - Pôle République Secteur

2 - 86000 POITIERS

AVIS DE CONSTITUTION
A.C.C.M. 

Société civile au capital de 197 000 euros
Siège social : 67 route de Châtellerault 86220 OYRE

Aux termes d'un acte sous signature privée en date à CHASSENEUIL DU POI-
TOU du 8 février 2021, il a été constitué une société présentant les caractéristiques
suivantes :Forme sociale : Société civile. Dénomination sociale : A.C.C.M. Siège so-
cial : 67 route de Châtellerault, 86220 OYRE. Objet social :

- l’acquisition et la détention de tous titres de participation ou de placement, parts
et actions de toutes autres sociétés, et généralement de toutes valeurs mobilières ;

- la gestion de ces titres et valeurs mobilières, ainsi que leur éventuelle cession,
assurée directement par la gérance dans le cadre de la gestion civile de son patrimoine
par la Société ;

- et plus généralement, la réalisation de toutes opérations se rattachant directe-
ment ou indirectement à l'objet social sus-indiqué, pourvu que ces opérations n'af-
fectent pas le caractère civil de la société.

Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 197 000 euros, constitué à concurrence de 1 000 euros au moyen
d'apports en numéraire et à concurrence de 196 000 euros au moyen de l'apport de
245 parts sociales de la société CABINET CIREYAM, SARL au capital de 5000 euros,
ayant son siège social 77 rue de Vert 86360 CHASSENEUIL DU POITOU, immatricu-
lée au RCS de POITIERS sous le numéro 815 206 651, pour une valeur de 196 000
euros

Gérance : Monsieur Aurélien FROMENTEAU
demeurant 67 route de Châtellerault 86220 OYRE
Clauses relatives aux cessions de parts :agrément requis dans tous les cas, des

associés représentant au moins les deux-tiers des parts sociales
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de POI-

TIERS. Pour avis La Gérance

Votre rubrique

Le Carnet est publiée

sur plusieurs pages

Avis d’obsèques

CHAUVIGNY

Alain, son époux ;
Catherine, sa fille ;
Frédéric et Claire, son fils et sa belle-fille ;
Aline, sa fille ;
Alexandre, Caroline et Pauline,
ses petits-enfants,
Ainsi que toute la famille,
Ont la tristesse de vous faire part du décès de

Madame Marie-Louise BION
née PIERRON

survenu dans sa 81e année.
La cérémonie religieuse sera célébrée le mardi

23 février 2021, à 10 h 30, en l’égise de la Cha-
pelle-Viviers.

Marie-Louise repose à la chambre funéraire de
Chauvigny.

●

La famille remercie l’ensemble du personnel
soignant de l’ADMR de Valdivienne ainsi que le
service ORL et HAD du CHU de Poitiers pour les
bons soins prodigués.

Cet avis tient lieu de faire-part et de remercie-
ments.

PF Hélène 05.49.00.02.56

213520

USSON-DU-POITOU

M. Eugène JARRASSIER, son époux ;
Ses fils, ses belles-filles,
Ainsi que toute la famille,
Vous font part du décès de

Madame Huguette JARRASSIER
née TARTARIN

survenu à l’âge de 92 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée le mardi

23 février 2021, à 15 heures, en l’église Saint-
Pierre d’Usson-du-Poitou.

Mme JARRASSIER repose à la chambre funé-
raire d’Usson-du-Poitou.

La famille recevra les visites dimanche et lundi
de 14 heures à 16 heures.

Vos condoléance sur l’espace personnel
www.pf-moreau.fr

●

La famille remercie à l’avance toutes les per-
sonnes qui s’associeront à sa peine, et tout par-
ticulièrement la direction et le personnel de
l’EHPAD d’Usson-du-Poitou.

PF Moreau, La Maison des Obsèques, Gençay

213537

DERCÉ (86)
FONDETTES (37)

VOUVRAY (37)

Roland (✝) MONTAUBIN, son époux ;
Marie-France et Gérard BEAUMONT ;
Thierry et Yolaine MONTAUBIN, ses enfants ;
Vincent, Cyrielle, Pierre-Alexis, Thibault, ses
petits-enfants ; Louis, Adèle, Jeanne, Mali, Swan,
ses arrière-petits-enfants ;
Sa sœur, son frère, ses belles-sœurs,
Ainsi que toute la famille,
Ont la tristesse de vous faire part du décès de

Madame Gisèle MONTAUBIN
née LANGOUMOIS

survenu à l’âge de 94 ans.
La cérémonie religieuse sera célébrée le mardi

23 février 2021, à 14 h 30, en l’église de Dercé.
Mme MONTAUBIN repose à la maison funéraire

Ranché, 30 faubourg Saint-Lazare de Loudun.

●

Cet avis tient lieu de faire-part et de remercie-
ments.

Maison Funéraire Ranché - 07.72.24.37.63

213440

les annonces / le carnet
vienne

26 La Nouvelle République

*

 Samedi 20 février 2021

 



Société GSM : autorisation environnementale en vue de l’exploitation d’une carrière à La Celle-Saint-Avant 

Commissaire-enquêteur :  
G. Caudrelier 

Décision TA d’Orléans : 
E20000134/45 du 28/12/20 

62 I 63 

	

Société d'AvocatsSociété d'Avocats
31 rue des Granges Galand - BP 30332

37553 SAINT-AVERTIN CEDEX

CABINET D'OPTHALMOLOGIE D'AMBOISE
Société Civile de Moyens à capital variable

au capital statutaire de 7.622,42 euros et au capital effec-
tif de 2.286,74 euros porté au capital effectif de 1.524,49 euros

et au capital minimum de 762,24 euros
Siège social : 28 rue de la Concorde

37400 AMBOISE
RCS : TOURS 334 913 613

L'Assemblée Générale Mixte réunie le 31 décembre 2020
a pris acte de la démission de Mme Véronique MERCIER de
ses fonctions de cogérante à compter du 31 décembre 2020 et
a autorisé le retrait d'un associé et constaté la réduction du ca-
pital effectif par rachat et annulation de 50 parts sociales, ce
qui rend nécessaire la publication des mentions suivantes : An-
cienne mention : Le capital effectif est fixé à 2.286,74 eu-
ros. Nouvelle mention : Le capital effectif est fixé à
1.524,49 euros.Modification sera faite au Greffe du Tribunal de
commerce de TOURS. Pour avis La Gérance

Société d'AvocatsSociété d'Avocats
31 rue des Granges Galand - BP 30332

37553 SAINT-AVERTIN CEDEX

CABINET DENTAIRE CAULAINCOURT
Société d’Exercice Libérale à Responsabilité Limitée de

Chirurgiens-Dentistes
au capital de 418 000 euros

Siège social : 15 rue Caulaincourt
37100 TOURS

RCS : TOURS 493 889 984
Suivant délibération en date du 31/12/2020 l'Assemblée

Générale Mixte des associés a nommé Mme Lorraine RE-
NARD demeurant à TOURS (37000) 20 rue de l’Ermitage
37100 TOURS en qualité de co-gérante à compter du
01/01/2021 en remplacement de Mme Christelle DOREY-DAR-
CHY, démissionnaire. Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de TOURS. La Gérance Jean-François
MORLOCK

Modification statutsModification statuts
SNC SL-SRSNC SL-SR

SNC SL-SR Capital social de 5 000 Euros
Siège social : 8 rue Jules Gautier 37530 SAINT OUEN

LES VIGNES SIREN 850 575 085  RCS Tours
Par Assemblée Générale Extraordinaire du 24 novembre

2020, il a été décidé à compter du 31 décembre 2020 :
- de nommer seule Gérante, Sabrina RAVELEAU demeu-

rant 12 rue Léonard Perrault 37400 Amboise en remplacement
de Stéphanie LABBE démissionnaire et de modifier en consé-
quence l'article 14 des statuts

- de modifier l'article 7 des statuts suite à la cession de
parts entre associées actée le 31 décembre 2020 sous seing
privé

Pour avis.

SAS "ALPHA CLOS D’OLIVIER"
Société par Actions Simplifiée au capital social de 66 500

€
Siège social : Le Clos D’Olivier 37360 SONZAY

832.068.159 RCS TOURS
Suivant acte SSP du 01/12/2020, les associés ont décidé

de nommer M. Vincent PETEREAU demeurant au siège social
en qualité Directeur Général. Pour avis,

Suivant acte SSP à VOUVRAY du 01/02/2021, il a été
constitué une société par actions simplifiée. Dénomination :
DOMAINE DU CLOS CARTAUD. Siège : 8 rue de la Fuye,
37210 VOUVRAY. Durée : 99 ans à compter de son immatricu-
lation au RCS de TOURS. Capital : 30 000 €. Objet : Activité
principale : activités agricoles ; Activités secondaires : Produc-
tion viticole et vinicole, Négoce de vin, achat-revente de rai-
sins, moûts de raisins et vins, spiritueux et toute opération de
vinification, élaboration et conditionnement. Travaux agricoles
réalisés pour le compte de tiers : soutien au cultures, labours,
traitement des cultures, taille des arbres fruitiers ou des vignes,
moissonnage, battage, fauchage, récolte, conditionnement,
aménagement terres et eaux, ensilage, épandage du lisier,
pressage de foin et de paille (…), Location de matériel. Exer-
cice du droit de vote : Tout associé peut participer aux déci-
sions collectives sur justification de son identité et de l'inscrip-
tion en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales, chaque associé dispose
d'autant de voix qu'il possède ou représente d'actions. Trans-
mission des actions : La cession des actions de l'associé
unique est libre. Agrément : Les cessions d'actions au profit
d'associés ou de tiers sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés. Président : Philippe GUYONNET, demeu-
rant au 7 Rue du Dr Roux, 92500 RUEIL MALMAISON. Pour
avis,

EARL BALLIF ERIC
Société civile au capital de 169 500 €

Siège social : 4 Grand’ Rue 37140 RESTIGNE
413 487 968 RCS TOURS

Suivant acte SSP du 23/12/2020 à effet au 31/12/2020,
les associés ont agréé la démission de M. Eric BALLIF de ses
fonctions de gérant et décidé de modifier la dénomination qui
devient : DOMAINE DU CEDRE. Pour avis,

SARL « BALLIF MURAY »
Société à responsabilité limitée au capital de 8 000 €

Siège social : 4 Grand’ Rue 37140 RESTIGNE
424 507 168 RCS TOURS

Suivant acte SSP du 23/12/2020, les associés ont pris
acte de la démission de M. Eric BALLIF de ses fonctions de
gérant à compter du 31/12/2020. Pour avis,

Société d'AvocatsSociété d'Avocats
31 rue des Granges Galand - BP 30332

37553 SAINT-AVERTIN CEDEX

SCI ARCHELOUP
Société Civile Immobilière 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 191 boulevard Heurteloup
37000 TOURS

RCS : TOURS 483 384 145
Aux termes d'une délibération en date du 24 décembre

2020, l'Assemblée Générale Ordinaire a nommé : Monsieur
Bertrand PENNERON, demeurant 21 rue Jules Simon 37000
TOURS, en qualité de gérant pour une durée illimitée en rem-
placement de Madame Isabelle HARMANGE. Modification sera
faite au Greffe du Tribunal de commerce de TOURS. Pour
avis La Gérance

CLÔTURE DE LIQUIDATIONCLÔTURE DE LIQUIDATION
FD.Média Consulting - Société par actions simplifiée au

capital de 6 840 € En liquidation - Siège de liquidation : 23 Rue
des Mesliers 37170 CHAMBRAY-LES-TOURS - RCS Tours
344 104 336

Suivant délibération en date du 31 Décembre 2020, la
collectivité des associés, après avoir entendu le rapport de Ma-
dame Françoise DUCHENE-POIRIER, liquidateur demeurant
23 Rue des Mesliers 37170 Chambray-lès-Tours, a approuvé
les comptes de liquidation, a donné quitus au liquidateur et l’a
déchargé de son mandat et a prononcé la clôture des opéra-
tions de liquidation. Les comptes de liquidation seront déposés
au Greffe du Tribunal de Commerce de Tours. Pour Avis.

SARL « DENIS FRERES »
Société à responsabilité limitée au capital social de

10 000 €
La Revaudière 37290 YZEURES SUR CREUSE

819.374.737 RCS TOURS
Suivant AGE du 15/12/2020, les associés ont décidé de

réduire le capital social par rachat de parts de la société à hau-
teur de 2 500 € le portant de 10 000 € à 7 500 €. Pour avis,

SELARL CM & B COTTEREAU – MEUNIER –
BARDON – SONNET ET ASSOCIES 19 avenue de

Grammont  - 37000 TOURS

SELARL CM & B COTTEREAU – MEUNIER –
BARDON – SONNET ET ASSOCIES 19 avenue de

Grammont  - 37000 TOURS

CLÔTURE DE LIQUIDATIONCLÔTURE DE LIQUIDATION
ALCAFI Société à responsabilité limitée à associé unique

en liquidation au capital de 20 000 Euros7 allée Colette Duval
37100 Tours 799 856 943 RCS Tours Par décision du 1.2.2021
l’associé unique a approuvé les comptes définitifs de liquida-
tion et constaté la clôture de la liquidation à compter du
31.10.2020 Les comptes définitifs établis par le liquidateur, Em-
manuelle GAUDRON-MARY (81, rue James Cane 37000
TOURS), sont déposés au Greffe du Tribunal de Commerce de
Tours, en annexe au RCS.

ALTANOT NOTAIRES CONSEILSALTANOT NOTAIRES CONSEILS
6 bis Boulevard Béranger 37000 Tours

AVIS RECTIFICATIFAVIS RECTIFICATIF
CLAUDE V.H,

Société civile au capital de 1.524,49
Siège social : 2 bis rue Emile Zola 37000 Tours

RCS 392 033 460

Rectificatif :
Aux termes de l'AGE du 21/01/2021, il a été décidé :
- de nommer Gérant M.Martin-Louis VUITTON demeurant

à Saint-Cyr-Sur-Loire (37540) 17 Allée des Fontaines en rem-
placement de Mme Isabelle BOLTON à compter du 01/01/2021

- de transférer le siège social à compter du 01/01/2021 et
de modifier l'article IV des statuts :

Article IV - SIEGE SOCIAL
Nouvelle mention : 17 Allée des Fontaines à SAINT-CYR-

SUR-
LOIRE (37540).
Pour avis

SELARL CM & B COTTEREAU – MEUNIER –
BARDON – SONNET – ET ASSOCIES 19 avenue de

Grammont  - 37000 TOURS

SELARL CM & B COTTEREAU – MEUNIER –
BARDON – SONNET – ET ASSOCIES 19 avenue de

Grammont  - 37000 TOURS

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte d’avocat en date du 17.02.2021, il a

été constitué la Société à responsabilité limitée suivante : Dé-
nomination : ASB CHINON / Siège : 7 rue de la Vauguyon
37500 CHINON / Objet : Pizzéria, traiteur, vente à emporter et
toutes les activités annexes ou complémentaires/ Durée : 99
ans à compter de la date d'immatriculation au RCS / Capital :
200 euros / gérant : Sébastien BOUIN et Annick BOUIN 7, rue
de la Vauguyon 37500 CHINON / Immatriculation au RCS de
TOURS

PM GRAND MARCHÉ Société à responsabilité limitée
transformée en société par actions simplifiée au capital de
53200 euros Siège social: 3 place du Grand Marché 37000
TOURS -523858785 RCS TOURS

Aux termes d'une délibération en date du 10/12/2020,
l'AGE des associés, statuant dans les conditions prévues par
l'article L. 227-3 du Code de commerce, a décidé la transfor-
mation de la Société en société par actions simplifiée à comp-
ter du même jour, sans création d'un être moral nouveau et a
adopté le texte des statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son objet, son siège, sa durée
et les dates d'ouverture et de clôture de son exercice social de-
meurent inchangées. Le capital social reste fixé à la somme de
53?200?euros. ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET DROIT
DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées sur
justification de son identité et de l'inscription en compte de ses
actions. Chaque associé a autant de voix qu'il possède ou re-
présente d'actions. TRANSMISSION DES ACTIONS : La ces-
sion d'actions au profit d'associés ou de tiers doit être autorisée
par la Société. Monsieur Paul MEUNIER, gérant, a cessé ses
fonctions du fait de la transformation de la Société. PRESI-
DENTE DE LA SOCIÉTÉ nommée pour une durée indétermi-
née : La société PMLM, SARL au capital de 100 euros, ayant
son siège social 3, place du Grand Marché – 37000 TOURS
immatriculée au RCS de TOURS sous le numéro 852 394?261
et représentée par son gérant Monsieur Paul MEUNIER. Pour
avis La Présidente

Enquêtes publiques

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
demande de permis de construire une centrale

photovoltaïque au sol permettant une production annuelle
d’environ 9136 Mwh à Preuilly-sur-Claise

demande de permis de construire une centrale
photovoltaïque au sol permettant une production annuelle

d’environ 9136 Mwh à Preuilly-sur-Claise

Il sera procédé sur la commune de Preuilly-sur-Claise à
une enquête publique portant sur la demande de permis de
construire une centrale photovoltaïque au sol, lieudit "Les près
du Maine", permettant une production annuelle d’environ 9136
MWh, présentée par la société SASU TOTAL QUADRAN.

Le dossier d’enquête sera consultable par toutes per-
sonnes intéressées, du lundi 08 mars 2021 à 09h au mardi
06 avril 2021 à 17h, aux jours et heures d'ouverture au public
de la mairie. Un accès gratuit au dossier est également garanti
par un poste informatique en mairie aux jours et heures d'ou-
verture au public.

Monsieur Georges PARES, ingénieur EDF en retraite, est
désigné commissaire enquêteur pour mener l'enquête pu-
blique.

Des informations relatives à l’enquête seront également
consultables sur le site internet des services de l’État d’Indre-
et-Loire :

https://www.indre-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-pu-
bliques-en-cours

Pendant toute la durée de l’enquête, un registre déposé à
la mairie sera tenu à la disposition du public qui pourra y consi-
gner directement ses observations et propositions sur le projet.

Celles-ci pourront également être adressées par écrit à la
mairie de Preuilly-sur-Claise, à l’attention du commissaire en-
quêteur qui les visera et les annexera au registre d’enquête, et
où elles seront tenues à la disposition du public.

En l’absence de registre dématérialisé, elles pourront
également être adressées, par courrier électronique, à
l’adresse suivante :

pref-ep-pc-pv-preuilly-sur-claise@indre-et-loire.gouv.fr
Les observations et propositions écrites transmises par

courrier électronique seront tenues à la disposition du public
sur le site internet des services de l’État d’Indre-et-Loire www.
indre-et-loire.gouv.fr

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du
public à la mairie de Preuilly-sur-Claise :

lundi 15 mars 2021 de 9h à 12h ;
jeudi 25 mars 2021 de 9h à 12h ;
mardi 06 avril 2021 de 14h à 17h.
Le dossier d'enquête publique comprend une étude d'im-

pact et un constat d’absence d’avis de l'autorité environnemen-
tale.

Des informations sur le projet peuvent être demandées
auprès du pétitionnaire représenté par Florian VAILLIER, tél 06
34 15 65 70, mel florian.vaillier@total-quadran.com, société
SASU TOTAL QUADRAN, 163 rue des Sables de Sary, 45770
SARAN.

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire
enquêteur sera tenue à la disposition du public à la préfecture
et en mairie de Preuilly-sur-Claise, pendant un an après la date
de clôture de l'enquête.

PREFECTURE D'INDRE ET LOIREPREFECTURE D'INDRE ET LOIRE

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Une enquête publique est ouverte du lundi 15 février

2021 à 09h30 au mercredi 17 mars 2021 à 17h30 sur la com-
mune de LA CELLE-SAINT-AVANT, relative à la demande d'au-
torisation présentée par la société GSM en vue d’exploiter une
carrière située aux lieux-dits « Le Pont Saint-Jean » « Les
Boires » et « Les Escardeux » sur le territoire de la commune
de La Celle-Saint-Avant.

Les informations relatives à l'enquête publique (avis d'en-
quête, dossier de demande d’autorisation comportant notam-
ment une étude d'impact, avis de l'autorité environnementale et
réponse du porteur de projet à cet avis) et les observations
émises par le public sont mises en ligne sur le site internet de
la préfecture d' Indre-et-Loire:

http://www.indre-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-pu-
bliques-en-cours

Le dossier est déposé en mairie de La Celle-Saint-Avant
où il est également consultable sur un poste informatique. Il est
tenu à la disposition du public pendant toute la durée de l'en-
quête, les lundis, mercredis et jeudis de 9h00 à 12h30 et de
13h30 à 17h30 et les vendredis de 9h00 à 12h30 et de 13h30
à 16h30.

Un registre est ouvert pour que le public y présente ses
observations et propositions qui peuvent également être formu-
lées par courrier au commissaire-enquêteur adressé en mairie
de La Celle-Saint-Avant ou à l'adresse électronique

pref-icpe@indre-et-loire.gouv.fr en précisant dans l’ob-
jet « enquête GSM La Celle-Saint-Avant ».

Gérard CAUDRELIER, adjoint au directeur délégué du
développement durable et environnement à la SNCF en re-
traite, a été désigné par le tribunal administratif d'Orléans en
qualité de commissaire-enquêteur.

Il se tiendra à la disposition du public en mairie de La
Celle-Saint-Avant,

- le lundi 15 février 2021 de 09h30 à 12h30 ;
- le mercredi 24 février 2021 de 09h30 à 12h30 ;
- le jeudi 4 mars 2021 de 14h30 à 17h30 et
- le mercredi 17 mars 2021 de 14h30 à 17h30.
A l’issue de la procédure, la préfète d’Indre-et-Loire sera

amenée à prendre un arrêté préfectoral d’autorisation ou, le
cas échéant, un arrêté de rejet, pour la demande d’autorisation
présentée par la société GSM.

Après l'enquête publique et dès réception du rapport et
des conclusions motivées du commissaire-enquêteur, toute
personne pourra en prendre connaissance en préfecture
d’Indre-et-Loire, en mairie de La Celle-Saint-Avant et sur le site
internet de la préfecture et ce, pendant une durée d'un an à
compter de la clôture de l'enquête.

La personne responsable du dossier faisant l’objet de la
présente enquête publique, et auprès de laquelle des informa-
tions peuvent être demandées, est M. Matthias ROHAUT, res-
ponsable foncier-environnement auprès de la société GSM
(route de Berry-Bouy - 18230 SAINT-DOULCHARD) par télé-
phone au 06.89.73.06.80 et par mail à l'adresse suivante:

mrohaut@gsm-granulats.fr
Selon les dispositions de l'article R. 123-9 du code de

l'environnement, toute personne peut, sur sa demande et à ses
frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique au-
près de l'autorité compétente.

Compte tenu de l’épidémie de covid-19, cette enquête
publique se fera dans le respect des gestes barrières et des
mesures de distanciation physique définis en annexe de l’ar-
rêté d’ouverture d’enquête.

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
demande de permis de construire une centrale

photovoltaïque au sol permettant une production annuelle
de 9622 MWh à Langeais

demande de permis de construire une centrale
photovoltaïque au sol permettant une production annuelle

de 9622 MWh à Langeais

Il sera procédé sur la commune de Langeais à une en-
quête publique portant sur la demande de permis de construire
une centrale photovoltaïque au sol, lieudit "La Touche", permet-
tant une production annuelle de 9622 MWh, présentée par la
société SAS SOLEIA 53.

Le dossier d’enquête sera consultable par toutes per-
sonnes intéressées, du lundi 08 mars 2021 à 09h au mardi
06 avril 2021 à 17h, aux jours et heures d'ouverture au public
de la mairie. Un accès gratuit au dossier est également garanti
par un poste informatique en mairie aux jours et heures d'ou-
verture au public.

Monsieur Michel HERVE, retraité de l’éducation natio-
nale, est désigné commissaire enquêteur pour mener l'enquête
publique.

Des informations relatives à l’enquête seront également
consultables sur le site internet des services de l’État d’Indre-
et-Loire :

https://www.indre-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-pu-
bliques-en-cours

Pendant toute la durée de l’enquête, un registre déposé à
la mairie sera tenu à la disposition du public qui pourra y consi-
gner directement ses observations et propositions sur le projet.

Celles-ci pourront également être adressées par écrit à la
mairie de Langeais, à l’attention du commissaire enquêteur qui
les visera et les annexera au registre d’enquête, et où elles se-
ront tenues à la disposition du public.

En l’absence de registre dématérialisé, elles pourront
également être adressées, par courrier électronique, à
l’adresse suivante :

pref-ep-pc-pv-langeais@indre-et-loire.gouv.fr
Les observations et propositions écrites transmises par

courrier électronique seront tenues à la disposition du public
sur le site internet des services de l’État d’Indre-et-Loire www.
indre-et-loire.gouv.fr

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du
public à la mairie de Langeais :

lundi 15 mars 2021 de 9h à 12h ;
jeudi 25 mars 2021 de 9h à 12h ;
mardi 06 avril 2021 de 14h à 17h.
Le dossier d'enquête publique comprend une étude d'im-

pact et un avis de l'autorité environnementale.
Des informations sur le projet peuvent être demandées

auprès du piétonnière représenté par Christophe COGNY, tél
06 17 43 72 78, mel solaire@jpee.fr, JP Energie Environne-
ment, 1 rue Célestin Freinet 44200 NANTES.

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire
enquêteur sera tenue à la disposition du public à la préfecture
et en mairie de Langeais, pendant un an après la date de clô-
ture de l'enquête.

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
une demande de permis de construire une centrale

photovoltaïque au sol permettant une production annuelle
d’environ 5827 MWh à Neuillé-Pont-Pierre

une demande de permis de construire une centrale
photovoltaïque au sol permettant une production annuelle

d’environ 5827 MWh à Neuillé-Pont-Pierre

Il sera procédé sur la commune de Neuillé-Pont-Pierre à
une enquête publique portant sur la demande de permis de
construire une centrale photovoltaïque au sol, lieudit "La Che-
vrière" ZAC POLAXIS, permettant une production annuelle
d’environ 5827 MWh, présentée par la société SAEML EneR
Centre Val de Loire.

Le dossier d’enquête sera consultable par toutes per-
sonnes intéressées, du lundi 08 mars 2021 à 09h au mardi
06 avril 2021 à 17h, aux jours et heures d'ouverture au public
de la mairie. Un accès gratuit au dossier est également garanti
par un poste informatique en mairie aux jours et heures d'ou-
verture au public.

Monsieur Roger PICHOT, responsable d’un centre auto-
routier en retraite, est désigné commissaire enquêteur pour
mener l'enquête publique.

Des informations relatives à l’enquête seront également
consultables sur le site internet des services de l’État d’Indre-
et-Loire :

https://www.indre-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-pu-
bliques-en-cours

Pendant toute la durée de l’enquête, un registre déposé à
la mairie sera tenu à la disposition du public qui pourra y consi-
gner directement ses observations et propositions sur le projet.

Celles-ci pourront également être adressées par écrit à la
mairie de Neuillé-Pont-Pierre, à l’attention du commissaire en-
quêteur qui les visera et les annexera au registre d’enquête, et
où elles seront tenues à la disposition du public.

En l’absence de registre dématérialisé, elles pourront
également être adressées, par courrier électronique, à
l’adresse suivante :

pref-ep-pc-pv-neuille-pont-pierre@indre-et-loire.gouv.fr
Les observations et propositions écrites transmises par

courrier électronique seront tenues à la disposition du public
sur le site internet des services de l’État d’Indre-et-Loire www.
indre-et-loire.gouv.fr

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du
public à la mairie de Neuillé-Pont-Pierre :

lundi 15 mars 2021 de 9h à 12h ;
jeudi 25 mars 2021 de 9h à 12h ;
mardi 06 avril 2021 de 15h à 17h.
Le dossier d'enquête publique comprend une étude d'im-

pact et un avis de l'autorité environnementale.
Des informations sur le projet peuvent être demandées

auprès du piétonnière représenté par Corentin PETUSSEAU,
tél 06 33 91 59 66, mel cpetusseau@enercvl.fr, SAEML EneR
Centre Val de Loire, 12-14 rue Blaise Pascal, 37000 TOURS.

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire
enquêteur sera tenue à la disposition du public à la préfecture
et en mairie de Neuillé-Pont-Pierre, pendant un an après la
date de clôture de l'enquête.

Divers

CHANGEMENT DE NOMCHANGEMENT DE NOM
Monsieur Yannis Marc SANCHEZ-HUFFENUS né le 7

novembre 1996 à STRASBOURG 67000 FRANCE, demeurant
3, rue Charles GARNIER 37300 JOUE LES TOURS dépose
une requête auprès du garde des sceaux à l'effet de substi-
tuer :- à son nom patronyme actuel celui de SANCHEZ.
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Enquêtes publiques

PREFECTURE D'INDRE ET LOIREPREFECTURE D'INDRE ET LOIRE

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUEAVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Une enquête publique est ouverte du lundi 15 février

2021 à 09h30 au mercredi 17 mars 2021 à 17h30 sur la com-
mune de LA CELLE-SAINT-AVANT, relative à la demande d'au-
torisation présentée par la société GSM en vue d’exploiter une
carrière située aux lieux-dits « Le Pont Saint-Jean » « Les
Boires » et « Les Escardeux » sur le territoire de la commune
de La Celle-Saint-Avant.

Les informations relatives à l'enquête publique (avis d'en-
quête, dossier de demande d’autorisation comportant notam-
ment une étude d'impact, avis de l'autorité environnementale et
réponse du porteur de projet à cet avis) et les observations
émises par le public sont mises en ligne sur le site internet de
la préfecture d' Indre-et-Loire:

http://www.indre-et-loire.gouv.fr/Publications/Enquetes-pu-
bliques-en-cours

Le dossier est déposé en mairie de La Celle-Saint-Avant
où il est également consultable sur un poste informatique. Il est
tenu à la disposition du public pendant toute la durée de l'en-
quête, les lundis, mercredis et jeudis de 9h00 à 12h30 et de
13h30 à 17h30 et les vendredis de 9h00 à 12h30 et de 13h30
à 16h30.

Un registre est ouvert pour que le public y présente ses
observations et propositions qui peuvent également être formu-
lées par courrier au commissaire-enquêteur adressé en mairie
de La Celle-Saint-Avant ou à l'adresse électronique

pref-icpe@indre-et-loire.gouv.fr en précisant dans l’ob-
jet « enquête GSM La Celle-Saint-Avant ».

Gérard CAUDRELIER, adjoint au directeur délégué du
développement durable et environnement à la SNCF en re-
traite, a été désigné par le tribunal administratif d'Orléans en
qualité de commissaire-enquêteur.

Il se tiendra à la disposition du public en mairie de La
Celle-Saint-Avant,

- le lundi 15 février 2021 de 09h30 à 12h30 ;
- le mercredi 24 février 2021 de 09h30 à 12h30 ;
- le jeudi 4 mars 2021 de 14h30 à 17h30 et
- le mercredi 17 mars 2021 de 14h30 à 17h30.
A l’issue de la procédure, la préfète d’Indre-et-Loire sera

amenée à prendre un arrêté préfectoral d’autorisation ou, le
cas échéant, un arrêté de rejet, pour la demande d’autorisation
présentée par la société GSM.

Après l'enquête publique et dès réception du rapport et
des conclusions motivées du commissaire-enquêteur, toute
personne pourra en prendre connaissance en préfecture
d’Indre-et-Loire, en mairie de La Celle-Saint-Avant et sur le site
internet de la préfecture et ce, pendant une durée d'un an à
compter de la clôture de l'enquête.

La personne responsable du dossier faisant l’objet de la
présente enquête publique, et auprès de laquelle des informa-
tions peuvent être demandées, est M. Matthias ROHAUT, res-
ponsable foncier-environnement auprès de la société GSM
(route de Berry-Bouy - 18230 SAINT-DOULCHARD) par télé-
phone au 06.89.73.06.80 et par mail à l'adresse suivante:

mrohaut@gsm-granulats.fr
Selon les dispositions de l'article R. 123-9 du code de

l'environnement, toute personne peut, sur sa demande et à ses
frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique au-
près de l'autorité compétente.

Compte tenu de l’épidémie de covid-19, cette enquête
publique se fera dans le respect des gestes barrières et des
mesures de distanciation physique définis en annexe de l’ar-
rêté d’ouverture d’enquête.

Vie des sociétés

OCEALIE VOYAGES - SARL au capital de 7 622,45 €
Siège social : 57 RUE CARNOT - 86000 POITIERS

394 556 799 RCS POITIERS
----

L'AGE réunie le 22/12/2020 a décidé la dissolution antici-
pée de la société à compter du 31/12/2020 et sa mise en liqui-
dation. Liquidateur : Gladys LACHAUX-MERCIER, demeurant
1 lieudit le pin - 86190 BERUGES. Siège de la liquidation :
siège social. Dépôt légal au greffe du tribunal de commerce de
POITIERS. Pour avis, le liquidateur

CENTRE DE RENOVATION DE VEHICULES
D'OCCASION INGRANDES – CRVO

CENTRE DE RENOVATION DE VEHICULES
D'OCCASION INGRANDES – CRVO

SAS au capital de 4.000.000 Euros
Siège social : ZI, Saint-Ustre – 86220 INGRANDES

884 100 082 RCS POITIERS

Suivant AGO du 1er décembre 2020, et à compter rétro-
activement du 1er juillet 2020,, il a été décidé de nommer Di-
recteur Général Délégué : Monsieur Ulisses RUMOR domicilié
à l'adresse suivante EMIL FREY MOTORS FRANCE – 12 Bou-
levard René Descartes – 86360 CHASSENEUIL-DU-POITOU.
Modification au RCS de POITIERS

CENTRE DE RENOVATION DE VEHICULES
D'OCCASION INGRANDES – CRVO

CENTRE DE RENOVATION DE VEHICULES
D'OCCASION INGRANDES – CRVO

Société par actions simplifiée au capital de 4 000 000 euros
Siège social : ZI, Saint-Ustre – 86220 INGRANDES

RCS POITIERS 884 100 082

Suivant AGO en date du 19/10/2020, il a été décidé de
nommer à compter du 1er janvier 2020, Commissaire aux
comptes titulaire, la société KPMG S.A, dont le siège social est
situé 2 avenue Gambetta, Tour Equo – 92066 PARIS LA DE-
FENSE CEDEX, immatriculée au RCS de NANTERRE sous le
numéro 775 726 417, et suppléant : la société SALUSTRO
REYDEL, dont le siège social est situé 2 avenue Gambetta,
Tour Equo – 92066 PARIS LA DEFENSE CEDEX, immatriculée
au RCS de NANTERRE sous le numéro 652 044 371.Modifica-
tion au RCS de POITIERS

AVISAVIS
CLIMATECH SERVICE

Société à responsabilité limitée
transformée en société par actions simplifiée

Au capital de 50 000 euros
Siège social : Lieu-dit Monts sur Messais 86330 MON-

CONTOUR
399 066 497 RCS POITIERS

AVIS DE TRANSFORMATION
Aux termes d'une délibération en date du 29 janvier 2021,

l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés, statuant
dans les conditions prévues par l'article L. 227-3 du Code de
commerce, a décidé la transformation de la Société en société
par actions simplifiée à compter du même jour, sans création
d'un être moral nouveau et a adopté le texte des statuts qui ré-
giront désormais la Société. La dénomination de la Société,
son objet, son siège, sa durée et les dates d'ouverture et de
clôture de son exercice social demeurent inchangées. Le capi-
tal social reste fixé à la somme de 50 000 euros. Monsieur
Pascal AUDIARD,  gérant, a cessé ses fonctions du fait de la
transformation de la Société. Sous sa nouvelle forme de so-
ciété par actions simplifiée, la Société est dirigée par : Mon-
sieur Pascal AUDIARD, demeurant 19 Rue du Pré de l'Arche
93360 Neuilly Plaisance. Pour avis, le Président.

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature privée en date à MI-

GNALOUX BEAUVOIR du 15/02/2021, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : ONA GOLF
Siège : Golf de Mignaloux-Beauvoir, 635 route de Beau-

voir, 86550 MIGNALOUX BEAUVOIR
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
Capital : 1 000 euros
Objet : L'activité d'enseignement et d'entrainement pour

la pratique du golf, La formation et les conseils dans la pratique
du golf s'adressant à tout public, La vente de tous articles
connexes à l'activité.

Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer
aux décisions collectives sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au jour de la décision
collective.

Sous réserve des dispositions légales, chaque associé
dispose d'autant de voix qu'il possède ou représente d'actions.

Agrément : Les cessions d'actions au profit d'associés ou
de tiers sont soumises à l'agrément de la collectivité des asso-
ciés.

Président : M. Marc AMSELLEM, demeurant 39 rue de la
Marne - Apt 26,33320 EYSINES

La Société sera immatriculée au RCS de Poitiers.
POUR AVIS, Le Président

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP du 12/02/2021, il a été constitué une SE-

LAS ayant les caractéristiques suivantes : Dénomination :
PREMIÈRE FENÊTRE SAS. Objet social : Fabrication de fe-
nêtres, portes, vérandas, et tout autres produits liés.Siège so-
cial :: 5 Rue de Pré de L'Hospice, 86250 Charroux.Capital :
1000 €Durée : 99 ans. Président : M. BIRD Sebastian Charles,
demeurant 1 place de la Cahue, 86250 Charroux. Immatricula-
tion au RCS de Poitiers.

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Forme : SASU; Dénomination : ABCJ DISTRI; Siège : 23

Grand Rue 86370 VIVONNE; Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de POITIERS; Capital : 1000 €; Objet :
Commercialisation et location de machines automatisées et
d'équipements mécaniques dédiées à celles-ci. La sous trai-
tance de l'installation et de la maintenance de ces machines
automatisées. A titre complémentaire, la prise de participation
dans d'autres sociétés.Tout associé peut participer aux déci-
sions collectives sur justification de son identité et de l'inscrip-
tion en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Chaque associé dispose d'autant de voix qu'il possède ou re-
présente d'actions. La cession des actions de l'associé unique
est libre.Président : M. Clément JEANNEAU demeurant 23
Grand Rue 86370 VIVONNE

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
BG FROID

Société à responsabilité limitée
au capital de 4 000,00 euros

Siège social : 10, rue de Gratteloup
86580 VOUNEUIL SOUS BIARD

Aux termes d'un acte sous signature privée en date à
VOUNEUIL SOUS BIARD du 04 février 2021, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité limitée avec as-
socié unique

Dénomination sociale : BG FROID
Siège social : 10, rue de Gratteloup, 86580 VOUNEUIL

SOUS BIARD
Objet social : Toutes les activités de frigoriste. Installation,

dépannage, entretien de climatisation et pompe à chaleur.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l'im-

matriculation de la Société au Registre du commerce et des
sociétés

Capital social : 4 000,00 euros
Gérance: Monsieur Benjamin GONZALEZ, demeurant 10,

rue de Gratteloup 86580 VOUNEUIL SOUS BIARD, assure la
gérance.

Immatriculation de la Société au Registre du commerce et
des sociétés de POITIERS.

Pour avis
La Gérance

MARECHAUX ENERGIE
SAS au capital de 10 000 euros porté à 200 000 euros

Siège social : ZAE Les Sables 86220 INGRANDES
844598532 RCS POITIERS

Du PV de l’AGE en date du 18/01/2021, du certificat de
dépôt des fonds établi le 02/02/2021 par la banque Crédit Agri-
cole Touraine Poitou, du PV des décisions du Président du
02/02/2021 constatant la réalisation de l'augmentation de capi-
tal, il résulte que le capital social a été augmenté d'un montant
de 190 000 euros par émission de 19 000 actions nouvelles de
numéraire, et porté de 10 000 euros à 200 000 euros. L'article
7 des statuts a été modifié. Ancienne mention : 10 000 euros.
Nouvelle mention : 200 000 euros.

Le Président, par décision du 02/02/2021, a décidé de
nommer en qualité de Directeur Général M. François DURIEZ,
Launay Richer 35140 MEZIERES SUR COUESNON.

GROUPEMENT AGRICOLE D’EXPLOITATION EN
COMMUN RECONNU BAUDOIN

Société civile (Groupement agricole d’exploitation en
commun)

Siège social : Le Bourg 86200 SAINT-LAON
SIREN 342 514 825 RCS POITIERS

 Aux termes d'une délibération en date du 31 décembre
2020, la collectivité des associés :

- a décidé de réduire le capital de 1 544,35 € ramenant le
montant du capital de 96 134,35 € à 94 590 € ;

- a constaté le retrait de la Gérance de M. Éric BAUDOIN.
Étaient antérieurement Gérants M. Éric BAUDOIN, demeurant
au 11 rue du Maréchal Ferrant 86200 ST LAON, et M. Yves
BAUDOIN, demeurant au 2 rue du Four 86200 ST LAON. Est
désormais seul Gérant M. Yves BAUDOIN.

- a décidé la modification de la société antérieurement
constituée sous la forme de GAEC qui devient une EARL avec
conservation de la forme de société civile. Les statuts ont été
entièrement réécrits en conséquence.

- a décidé la modification des conditions d’agrément. An-
térieurement, toute cession de parts, même entre associés,
était subordonnée à l'accord unanime des associés. Désor-
mais, les cessions ou transmissions de parts sociales à un
conjoint, à un ascendant, à un descendant, à un autre associé
ou au conjoint d’un autre associé sont libres. Toutes les ces-
sions ou transmissions de parts à une autre personne néces-
sitent l’accord unanime des associés.

- a décidé la modification de la dénomination sociale.
Celle-ci sera désormais EARL DES FOURS.

Ces décisions prennent effet au 31 décembre 2020.
 Pour Avis et mention – Le Gérant

EXPLOITATION AGRICOLE A RESPONSABILITE LIMI-
TEE DU CHAMP DE LA TOUCHE

Société civile
Au capital de 30 000 

SIREN 432 919 462 RCS POITIERS

Aux termes d'une délibération en date du 31 décembre
2020, la collectivité des associés :

- a constaté le retrait de la Gérance de Mme Françoise
THEBAULT ;

- a désigné en qualité de Gérant M. Jonathan THEBAULT.
Était antérieurement seule Gérante Mme Françoise THE-
BAULT, demeurant au 1 rue des Deux Communes 86370 MA-
RIGNY-CHEMEREAU. Est désormais seul Gérant M. Jonathan
THEBAULT, demeurant au 1 route de l’Aviateur, La Chauve-
tière 86370 MARÇAY.

- a décidé de transférer le siège social. Antérieurement
fixé au 1 rue des Deux Communes 86370 MARIGNY-CHEME-
REAU, il est désormais fixé au 1 route de l’Aviateur, La Chau-
vetière 86370 MARÇAY.

Ces décisions prennent effet au 31 décembre 2020.
Pour Avis et mention – Le Gérant

AVISAVIS
ATTITUDE CONSULTANTS

Société à Responsabilité Limitée au capital de 7622,45 €
Siège social : 17 rue Charles de Gaulle

86240 SMARVES (VIENNE)
379?336?928 RCS POITIERS

_____
L’associé unique, en date du 10/02/2021, a décidé la

transfor-mation de la société en société par actions simplifiée,
sans création d’un être moral nouveau. Cette transformation a
entrainé la modification des anciennes mentions devenues ca-
duques qui sont remplacées par celles-ci-après?:

FORME : société par actions simplifiée.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE?:

tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées, sur justifi-
cation de son identité et de l’inscription de ses actions dans les
comptes de la société. Chaque membre de l’assem-blée a au-
tant de voix qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT?: agrément des cessions d’actions à des
tiers par les actionnaires.

NOUVEAUX ORGANES DE DIRECTION?: Président Do-
minique ROUSSEAU, demeurant à SMARVES (Vienne), 17
rue Charles de Gaulle.

Les autres caractéristiques sociales demeurent inchan-
gées.

Dépôt légal au Greffe du tribunal de commerce de POI-
TIERS.

Pour avis, le Président.

TRANSFERT DU SIÈGE SOCIALTRANSFERT DU SIÈGE SOCIAL
HARPE - Société par actions simplifiée à associé unique

au Capital de 20 000 € - Siège social : 19 Avenue Robert Schu-
man 86000 POITIERS - RCS Poitiers 831 097 555

Aux termes d’une décision en date du 29 Janvier 2021,
l’associé unique a décidé de transférer le siège social de la so-
ciété et de modifier corrélativement l’article 4 des statuts.

A compter du 29 Janvier 2021, le siège social qui était :
19 Avenue Robert Schuman 86000 Poitiers, est désormais :12
Rue des Frères Lumière 86000 Poitiers. Le Gérant

TRANSFERT DU SIÈGE SOCIALTRANSFERT DU SIÈGE SOCIAL
TREMPLIN RESTAURATION - Société à responsabilité li-

mitée au capital de 32 985€ - Siège social :3 rue des Gravières
86000 POITIERS - RCS  Poitiers 451 556 807

Aux termes d’une délibération de l’Assemblée Générale
Extraordinaire en date du 29 Janvier 2021, la collectivité des
associés a décidé de transférer le siège social de la société et
de modifier corrélativement l’article 4 des statuts.

A compter du 29 Janvier 2021, le siège social qui était : 3
Rue des Gravières 86000 Poitiers, est désormais : 12 Rue des
Frères Lumière 86000 Poitiers. Le Gérant

EARL DES JUMEAUX
Société civile

Au capital de 108 090 €
Siège social : 42 route des Jumeaux 86530 CENON-

SUR-VIENNE
SIREN 329 666 606 RCS POITIERS

Aux termes d'une délibération en date du 31/12/2020, la
collectivité des associés a constaté le retrait de la Gérance de
Mme Annick RIMBAULT. Étaient antérieurement Gérants Mme
Annick RIMBAULT, demeurant à 42 route des Jumeaux 86530
CENON-SUR-VIENNE, et M. Loïc RIMBAULT, demeurant à 11
route des Châtaigniers 86210 VOUNEUIL-SUR-VIENNE. Est
désormais seul Gérant M. Loïc RIMBAULT. Cette décision
prend effet au 31/12/2020.

Pour Avis et mention, Le Gérant

Gilles ROYGilles ROY
Notaire

37160 DESCARTES

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE
UNIVERSEL – DELAI

D’OPPOSITION

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE LEGATAIREAVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE
UNIVERSEL

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE
 UNIVERSEL – DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil - Article 1378-1 Code de
procédure civile - Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Article 1007 du Code civil - Article 1378-1 Code de
procédure civile - Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du 10/07/2015 et
codicille du 14/06/2016, 

Mme Madeleine Berthe Angèle DUBOIS, retraitée, de-
meurant à BUXEUIL (37160) 23 rue Robert Lecomte Lilette.
Née à BARROU (37350), le 14/10/1921. Veuve de M. Henri
PAGEAULT et non remariée. De nationalité Française. Décé-
dée à CHATELLERAULT (86100), le 19/12/2020. 

A consenti un legs universel. 
Consécutivement à son décès, ce testament a fait l’objet

d’un dépôt aux termes du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Me Gilles ROY, SELARL
GILLES ROY, NOTAIRE, à DESCARTES (Indre et Loire), le 29
janvier 2021, duquel il résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits pourra être formée
par tout intéressé auprès du notaire chargé du règlement de la
succession : Me Gilles ROY, notaire à DESCARTES 37160 -
29  rue du Commerce - BP 11, référence CRPCEN 37082,
dans le mois suivant la réception par le greffe du tribunal judi-
ciaire de POITIERS (86) de l’expédition du procès-verbal d’ou-
verture du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera soumis à la procé-
dure d’envoi en possession.

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 15 fé-
vrier 2021, il a été constitué une Société Civile d’Exploitation
Agricole, Société Civile de personnes, présentant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCEA BIROCHES.
Capital : 30 000 €.
Apports : Numéraires pour un montant de 30 000 €
Siège : 12 rue Saint Denis 86230 MONDION.
Objet : La société a pour objet l'exploitation des biens

agricoles apportés par les associés, achetés ou pris à bail par
elle ou mis à disposition par ses membres et, généralement,
toutes activités se rattachant à cet objet pourvu qu'elles ne mo-
difient pas le caractère civil de la société.

Durée : 99 années à compter de l'immatriculation de la
Société au Registre du Commerce et des Sociétés.

Clause d'agrément : Les cessions ou transmissions de
parts sociales entre associés sont libres. Toutes les cessions
ou transmissions de parts à une autre personne nécessitent
l’accord unanime d’associés représentant plus des 3/4 du capi-
tal social sur première convocation et la moitié du capital sur
seconde convocation.

Gérance : M. Christian SOURIAU et Mme Florence SOU-
RIAU demeurant ensemble à La Duranderie 86230 LEIGNE-
SUR-USSEAU et M. Samuel SOURIAU demeurant à Font-
maure 86230 VELLÈCHES, Gérants de la société pour une du-
rée illimitée.

La société sera immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de Poitiers.

Pour Avis et Mention - Les Gérants

MODIFICATION DE CAPITALMODIFICATION DE CAPITAL
Nouvel Expert AUDIT - Société à Responsabilité Limitée

au capital de 10 000 € - Siège social : 14 Rue de la Tranchée
86000 POITIERS - RCS Poitiers 831 311 402

Aux termes d'une décision des associés réunis en l'As-
semblée Générale Extraordinaire en date du 15 Octobre 2020
et du procès-verbal de la gérance en date du 9 Décembre
2020,

- le capital social a été réduit d'une somme de 1 000 eu-
ros par voie de rachat et d’annulation de 100 parts sociales de
10 euros de nominal. Cette réduction du capital social devenue
définitive à la date du 8 Décembre 2020 conformément au cer-
tificat de non opposition établi par le Greffe du Tribunal de
Commerce de Poitiers et ainsi que le constate un procès-ver-
bal de la Gérance établi le 9 Décembre 2020.

- le capital social a été augmenté d’une somme de 41 000
euros par voie de capitalisation de réserves.

Ce qui entraîne la publication des mentions suivantes :
Capital social : 10 000 euros
Capital social après réduction par voie de rachat et d’an-

nulation de parts sociales : 9 000 euros
Capital social après augmentation par voie de capitalisa-

tion de réserves : 50 000 euros
La Gérance
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